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L DISP(RTIjIONS DECLARAm,IRr|ç M TRÀNSI1VIRES

TTÎRE DU REGT.EI{ETTT

Le présent rètlenent est. intitulé 'Rètlenent de zonage" et est adopté

en vertu de |'article 113 de la Loi sut l'anénatenent et |'urbanisne,

ABROGATTOI] DES RBGI.EITEIYI'?5 AI|TERIEARS

Sont abrotés par Ie présent rèllenent 7e rètJenent d.e zonate No. -----
et tous les rètlenents 7e ndifiant soit les règlenents:

WRETIOIRE ASSAJETN

Les diswsitions du présent règLement s'appliguent à I'ensenble du

territoire saus juridietion de la nunicipalitê de Cap-Saint-Ignace.

PEPûqOTTNæ ASSUJETTIE

Le présent règlement est opposable à toute petsanne noraLe de droit
public au de droit privé et à taut individu.

COflS'TRUC,'JONS ET 1ERRATNS AFrcCTZS

Toutes 7es constructions ou parties de constructions et taus Jes

bâtiaents ou garties de bâtinents érieés après l'entrée en vigueur du

présent règlement, ainsi que tou.s Ies empTacenents ou parties

d'empTacements, doivent être édifids ou occupés confornément à ce

règlement, à noins qutun permis de construction ou un certificat
d'autorisation ait été énis avant son entrée en vitueur et que 7a

construction débute dans hes six (0 mois de Ttentrée en vigueur d,u

pr€sent rètlenent.

RE'æNSABILTTE T,//M; DE TRAVAI]X OU DATNRAGES

Lors de ttavaux ou d'ouvtates exécutés sur son inneuble, 7e propriétaire

est reaponsable de tout dammage qui poorrait être causé à toute
personne ou propriété publique ou privéa Le constructeur ou

7'entrepreneur doit réparer, ;a ses frais, tous Ies dommages causés aux

rues, trottoirs et autres propriétés nunicipales soit en versant à 7a

Art LI

ATL L2

Art L3

Aft. L4

AJ.t. L5

Al^L L6
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ArL L7

nuniciparité la sonne monétaire nécessaire, soit en effectuant lui-
même Les travaux en se confarmant aux directirres faurnies par la
nun'icipalité.

PREIJoTTDERANCE DES DTSP(tsTTTONS .PARTTCI]IJERES

Les dispositions particul:iètes ont prépondérance, en cas de contrad.ic-
tion ou de non-concordance, sur les dispositions générales. Toutes ies
dispositions non'contradict oires or.t cancord antes cont inue n t cepe nd ant
à s'appliquer.
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n DIS?NMANS TN.TERPRETATIWS

TERAIITOIfrIE

Voir annexe L

Le texte du présent rètLenent doit être interptété en suivant les

dis@sitians suivantes:

U L'enploi des verbes au présent incl-ut Ie futur;

? le singulier conprend Ie pluriel et vice-versa, à nains qu'i| ne

puisse clairement en être ainsi;

il 7e tenre nasculin conprend Ie féninin et vice-versa, à noins qu'i7

ne puisse clairement en être ainsi;
4 L'enplai du mot "doit" signjfie une abiigation absoiue, tandis que

l'enploi du mot "peut" canærve un sens facuTtatif;

il 7e nat "nunicipaTitét'désitne Ia nunicipalité de Cap-Saint-fgnacei

0 Ie not "quiconque" inciut toute persoùne norale ou physique.

TaITERPRETATTOTI DES TTTR.W, TABI.EATNç ATNNr3& ffi@.TITS ET SYHNLFS

Les tJtres, Ies tableaux, l.es annexes, les croquis et les synboles

utiTisés dans le présent tètLenent en font partie intégrante à toutes

fins que de draiL En cas de contradiction entre ces titres, tabTeaux,

annexes, croquis et synbales et 7e texte proprenent dit, 7e texte
prévaut.

T'/r/TES DE I'T&qITRE

Les dinensions, ne.sures et suprficies prescrites d,ans le présent

règl.enent sont ind:iquées en unités de nesure nétriqae (systène

internationail.

ArL ZI

Aft. 22

Art 2-3

ÀrL. 24
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DISPOSTNONS A.DI{INTSIRATTVFS

DESTGNATTON Dz,N NoflCfioNNAIRE RESPIùN9ABLE

- L'application du présent rètjenent, est confiée à un fonctionnaire
désiené.

un officier nunicipal que le conseil de la nunicipalité désigne à cette
fin exerce les responsabilités du fonctionnajre désiené. Le conseil peut
nommer un ou des fonctionnaire(d-adjoint(d charSéG) d,aider le
fonctionnaire désiané ou de le renpracer iorsqu5l est absent, ou dans
lSnpossibiTité dtatir, L'inspection au la vérification d,e plans,
dtouvrates, de constructions et de travaux est confiée à ce(s) dernierb).

DEVOI&S gT OBTJGANONS DA PONCTTONNATRE DESTGNE

Le fanetionnaite désiané doit ênettre des pernis et certificats pour
toute denande au projet conforme aux dispositions du présent règJenent.

Toute denande de pernis ou de certificat doit être traitée par Je

fonctiannaire désigné à I'intérieur d'un déIai d'un ft) nois sauf pour
1a dénolition d'un inneuble pouvant constituer un bien culturel". Les
pTans et documents acconpagnant les denandes de pernis et certificats
doivent être conservés par le fonctionnaire désisné à l,intérieur d.es

atchives de la corporation nunicipale,

Lars d'une demande de pernis ou de certificat, Ie fonctionnaire désiené
est tenu de notiver par écrtt sa décision au requérant et de rui
suggéter les nodificatians appropriées pour rendre re projet canforae,
s'iL y a lieu.

Le fonctionnaire désigné doit s'assurer qutaueune disposition au présent

règlement nta été violée et que 7es conditions des permis et des

certificats ænt respectées intégralement

Art LI

ArL 3.2



Aft. L3

afr.3.4

Art. 3.4,1

5

Si le fonctionnairc désigné constate des irrétuiarités qui ont pour

effet d'entralner Ttinabservance des règTenents, i7 ordonne innédiatenent

|'arrêt des travaux et avise prr.t.écrit fles principaux intéressés, en plus

du propriétaire de finneubTe au son représentant en indiquant
clairenent les notifs de sa décision et. 7a procédure à suivre Pout se

conformer, s'il y a lieu. Une copie de cet avis est transmise au

secrétaire-trésarier d.e 7a nunicipalité pour qutiT en avise le Conseil.

Enfin, le fonctionnaire désigné doit tenir à jour Jes rapports des

uisites et des plaintes portées â son attention et tout autre document

afférent.

VTSTTE D&9 PROPRIETE

Ia fonctionnaire désigné peu|- dans l'exercice de ses fonctions, visiter
et exaniner entre sept (D heures et 19 heures toute propriété pour

constater si le présent rètlenent y est respecté.

Les propriétaires ou occupants des naisons, bâtinents et édifices â

visiter sont oblités de recevoir le fonctionnaire désigné ou ses

adjoints et de répondre à toutes les questions qui leur sont posées

reiativenent à I'exécutian du présent règ7enent.

PERNIS DE CONSTRACNOil

OBLTGATTON DAN PERI'T$ DE CONSTRUCNON

Le pernis de construction est obligatoire.

Nul ne peut édifier une construction permânente ou temporaire,

transfornen réparer, agrandir, déplacer ou ajouter dtautres bâtinents
à ceux existants sans avoit obtenu au préalable un permis à cet effet
du fonctionnaire désiené.



Art- 3.4.2
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INFORMANONS IYECESSâTÂfS LORS D,T]NE DEMANDE DE PERT'TIS DE coNsTRUCTToN

La denande du permis de construction doit être faite par écrit, en trois
ê) copies, sur Jes fornuraires fournis à cette fin par la nunicipalité,
qui tournira un récépissé au requérant.

La demande, dûnent datée, dait faire connaitre les nom, prénom et
donicile du prôpriétaire et d.e son représentant, ie cas échéant, ra
locarisation cadastrare du lat, les dinensions du rot, les détails des

ouvrates projetés et Ia durqe probabTe des travaux ainsi que Jeurs
coûts approxinatifs.

La denande doit. aussi être acconpatnée des infornations suivantes;
D un plan somaaire dtinpJantation à une écherle permettant une bonne

conpréhensian du projet et dbu moins 1: I 0A0 indiquant Ies usages

prévus sur.le Jot sur Leque7 on projette de construire et ja ou l.es

lienes de voies de circulation et 7es narges de recul, s,zl y a lieu;

. 1a localisation exacte des bâtinents inplantés sur ce lot existant
doit ete indiquée;

? Ies plans, élêvations, caupes, croquis et devis nécessaires pour
permettre une conpréhension ciaire de Ja construction à ériter, de

son usage et de celui du terrainl
3) un plan nantrant ûes aires de stationnenent;
4 dans le cas d,un déplacenent. de bâtinent, un entagement du

propriétaire ou de J'entrepreneur à ce que les nouvelies fondations
soient prêtes à recevoir 7e bâtinent;

9 7es niveaux d'excavaLion de.Ia voie de circulation ainsi que du

rez-de-chaussée du bâtinent et 7e niveau nayen du sol à

ltinplantation de lbuvrage;

O la disponibiJité des services dbqueduc et d,é6oût existants et
projetés;

n en Ttabsence d.u service dtégoût, l.a description des inÊtalrations
septigues projetées et Teur locaiisations sur Ie terrain (à être
rempli par le fonctionnaire désisnû;



Art. 3.4.3

Art. 3.4.4

Ara 3.4,4.1

7

0 en Ttabsence du service d,aqueduc, la localisation de Ia prise d'eau

ou du puits;

il dans 7e cas d'un bâtinent situé à noins de 300 tnètres dtun 7ac ou

à noins de 100 mètres d'un cours d'eau, Ia distance du 7ac ou du

cours dteau;

10 7a contornité aux dispasitions de la Loi sur 7a protection du

territoixe agricole, s51 y a Jieu ê êtte rempli par 7e fonctionnaire

désisnéh

11) Ia conforaité aux dispositions de Ia Loi sur la quaTité de

L'envlronnementn s'il y a lieu ê être reapTi par le fonctionnaire

désisnéh

12 7a canformité aux dispositions de la Loi sur Jes biens cuiturels,

s'il y a lieu 6 être renpli pat le fonctionnaire désienû.

Les frais exieibles en vertu du présent règlenent daivent etre

acquittés au moment de 7a denande de petnis.

MODTFTCATTONS AUX PLANS ET DEVIS ARTGTNAUK

Le constructeur ou l'entrepreneur ne peùt, au cours des travaux,

nodifier les plans et devis approuvés sâr?s un pernis énis par Ie
fonctionnaire déskn{ celui-ci ne peut émettre un tel pernis gue si
les nodificatians demandées sont confaraes aux dispositions du présent

règienent.

La nouveTle approbation nta pas pour effet de proTonter 7a durée du

permis déjà énis.

TNVALIDITE D'UN PERMTS DE CANSTRUCTTAN

Causes d'invaTidité d.'un permis de canstruction

Tout pernis de canstructian devient nul si:
D Les travaux ne débutent pas dans Les six 6) nois de la date de

Iténission du pernis;

D les travaux sont arrêtés pendant une période d'au moins 12 nois;
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Art. 3.4.42

Art. 3.45

Afr. 35

Art, 3J.1

j) les eriEences de Ia denande du permis ne sont pas respectées;

4 si Jes travaux ne sont pas terainés dans les deux e) ans suivat.
Ia date du début des travaux.

obligati.on de fairc une nouvelTe demande de permis de construction

si un perais de coastntction deuieat invalide conforménent à ltun (I)
des critèrras de ltartiele 3.4.4.1 et, le constnrcteur désire commeûcer,

continuer ou reptendre Ia coastruction, ir doit faire une nouvelfe
denande de petais.

COTITRAVENTTONS gT SANCTTONS

Taute contravention aux dispositions du ptésent rètrenent tend re
contrevenant passible d,une anende de 1A0,00$ à I 000,00$ avæ ou sans

frais, selon le cas, ott d,un enprisonnement d,au plus g0 jours, sans
préjudice des autræs recou.rîs qui peuvent être exercds contre iui, Dans

7e cas de contraventiorzs irzéparables (exenpre: caupe à blanc interdite,
dénolition injustifiée drun bâtinent, intercention grave en bordute d,un

cottrÉ d'eav intewent:ion qui aftecte 7a nappe phÉatiquq détérioratit
impottante d'ua habitat faunique, etc), ltamende est de I 0009 à S 000$

p/rts Les frzris jurtdiquæ et/ou de téparation ou de remise en êtat que

7a contravention apporte à Ia nunicipalité.

L'emprisonnenent doit cesser sur pæieaent de |amende ou de l,amende et
des frais, selon le cas.

Si ltinfraction contiaue, cette continuité constitue, jour par jour, une

infraction sépaÉe.

CERTIFTCAT TATNOETSATTON

OBLTGATTON DT]N CERNYTCAT D'AUMRISANON

Le cettificat d'autorLeation est obli.gatoire pour les prcjets suivants:



Art. 3.5.2
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D Les auvrages, constructions et travaux en bardure des Tacs et des

cours d'eaul

g les déplacenents de bâtinents principaux ou secondairesl

il les dénolitions de bâtinents principaux ou secondaires;

q bs utiTisations conjointes de sources dtalimentation en eau potable

ou dSnstailations septiques;

9 les travaux d'installation septique;

0 fes usa€les temporairesl

n les nouveTTes utilisations du sol;

û Les chantements d'usage ou de destinatian d'un immeuble;

9) les instaTlations ou les nodifications d'affiches, d'enseitnes ou de

panneaux-réclane déjà érieés ou qui 7e seront à L'avenir;

n) 7es constructions et fes atrandissenents des Mtinents abritant les

arrimaux, ltaugmentation du nonbre d'unités animales ainsi que

7'entreposage et la disposition des funiers des établissements de

production aninaie.

INFARHATIOITS ET CONDITI2NS IYE'CE'SSdffES L?RS D'UNE DEMANDE DE

CERTIfiCAT D'AUTORTSATION

La denande du certificat d'autorisation doit être faite par écrit, en

trois 0) copies, sur les farmuiaires fournis à cette fin par 1a

nunicipalité, qui en fournira un récépissé au requérant.

La demande, dûnent datée, doit faire connaltre les nom, prénom et

doniciTe du propriétaire et d.e son repréæntant, 7e cas êchéant, la
lacalisation cadastrale du Lot, les dinensions du hot" les détails des

auvra€es, canstl.uctions ou travaux projetés et Ia durée probable des

travaur( ainsi que Teurs coûts approxinatifs,

La demande doit aussi être acconpagnée des infornations suivantes,

seTon le type de certificat d'autorisation denandé fuoir 7es articles
35.2.1 - 3J..2.10,.



Art. 3.5.2.1

Art. 35.2.2

Art. 3,5.2.3

n

Informations nécessaires Tors dfune demand.e de certificat d,'autorisatiorl
pour les ouvrates, constructions et travaux en bordure d.es lacs et des
cours d'eau

Les infornations nécessaires lors dtune demand.e de certificat
dtautorisation pour des ouvrages, constructions et travaux en bord.ure
des Tacs et des cours dteau ænt les suivantes:
D 7a description de l'ouvrage, de la construction ou des travaux

prajetés;

2) r'acceptation d,u projet pat le ninistère de l,Environnenent, re cas
échéant;

il les raisans justifiant rtouvrate, ra construction ou res travaux.

rnformations nécessaires lors d,une d.enande de certificat dtautorisation
pour 7e déplacenent d'un bâtinent principal ou secondaire

Les infarnatians nécessaires rors d,une d.enande de certificât
d'autorisation pour Ie déplacenent d,un bâtinent principal ou secondaire
sont les suivantes:

D Ie type de bâtinent à dêplacer;

D 7a date et theure du déplacement;

il 7a distance à parcourir et l5tinéraire;
0 7e lieu d'inplantation;
5) 7es dinensions du terrain d,inpTantation;

il la dispanibilité dtune alsurance-responsabilité, sUJ y a lieu;
7) 7es raisans justifiant Le d.éplacenent.

rnformatiaas nécessaites lors d'une demande de certificat d,autorisa-
tion pour la dénolition drun bâtinent principal ou secondaire

Les inlormations nécessaires Tors dtune demande de certificat
d'autorisation pour ra dénolition d'un Mtinent principal ou secondaire
sont les suivantes:

il 7a description de l,inmeu.ble à déaoLir;

2) 7a date et Ies âeures d.es travaux projetês;
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il les noyens techniques enployés pout la dénolition;

Q les rnesures de sécurité, s'iL y a lieu;

, 7'usage prévu sur 7e site;
0 7es noyens envisagés pour restaurer Ie sitel
7) la disponibiTité d'une assutance-responsabilité, s'il y a Tieu;

il I'acceptation du prajet de dénoiition par le ninistère des âffaires
cultureTTes, s51 y a Lieu;

1 les raisons justifiant la dénolition;

1Û L'assurance que les interventians respectent le plan d'intégratian
s'il y a lieu.

Informatians nécessaires Tors d'une denande de certificat d'autorisation
d'utilisation conjointe dtune source d'alinentation en eau potabTe ou

d'une installatian septique

Les infornations nécessaires lors d'une denande de certificat
d'autori,sation pour J'utiTisation conjointe d.'une source d'alinentation
en eau potable ou d'une instalTatian septique sont les suivantes:

Art. 35.2.4

Art 3.5.2.5

t,

2)

le nonbre de résidences à être de.ssenrjes,'

Ia distance entre la source d'alinentation en eau potable et

ltinstallation septique, s'iJ y a lieu;
le traitenent prévu, s'il y a lieu;

7e rapport, d'anaTyse bactérialogique et physicochinique;

L'acceptatiad du projet par le tuini-stère de I'Environnement, s'il y
a lieu;
les infornations exitées pour 7es travaux dtinstaflation septique

confornément à lbrticTe 3J.?.5, s'i1 y a lieu.

3)

4)

5)

6)

Inforaations nécessaires lors dtune denande de certificat d,autorisation
pour des travaui d'instaLlation septique

Les infornations ndcessaires lors dtune demande de certificat
d'autorisation pour des travaux d,instaTlation septique sont Jes

suivantes.'

il 7e nombre de chanbres à coucher de la résidence;

2) la superficie de terrain disponible;



Art. 3J..26

Art. 3.5.2.7

u
il 7a description de |instarlation septique projetée (à être rempri par

le lonctionnaire désienil;
Q la localisation exacte sur .le terrain;
5) 7a distance par rapport à une source dtapprovisionnement en eau

potable, à un lac, â un cours d,eau, à un narais ou à un étang, à
une résidence, aux Jinites de proprtété, à une conduite souterraine
d,e drainaÊe du sol, et à une cond.uite d,eau de con*onmatian;

il le rapport dtun texte de percoTation effectué et signé par un
inténieur accrédité pour ce type de travaux rorsque rtinspecteur
en fait la denande.

rnfotmations nécessaires iors d,une demande de certificat d'autorisatian
pour 7es usat:es tenporaires

Les infornations nécessaires lors dtune denande de certificat
d'autorisation paur Jes usages tenpraires sont Jes suivantes:
D Le type d,inneuble;

2 Jes usa€:es actuel et projetq
il Ia durée de I'usagel

4) Ies nodalités d,exploitation;

il les raisons justifiant l,usate ænporaite;
6) 7a description détaillée de 1,utiljsation du saL.

rnfornations aécessaireà lors dtune denande de certificat d.,autorisatian
pour les nouvelLes utilisations du sol

Les infornations nécessaires lors d'une demande de certificat
dtautarisation pour les nouvelles util.isatians du sol sont les suivantes:
D 7es utiTisations actuelle et projetée du sol;
2 les dinensions du terrain;
il les raisons justifiant cette nouvelre utirisation du sor.

t
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Informations nécessaires Tors d'une denande de certificat dtautorisation

pour un changenent d'usage ou de destination d'un inneuble

f,es informations nécessaites Tors d'une denande de certificat
dtautorisation pour un changement dtusage ou de destination sant les

sujvantes.'

D fes usates ou Les destinations actueTles et Proietées de fimmeuble;

? le nombre d'aires de stationnenent hors rue disponibles, s'il y a

lieu;
il 7a capacité des installations septiques;

4) les raisons justifiant le chantement;

$ un plan d'aménagenent à 7'échelle,

Informatians nécessaires Tars d'une denande de certificat, dtautorisatian
pour l'installation ou 7a nodification d'affiches, dtenseitnes ou de

panneaux-réclane déjà érigés ou prajetés

Les infornatians nécessaires Tors d'une demande de certiftcat
d'autorisation pour ltinstalJation au la nodification d'affiches,

d'enseignes au de panneaux-récJame déjà érieés ou projetés sont. les

suivaates:

il Ia spécification qu'iL s'agit d'une instaTTatian ou. d'une nadifica-
tion;

2 la Tocalisation projetée sur 7e bâtinent et/ou 7e terrain;
il les dinensions et Ia forne;
4 7a distance des btnes de lots et d.es voies de circulationi
, Les natériaux de fabrication projetés;

O le lettrage projetê;

n 7e contenu projet$

8) 7a spécification qu51 staeit dtun type d'affichage Tumineux ou non-

Tunineux; dans 7e cas d'un type Tuwineux" spécification du style
d'éclairage;

9 Ia durée de 7'instaljatiory
10 dans 7e cas dbn Tocal loué, Ia signature du propriétaire de

7'inneuble autorisant le Tocataire à y procéder;
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11) les dinensions et la locarisation de toute autre affiche, enseigne
ou panneau'réclane déjà installé sur ra nêne propriété, que ce soit
sur un bâtinent ou sur Ie terrain.

rnformations ndcessaires rors d,une denande de certificat d.,autorisation
pour les établ:issenents de production aninale

Les infarmations nécessaires lors d,tune denande de certificat pouî res
étabrissenents de production aninare sont, Ies suivantes:
il la superficie de terrain disponible pour |tépand.ate d.es fumiers, la

propriété de ces terrains, et la hocation en nonbre drannées, re cas
échéant;

il les Tinites de tetrain;
il I(les/ espèce{d aninale(d prévue{g pour ltélevase;
4) 7a locaiisation des iacs et des cours djeau

, la distance d'une aggTomération résidentiell.e ou du périnètre
dturbanisatian;

O 7e systène de traitenent du fumier liquide prévu;
n 7a bcalisation du chenin pubric et ra présence d.,une ou d.es

résidences Ie long de chemin, avec un plan;

û les nunéros des lats prévus à cette fin;
il les prénon et non du producteur au de son représentant, re cas

échéant;

10) 7a localisation des bâtinents sur le terrain.

MODTFICATTONS AUX PLANS ORIGTNAUX

Nul ne peut, au cours des travau* nadifier les plans approuvés sans
un certificat énis par re fonctionnaire désiené; celui-ci ne peut
émettre un ter certificat que si res nodifications demandées sont
coaforaes aux dispositions du préæat règlenent.

La nouveTle approbation n'a Eas I,c,ut^ effet de proronger ra durée du
certificat déjà énis.
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Art. 3.5.4

Art. 3.5.4.1

Art- 35.4.2

Art. 3.5.5

ArL 3.6

Art. 3.6.1

INVALLDITE DU CERTTFICAT D'AUTORTSATTON

Causes d'invalidité du certificat d'autorisation

Tout certificat d'autorisation æra nul si:

1) Ies travaux ne débutent pas dans les six (6) nois de 1a date de

l'émission du certificaq
A 7es travaux sont arcêtés pendant au noins 12 nois;

3) Ies exiiences de la denande du certificat d.'autorisation ne sont pas

respectés;

4 7es travaux ne sont pas terninés dans Les deux Q) ans suivant Ia
date du début des travaux.

Obligation de fairc une nouvelle denande de certificat dtautorisation

Si un certificat d'autorisation deuient invalide canformément à ltun

Q) des crjtères de l'article 35.4,1 et Ie requêrant désire connencer,

cantinuer ou reprendre les travaux, il doit faire une nouveLLe denande

de certificat.

SECURÏTE DES SÏTES

Dans le cas d'une dénolition ou d'un déplacenent dtun bâtiment, 7es lieux
doivent être nettoyés et/ou protégés de façon â assurer Ia sécurité des

personnes dans les 48 heures suivant la fin des travaux.

TA&TFS DWOIIORA]RE Pf'UR LEATSSTON DE PERHTS M DE CERTTETCATS

TARTFS D'HONORAIRES POUR L'ENTSSION DE PERMIS DE CONSTRUCTTON

Le tarif paur lténission de tout pernis pour 7a construction ou

Linplantation d'un bâtiaent principal ou secandaire est établi par ]e
Conseil sous forne d'un tègLesent-
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TARIFS D'HONORAIRES POUR L'EMISSION DE CERTIFICATS D'ATITORISATION

Le tarif pour l'énission de toat certificat d,'autorisation est établi
par le ConseiL sous forme dtun règûemenL

OBT.TGATION ET EFTZT DTT PAIETTEITT

Lbcquitteaent d'un tarif d,haaoraires n,engate aucunenent, ra
corçnration nunicipare quant à rbpprobation du p7an, d.u projet ou de
|usage visé par Ja denand.e de permis ou de certificat.

Dans 7e cas précis aù re pernis ou Ie certificat n,est pas ou ne peut
pas ette énis, quel7e quten soit la raison, la corporation nunieipale
nbst redevable d,aucune sonme nonétaire au reguérant.

l_ r'1



17

rv.

ArL 4.1

Art 42

Art 4.3

ArL 4.4

DIWSION DU TERRTrcIRE MNfiCIPAL

ITMTES DE VATSNAGE

Ne s'applique pas.

DTVETOE DA TEKRTTOIRE EN ZANES

Le territoire de la nunicipalibé est divisé en zones délinitées au plan

de zonate authentifié par 7e naire et Ie secrétaire'trésorier à Ia date

d'enttée en vigueur du présent rètienent.

Chacune des zones est identifiée par un numéro distinct. L'usate

principai de 7a zone est indiqûé par une abréviation composée de lettres
de I'alphabet" telle'Ral", et précisée dans la erille de spécifications.

PLATTS DE ZONAGE

Les plans de zonage ci-dessous désignés, dAnent si6nés pour identifica-
tion par le maire et Ie secrétaire-trésorier fant partie intéSrante du

rëElenent de zonage.

Toute nadificatian de ceux-ci doit être faite en conformité avec les

dispositions de ltarticie 114 de 1a Lai sur ltaménatenent et 7'urbanisne.

ITTERPRETATTOII DES IJI{TTES DE.' ZONES

Lorsque la linite d'une zone est indiguée conne suivant, une rue, une

ruelle, une vaie ferrée ou un cours dteau, La linite d.e la zone suit Je

nilieu de telie rue, ruelle au voie ferrée ou de tel cours d'eau.

Lorsque Ia linite d'une zone est ind.iquée conne suivant approrinative-
nent les Tignes séparatives de lots sur un plan de subdivisian
enretistré, la linite d.e ladite zone est censée suiyre lesdites lignes
séparatives.



Art 45

ArL 45.1

Art. 4.5.1,1

Art. 4.5.1.2

T8

Lorsque Ia linite d,'une zone est indiqu& conne approxinativenent
parallèle à une liene de rue sans indjcatiae de la distance entre tel;.e
linite et ladite liene de rue, l.a Linite est censée être parallèIe à la
ligne de rue et à la distance indiquée par I'æhelle d.es plans d.e zonate.

Les rLtes, 7es ruelTes, ies voies ferréeg læ ritnes électriques de haute
tension et, cours d'eau apparaissant au plan d,e zonage, à noins
dindication contraire, sont compris dans la æne à raquelle appartien-
nent les terrains dant ils sont riverains_

CLAS'WCATTOII DES USAGES PRINCTPATNT

CLASSTilCATION DES ACTTVTTES A LTNTERIELts, DE CITAQUE TYPE DE ZONE

Usages résidentieLs (R)

r.es usages résidentiels sorlt identifiés par iæ abréviations suivantes:
Ra; résidentiel à très faibie densité
Rb: résidentiel à faible densité

Rc: résidentiel de faible à noyenne densité

Rd: résidentiel de faible à haute densité
8.e: résidentiei de moyeûne à haute densité
Rf: résidentiei à haute densité
Rg: résidentiel à très haute densité
Rr: résidentiel de type naison nobija

Usates conmerciaux (C)

Les usates coanerciaux sont identifiés par læ abréviations suivantes:
Ca: connercial ou de service de voisinage
cb: connerciar ou d.e service Tocal ou réeioæ.] de centre-ville/viuaee
Cc: eonmercial ou de service Toeal ou réeionaj périphérique.
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Art. 4.5.1.6
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Usages industriels (I)

f,es usa€:es industrieTs sont identifiés par les abréviatians suiyantes.'

Ia: ind.ustriel sans nuisance

Ib: industriel à nuisance linitée
Ic: ind,ustriel à nuisance éLevêe,

Usages publics et institutionnels 6)

Les usates pubiics et institutionneTs

abréqiatians suivantes:

Sa: public de voisinate
Sb: public connunautaire

Sc: pubTic dtordre rétional,

sont identifiés par les

Usages récréatifs (V)

Les usages récréacits sont identifiés par l'abréviation suivante:

V : de viLLéaiature et activités récréatives.

Usages agricoles (A)

Les usages agrieoTes sont identifiés par les abréviations suivantes:

Aa: agricole sans nuisance

Ab: agricoLe à nuisance linitée
Ac: agricole à nuisance.

Usates forestiers (F)

Les usages forestiers sont, identifiés par les abréviations suivantes:

Fa: forestier linité avec conservation faunique

Fb: forestier linité
Fc: forestier,
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Art. 4.6.1.3

Art. 4.6.1.4
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NORMES SPECIALES S'APPLIQT'ANT A CERTAINES ZONES

Les nornes spéciales sbppliquant, à certaines zones sont id,entifiées par
les abréviations suivantes:
H : zones mixtes

P : protætion patrimoniale

X : zone de développenent futur.

DEENTNON DES Tr"&' D'TTSAGES IDENTIHES DATIS LA nETLLE DE SPECTNCA-
TTONS

Dans une zone, seuls sont autorisés res usates énunérés, de même nature,
ou s'inscrivant dans Ie cadre des noraes établies,

HABTTATTON

Habitation unifaniliaie isoléc

une habitatian unifaniiiale isolée est une habitation d,un logenent
qui n'est pas adjacente ou reliée à une autre.

Habitation unifaniliale junelée

une habitation unifaniliare junerée est une habitation d,un logenent
reiiée à une autre habitation d.tun rogenent par un nur mitoyen.

Habitation unifaniliaJe en rangée

une habitation unilanitiaie en rangée est une habitation d,,un ragement
faisant partie d'un groupe dhabitations qui sont reliées ensenble par
des murs nitoyens,

Habitation bifaniliaie

une habitation bifaniriale est une habitation de deux (2) togenents
superposés
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Art, 4.6.L11
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Habitation trifaniliale

Itne habitation tritaniliale est une habitation de trois 6) logenents

dant. la façade n'excde pas 12,5 mètres Q2,5 d.

Habitatian de 4 Togements

Une lzabitation de 4 Totements est un Mtinent résidentiel abritant
guatre (4) logenents.

Habitation de 4 à 6 Togenents

Une habitation de 4 à 6 loeenents e,st un bâtinent résidentiel abritant,
quatre (4), cinq 6) ou six 6) Totenents.

Habitation de 6 à I Togenents

Une habitation de 6 à I logenents est un bâtinent résidentiel abritant
six 6), sept ff) ou huit. (8) lotenents.

Habitation de 9 lotenents ou plus

Une habitation de 9 Tagenents au plus esl ulr bâtinent résidentiej

abritant neuf 0) latenents ou plus,

Habitation collective

Une habitation coTlective est un bâtinent résidentiel abritant 10

chambres ou plus.

Habitation aux étates supérieurs seulement

Une habitation aux étages supérieurs seul.eaent est un bâtinent ayant

un usate principal autre gue résidentiel au rez4e-chaussée et qui
peut avoir des Togements uniquement aux étages supCrieurs.

Habitation de type aaison nobile

Une habitation de type naison nobile est ur?e habitation sise sur un

càâssis, fabriquée à L'usine ou en atelier en aodule indépendant,
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transpartable et instaMe de façon pernânence.

Résidence second,aire

une résidence secondaire est une habitation utirisée à iroccasian et ne
pauvant être occupée conne habitation perûanente.

COMNERCE ET SERVICE

Art. 4.6.2.1 Connerce ou service de voisinage

f,es coanraerces et services de voisinate sont res connerces et services
priv& ayant un rayon de desserte rinité essentielrenent au tetritaire
d'une ou de querques unités de voisinage limitrophes et dant ra
superficie du bât'inent principal n'excèd.e pas I5o iaètres carrés o50 mz).

Sont conpris dans ce type dtusage les usages sujyants;*
bureaux professionnels (pas dans la Claqs;riætioa)

- connerce de détail de produits d,arinentation, y canpris .res

dépanneurs kes derniers pas précisés dans Ja crassification)
- ccnmerce de détail de nédicaaents sur ordonnance et, de nédicaments

brevetés

conmerce de détail des produits du tabac et de journaux
- canmerce de détail de tissus et de fiiés
- fleuristes (sans serre ou pépinière)

- garderjes

- salons de coiffure et de beauté fuartnun: 4 chaises)

*Les usages identifiés sont. des troupes ou des sous-troupes étabris dans ra cla,ssifiæ.tion
dæ activitæ funoniquæ d.u Quéfu, I9tt4.. A noins d,indication contraire, Jes usages
identitiés dans le rètieaent de zonage entTobent tous les groupeé ou sous-troupes
représentés par cet usage dans 7a Ciassi-ticat:ion Pour- êtte autorisés dans une zone, Ies
types d'usages listés daivent respecter le tenre de contrainte défini paur Ie groupe d'usate
pernis. Si Ie type dtusa6e entend,re plus de contraintes, iI sera alors autorisé seulenent
dans des zones où ce genre de contraintes est pernis.
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- services de blanchissage et de nettoyate à sec

- salons funéraires

- cordonneries

- autres services personnels et donestiques (seulenent)

. cheveux, traitement par électroTyse

. cirage de càaussures

. fabrication de rideaux Gauf détail)

. nasseurs, propre compte

. sal.ons de btonzate

. services d'chats

. services de couture

. serta,ces de garde de maisans

. services de garde d'enfants

. services d'âôtesses

. studios d'aaaitrissement

. studios de culture physique

. studios de nassate

, studios de santé

. traiteaent du cuir cheveiu

. vetenents faits sur mesure (pas conne tel dans ]a Cla,ssi-fication)

Conmerce ou seryjce loca7 ou rée:ional æns contraintes sur fe nilieu

Les conmerces et services Tocaux et régionaux sans contraintes sur le

niTieu sant les connerces et seryices priv* ayant un rayon de desserte

équivalant au noins au territoire de la nunicipalité et n'entrafnant
pas de nuisance outre que 7'achalandate créé par ltactivité connerciale.

Sont compris dans ce type dtusage Les uætes suivants:

- connerce d.e détail des prcduits de 7'alinentation

- connerce de détaiL de boissons alcooliques

- connerce de détai7 de n&icaner?ts sur ordonnance et de nédicanents

brevetés

- camnerces de détaiJ des produits du tabac et des journaux

- canmerces de détail de c&aussures
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- connerces de détaij de vêtenents pour honnes
- commerces de détail de vetements pour fenmes
- autres connerces de détaiL de vetenents
- courmerces d.e détail de tissns et de fiiés
- comnerces de détail de neubles de maisons
' commerces de déaiJ dbppareils nénagers, de postes de tékévision et

de radio et d,appareils stéréophoniques et électroniques
comnerces de détaiL d.raccesæites dtaneublenent
connerces de détail de narchandises diverses, y conpris Les nagasins
à rayons

- librairies et papeteries

- fleuriste 1sans seit:e ou pépinière)

- commerces de détail de quincaillerie
- connerces de détail dtarticles de sprt et de bicyclettes

conmerces de détail dtinstrunents de nusique et de disques
bi.l'outeries et ateliers de réparation de nontres et, de bijoux
commerces de détail dtappareils et de fournitures photographiques

- connerces de détai7 de jauets, d.,articles d.e loisjrs, d,articles de
fantaisie et de souvenirs
autres conrÛerces de détail:
. commerce de détaiL de narchandises d.toccasion

. opticiens

- gnTeries d'art et magasins de fournitures pour artistes
. canmerce de détaiJ de batates et de maroquinerie
, comnerce de détail d.e monuments funéraires et de pierces tanbales
. commerce de détaiI dtaniaaux de naison
. conmerce de d.éta;l de pièces de nonnaie et d.e tinbres
. commerce de détail de naisons nobiles
. autres aommerces de détaii:

-connerce de détaij d,appareils auditifs
-conûerce de détail d'appareils orthopédiques

-commerce de détail d,articles de piété et de reliaion
-commerce de détail drencadrements de tableaux
-commerce de détaiJ de fournitures pour la fabrication du vin
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-conmerce de détail de piscines

-connerces de détail de purificateurs d'eau

-salles de nontre ftente par catalotue)

banques à charte et autres internédiaires de type bancaire

- cajsses d'épargne et de cr&it
- socjétés de prêts à la consnnation

- sociétés de financenent d.es entrepriæs

- sæiétés de placenent de porteteuilles

- sociétés de prêtes hypothécaires

- autres internédiaires d'investiqçenent..

. caissas de retraite en tiducie

. fonds de successjon de fiducie et. d,agence

. autres interfrédiaires dtinvestisseeents

- sociétés dtassurance-v-ie

- sociétés d'assurance-dépôts

- sociétés d.'assurance biens et risques divers

- courtiers et. négociants en valeurs nabiljères

- courtiers en prêts hypothécaires

- bourses des valeurs et, des marchandises

- autres internéd,iaires financiers

- exploitants de bâtinents et de lotenents

- autres exploitants imnobiLiers:

. parc d.e naisons nobiles, exploitatian de

. parc industriel. développenent et exploitation de

. propriété agricale, location de:

. propriété de chenin de fer, affernage de

, propriété dtutilité publique, affernage de

. prapriété ninièrg afferaage de

. terre forestière, afferaate de

- atences d'assurances et agences innobilières
- bureaux de placenent et seryjces de lacation de persannel

- services dtinfornatique et seryjces cannexes

- serrrices de conptabilité et de tenue de livres
- serrrices de pitblicité
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bureaux dtarchitectes, d'ingénieurs, dturbanistes et dtanénatistes et

autres services scientifiques et techniques (pas conne tel dans 7a

Classrtication)
études d'avocats et de notaires
bureaux de canseillers en testion
autres serlices aux entreprises:

. service de sécurjté et d'enquêtes

, bureaux de crédit
. agences de recouvrement

, courtiers en douanes

. services de secrêtariat téLéphonique

, services de reproduction

. autres servjces aux entreprises non classés aiTleurs

cabinets privés de nédecins, de chirurtiens et d.e dentistes

cabinets d'autres praticieræ de Ia santé:

. chiropraticiens et ostéopathes

. infirniers et infirnières

. nutritionnistes et diététistes

. physiathérapeutes et ergothéra,peutes

. podiâtres

. deaturoTotistes

. autres praticiens d,u donaine de la santé:

-acupuncteurs

-naturopathes

-sages-femmes

cabinets de spécialistac du donaine des services saciaux:

. psyehologues

. travailleurs sociaux

. autres spécialistes

serrdces cannexes aux établissements de santé:

. laboratoires médicaux

. TaboratoLres radiolotiques

. Laborataires m&icaux et radiolosiques aixtes

. Taboratoires de ffinté publique

t.'
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. banques de sant

. autres laboratoires du donaine de Ia santé:

-certres de préLèvenents d'échantillons

-laboratoires d'hygiène, biologie

-Taboratoires dhyeiène, cytologie

-Taboratoires d'hygiène, nyoTotie

-laborat oires d'hygiène, parasitologie

-Taboratoires d'hygiène, toxicologie

, services d'ambuiance

- projectian de filns cinénatographiques (sauf ciné-parcs)

- théâtres et autres spectacJes

- s,ports comnerciaux:

(autres cjubs sportifs et services de loisirs seulenent, pas conne

dans la Cla.ssification)

. clubs et cours dtart nartiaux

. clubs et cours d'athlétisne

. clubs eû cours de boxe (sauf boxe professiannelle)

. clubs et caurs de natation

. clubs et cours de navigatian de plaisance

. clubs et cours de squash

. clubs et coûTS de tennis

. clubs et cours de voile

- loteries et jeux de hasard

- anusenents pour enfants @as dans la Claæification)

- sa/les, studios et écoles de d.anse

- centres récréatifs

- autres seryices de divertisserdents et de loisirs:
{seulenent)

. diseurs de banne aventure et astroTotues

. nusées de cire

. piscines

- salons de coiffure et salons de beauté

- services de bianehissage et de nettoyage à sec

- pompes funèbres
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- ménates

- autres services personnels et dornesfjgues..

Geulenent)

. atence natrinoniale

. cheveux, traitenent par éJectrolyse

. cirage de clraussures

. consignes

. fabrication de rideaux

. location de casiers

. Tocation de costunes

. Tocation de vêtenents de cérémonie

. Jaasseur.s, propre conpte

. saTons de branzage

. serrrices dtachats

. services de couture

. seryices de garde de naisons

. services de garde drenfants

. servl.ces d'hîtesses

. studios d,anaigrjssement

. studjos de culture physique

. studios de massate

. studiaç de santé

. traitenent du cuir cheveiu

, vêteûents faits sur aesure (pas conne dans la CLassification)
- associations comnerciales

- associations professionneTTæ

- syndicats ouyrjers

- organisations politiques

- ortanisations civigues et amicajes

- services de location de nachines et de natériel:
beulenent)

. Tocation d'appate:ils audio-visuels

. Tacatian de neubles et de nachines de bureau
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. autres services de location:
(seulenent)

-articles de naison, neubLæ et appareils nénaSers

-articles de sports et de loisirs Gauf enbarcations)

-équipenent nédical

- équi pe ne nt th éra pe u tiqu e

-exercices physiques

-natérieL photograpbique

-porceTaine, vercerie

-réception, banguet (Tacation d'équipenent et de fournitures)

- phatographes

- autîes sernjces de réparation:
(seulenent)

, autres services de répration:
-affttage de couteLlerie

-aieui.sage de ciæaux

-armurerie

-duplication de clés

-réparation de harnais

-réparation de tapis

-serrurerie
- services relatits aux bâtinents et aux habitations

- services de voyates

- autres seryices:

. parcs et tarates de stationnenent

. autres services;

-artistes (peintres), propre conpte

-associ ations dtautomo biJistes

-conférenciers, propre conpte

-coupures de preas€, atenee

encanteurs (vente en gros non conpris)

-foires comnerciaies

-pigistes, radia et. téLévision

-r&acteurs à Ia piAe
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-taxidernistes.

Bureau ou service adnjnistrati.f ou prafessionnel

Les bureaux et services ad.ninistratifs et prafessionneis sont res
bureaux et services priv& de nature adninistrative et professionnelre
qui peuvent être instaLtés dans un bâtinent non résidentieL.

Sant conpris dans ce type d'usate les usa8.es suivants:
- les bureaux adtninistratifs de toutes entteprises (pas dans la

Claesi.fication)

- seryices de testion agricole et d,expert-conseiL

- banques à charte et autres internédiaires de type bancaire
- caisse dEpargne et de crédit
- sociétés de prêts à 7a cansomnation

- sociétds de financenent des entreprjses
- sociétés de pTacement de portefeujJJes

- sociétés de prêts hypothécaires

- autres internédiaires d,investissement:

. caisses de retraite en fiducie

. fands de successjon de fiducie et d,atence

. autres internédiaires d,investjsser"enûs (y conpris les fond.s de
pension non classés ailJ.eurs)

- sociétds dtassurance-trie

- sociétés d'assurance-dépôts

- sociétés dtassurance biens et risgues divers
- courtjers et négociants en vajeurs nabilières
- courtiers en prêts hypothécaires

- bourses des valeurs et des narchand.ises

- autres intermédiaires financiers
- exploitants d,e bâtinents et de lagenents

- autres explaitants innobiliers
- atences d'assurance et agences jnnobijières

- bureaux de pTacenent et services de tocation d,e personnel

- seryices d'informatique et seryjces connexes
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services de conptabilité et de tenue de livres
seruices de publicité

bureaux d'architectes, d'inaénieurs, d'urbanjstes et d'aménatistes et

autres services scientifiques et techniques

études d'avocats et de notaites
bureaux de conseiTlers en 6,estion
autres Seryices aux entïepri-sesi

. service de sécurlté et d'enquêtes

. bureaux de créd:it

. atences de recouvrement

. courtiers en douanes

, seryjces de secrétariat téLéphonigue

. seryjces de reproduction

. autres senrices aux entreprises non cJassés ailleurs
cabinets privés de nédecins, de chirurgiens et de dentistes
cabinets d'autres praticiens de l.a santé:

, chitopraticiens et. astéopathes

. infirniers et infirnières

. nutritionnistes et diététistes

. physiothérapeutes et ergothérapeutes

. pÛdiatres

. dentutoTogistes

. autres praticiens du donaine de Ia ffnté,
-acupuncteurs

-naturopathes

-sages-fenmes

cabinets de spécialistes du daaaine des senaces sociaux:
. psychologues

. travailleurs sociaux

, autres spécialistes

services connexes aux établissements d.e santé:

. laboratoires médicaux

, laboratoires radiologiques

, laboratoires nédicaux et radioTogiques nixtes
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, laboratoires de santé publique

. banque de sang

. aûtres Taboratoiræ du domaine de la santé:

-centres de ptë7èvements dréchantillons

-laboratoires d,hygiène, biolotie
-Tabaratoires d,hygiène, cytolotie
-laboratoites d,hygiène, nyologie

-laboratoires dhygiène, parasitologie

-Tabotatoires d,hyg:jène, toxicalogie
, seryices d,'ambulance.

Conmerce ou service reiié à lrautanabile ou à Ia nécanique

Les conmerces et servjces reliés à rtautomobile ou à ra nécanique sont:
a) 7es comnerces et senrjces reliés à ltutiliætion, à la vente et à

7'entretien de véhicules notorisés ainsi qu,à ra vente d.e ieurs
pièces et accesæiresi et

il .les services de Tocation et de réparation qui s,adressent à Ia
population générale,

Sont conpris dans ce type d,usate les usages suivants:
- seryices de nessagers

- concessionnaires dtautoaobiTe

- commerces de détaiJ de véhicules de Joisirs;
. rouTottes notorisées et roulottes de voyage

. bateaux, moteurs hors-bord et accessoires pout bateaux

. notocyclettes et natoneiges

. autres véhicules de loisir
- stations-service

- comnerces de dét{iI de pièces et dhccessoires pour véhicules
autonobiles

- ateliers de réparation d.e véhicules autonobijes

- autres cannercea de détail pour véhicules automobiles:

. Lave-autos

, connerces de détail de radios Inur T,autonobile
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, autres commerces de détail pour véhicuLes autamobiles:

-décorations de camionnettes et faurgonnettes

-renorquate de véhicules a.utonobiles

-traitement antirouille de véhicules autonobiTes

-tout autre service pour véhicuies' autonobiles

- serrrjces de Tocation de nachines et de natériel:

fians autres services de locatian: seulenent)

. équipenent conmereial

- services de Tocation dtautonobiles et de canions

- autres services de réparation:
(seulenent)

. réynration de moteurs éTectriques

, autres services de réparation:
(seulement)

-aituisage de scies

-aiguisage de tondeuses à gazon

-réparation d,e petits &ateurs (saut électriques).

Centre commerciaT planifié

Un centre conmerciaL planifié est un regroupenent d'au noins 10

établissenents cammerciaux sur un nêne enplacenent, ce retroupenent,

étant caractérisé par une testion et un stationnenent communs.

Hébergenent et restauration

Le type d'usage hébergenent et restauration est canposé des établis-
seruents conmerciaux dont L'activité consiste à:

ù offrir au gtand public pour une courte durée, toute Ttannée ou en

saisan, des chanbtes dhÛtel ou des chambtes avec ou sans repas,

boissons et seryjces connexes,

il à exploiter des restaurants, à préparer des repas à enpotter ou à
fautnir des serwices de ttaiteut ou

d Les deux.

Sont conpris dans ce type dtusate fes usa4es suiyants.-
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- hôtel+ natels et canps pour touristes
- pensions de fanijle et hâtels prtvés

- seryices de restauration:
. restaurants avec pernis d'aLcool (y conpris les ,.:estaurants avec

bars)

, restalo'l:ants sans pernis dtalcool

. seryices de mets à enpotter

. traiteurs

. cabanes â sucre (établissenentç ne possédant pas d,érablière qui
ortanisent d,es ,,parties de sucre, avee ou sans repas)

Débit de boisson et salle de danse

Ie type dtusage débit de boisson et salie d,e d.anse est composé d.es

établisænents cammerciaux dont ltactiuité consiste à vend.re des
boi^ssons alcooliques destinées à être consomnées sur place.

Sont conpris dans ce type dtusage fes usages suivants:
- tavernes, bars et boltes de nuit:

. bars

. boltes de nuit

. ôrasseries

. cabarets

. discothèques

. pubs

. salons-bars

. tavernes.

Récréation commercial.e intérieure

Le type d'usa6e t&réation connerciale intérieure est composé des

étabrisænents comnerciaux dont l,activité consiste à fournir des

seryices récrêatifs instalTés à I'intérieur d,un bâtinent.

Sont conpris dans ce type drusage fes usages suilrantsj

- exploitants de bâtinents non résidentiels:
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keulenent)

. aréna

- mus&s et archives:
(seulenent)

. galeries dtart

. nusées dtart

. mus&s de g.Jerte, de science, de technologie (pas dans 7a

Cia.ssification conae tel)
, sites historiques
bibliothèques privées (pas d.ans la Cla.ssification)

- projection de fiJns cinénatographiques bauf ciné-parcs)

- sports connerciaux:

. clubs sportifs prafeasionnels:

beulenent)

-clubs de hockey, professionnels et seni-professionneis

-clubs protessionnefs et seni-professionnels, sports-spectacles

, athlètes professionneTs et pronoteurs indépendants dont les

activités s'exercent à Ltintérieur

- cJuàs sportifs et services de laisir:
(seulenent)

. clubs de curling
, autres clubs sportifs et services de loisirs dont lee activités

s'exercent à J'intérieur (pas nécessairenent dans Ia Classi.ficat:ion)

- loteries et, jeux de hasatd

- autres services de divertis.seraent.s et de Toisirs:

. salles de quilTes et salles de billard

. parcs d'attraction intérieur (pas dans la Clasi-fication)

. salles, studios et écoles de danse

. pistes de patinaee à roulettes

. centres récréatifs
, autres services de divertisse.aents et de Toisirs:

-djseurs de bonne aventure et astrologues

-écoles de hockey

-nusées de cire



ert. 4.6.2.9

%

-piscines

-saunas (pas dans la Cla.ssificatiod,

Récréation conmerciaTe extérieure

Le type dtusage récréation connerciale extérieure èst conposé des

établissenents comtuerciaux dont ltactivité cansiste à fournir des

services récréatifs en plein air.

Sont, conprjs dans ce type d'usage Jes usaÉps suivants:

aéro-clubs

- exploitants de bâtinents non résidentiels:
(seuienent)

" stades

- nusées et archives:

GeuJenenù

. sjte historique ou centre dtinterprétation extérieur (pas dans Ia

Classification)

- terrains de canping et parcs à roulottes

- pourvoyeurs de câasse et pêche et canps de vacances

- piscicuJtures (pas dans la Classiticatioa)

- projection de filns à l'extérieur

- sports connerciaux:

Geulenenû

. clubs sportifs professionnels dont les activités stexercent en plein

air (pas nécessairenent dans Ia Clasçif:icatian)

. athlètes professionnels et promoteurs indépendants dont les

activités stexercent, en plein air bas nécessaitenent dans la

Claæi-fication)

, hippodromes

. autres champs de course

-pistes d'accé7ération

-pistes de courses automobiLes

-pistes de coutses de notaeyclettes
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clubs sportifs et services de loisin
keulenent)

. ciubs de golf

. instalTations de ski
, installations de notoneige (pas dans la Classi-fication)

, patinoires (pas dans Ia Cla,æification)

. Tocation de bateaux et ports de plaisance

. croisières (pas dans la Classifiætian)

. autres clubs sportifs et services de loisirs (pas nécessairement

dans la Cla,ssification):
(seulenent)

-cJubs et cours de navigation de plaisance

-clubs et cours de tir à 7a carabine, au pistolet ou à Ttarc

-cJuàs et cour-s de voile

- autres serrrjces de lotissenent et. de Toisirs:
(seulenent)

. parcs d'attraction, fêtes foraines et cirques

. jardins batanigues et zoologiques

. autres services de divertisseraent et d.e loisirs:
-cettres d'équitation (Toisirs et camps non conpris)

-écoles d'équitation

-foires atricoles

-piscines

-pistes de go-kart

'plages

-terrains de golf niniature
-terrains de tennis

-terrains d'exercices pour goTfeurs"

WDUSTRTÊ

Commerce de gros

Un commerce de gras est un canmerce dont T,activité consiste â vendre

des biens à d'autres entreprises.
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Sont conpris dans ce type d,usage les usages suiyants..
contuerees de gros de produits agricoles

- conmerces de gras de produits pétroliers

- conmerees de gros de produits aTinentaires

- coûnerces de gtos de boissons

- connerces de gros de aédicanents et de produits de toilette
comnerces de gros de produits de tabac

connerces de tras de produits de vêtenents et de càaussures
conmerces de gros de produits de tjssus et d.e mercerie

comnerce, de gros d'appareiTs nénagers électriques et éIectroniques
commerces de Eros de neubles de naison

- comnerces de gros d'accessoires nénaters d,aneublenent

commerces de gros de véhicuies autanobiles

- ctmmerces de gros de pièces et. accessoires de véhicules autonobiJes

- connerces de tros de métaux et produits en nétaL

- caûnerces de tros d.'articLes de quincaillerie, de natériel et
fournitures de planberie, d.e chauffage et de clinatjsâtion

- comnerceÊ de tros de bois et natériaux de construction

- conmerces de tros de nachines, natériel et fournitures atricoles
- comnerces de gros de machines, natériel et fournitures pour la

canstruction, ltexploitation forestière et l,extraction ninière
commerces de gros de nachines, natérieL et fournitures pour
l-'industrie

commerces de tros de machines, natériel et fournitures éTectriques

et éTectroniques

- autres coûnerces de gros de nachines, natériel et foumitures:
. commerce de tros de machines, natériel et fournitures de bureau et

de matasin

. coûmerce de ttos de nachines, natériel et fournitures paur 7es

entreprises de sertrices

, commerce de gros de nachines, natériel et fournitures dtusage

profeasionnel

, autres conneîces de gras de nachines, matériei et faurniturea:
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-aéronets

-bateaux à voile

-bateaux de pêche

-bateaux de plaisance

-lacomotives

-nachinerie et natériel de transport (sauf les véhicuies

autonobiles)

-natériel aéronautique et dtaétonef (sauf électronique)

-natériel de parc d'amusement

-natériel de tertain de jeux

-natériel de fournitures de station-service

- commerces de tros de reôuts et de natériaux de récupération

- comnerces de gros de papiet et produits du papier

- cannerces de gros de fournitures agricoles

- comnerces de gros de jouets et d'articles de Taisir et de sport

- connerces de gros de natériel et faurnitures photographiques,

dtinstrunents et acce.açoires de nusique

- comnerces de tros de bijoux et montres

- cannerces de gros de produits chiniques d'usage nénager et industriel
- cotunerces de tras de matchandises diverses

- autres cannerceê de gras:

. Iivres, périodiques et journaux

. narchandises d)occasion bauf nachinerie et véhicules automobiLes)

, produits forestiers

. autres canmerces de gros:

-badges et bibelots

-ba7ais, brosçe et vadrouiTTes

-bois à brfiler

-bois de chauffate

-corde, ficelle d'engerbage et cordon

-cuir et natières prenières taillées

-tournitures d'église

-fournitures pour fumeurs

-harnais en cuir
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-naisons mobiles

-pâtes de bois

-perruques et toupets

-sellerie
-tonnellerie

- exploitants de distributeurs autonatiques
entreprises de vente directe:
. crène glacée par faurgon

, journaux (livraison à donicile)
. narchandises djvers es (porte-à-port e)

. narchandises djyerses (vente directe)

. naurritûre et breuvages Oivraison à donicile)

. vente par correspondance (sauf pour 7es grands magasins).

Commerce ou service industriel ou de transpart prjvé

Un conmerce ou service industriei est:
d un conmerce de détail instalté sur le nêne emplacenent que |tusine

au 1'atelier de fabrication, ou

b) une entreprise privée (comnerce ou seruicù oeuvrant. dans le
donaine de Ia construction, du transport des biens et des personnes

ou de 7'entreposage des biens.

Sont canpris dans ce type dtusage Jes usa6:es suivants:
- seryjces relatifs à LtéTevage

- services relatifs aux cultures

- autres seryices relatifs à 1,agriculture:
Geulenent)

. services de recherche en atticulture
- seryjces rel.atifs à la pêche

- serrrjCes foreStiers

- services relatifs à l,extraction du pétrole et du gaz naturel
- services relatifs à L'extraction ninière
- pronotion et construction de bâtinents résidentiejs
- promotion et, construction de bâtinents non tésid.entiels
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- travaux de eénie

travaux sur chantier:

. dénolition

. forate de puits d'eau

. instalTation de fosses septiques

. tîavaux d'excavation et de nivelTenent

, location dtéquiænent avec opérateut)

. travaux d'asphaitage

. pose des clôtures

. autres travaux sur chantier:

-anénatements paysaters

-forage 6éotechnique

-tous les autres travaux sur chantier

- travaux de charpenterie et travaux connexes

- travaux de finition à l'extérieur

- installations nécaniques, pTombetie, chauffate et cJinatisatian

- travaux de nécanique spêcialisée

- travaux d'électricité
- travaux de fiaition à fintêrieur
- autres travaux spécialisés

- testion de travaux de construction

autres services relatifs à 7a construction

. lotissenent

, autres services relatits à 7a canstruction:

-dépTacenent de naisons (services

-vérification et inspction des bâtinents en construction

transports aériens

- services relatifs aux transports aériens

transparts et senr:,ces ferroviaires

- tJransports par eau

- servjces relatifs aux transports par eau

canionnage:

. canionnage de marchandjses atdinaires

. dénénatenent et entreposate de biens usagés
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. cant_onnate en vrac par camion_citerne

. autres canionnages en vîac:

-canionnate de la ne*e
-transport, par canion à benne (terce de renplissage, sabre et rebuts)
-transport par canion de matières sècàes en vrac
-transprt par camion-trénie de natières sècftes en vrac

. canionnage de produits forestiers

. autres camionnages:

-remaftluate de bateaux fsur route)

-tenarquate de naisons nobiles

-transport drautonobiles par camion

transport en connun

- autres seruices reLatifs aux transports:
, entretien des routes, rues et ponts

, serrrjces aux commerces transitaires
. autres seryices relatifs aux transpartst

<npaquetate de biens (sauf ].es biens domestiques usatés)

-parcs à bestiaux (bétaii en attente seulement; exploitation)
-pesate (expLoitation de stations de)

-station d,alinentation du bétaii en transit
-transport coopératif (service)

transport par pipelines

s:Jos â train (de collecte au portuaires)

- autres seryices d,enttepasage:

. entrepôts fri.garifiques

. autres services drentreposage:

-entreposage à Tont terme d,autonobiles

-entreposate de narchandises générales sêclres

-entreposage de neubles et biens donestiques (sauf res biens usagées

non enballés)

-entrepôts de douane

-narchandises généraLes

-produits agricoles non réfrieérés

-produits nanufacturés kauf réftiaérés)
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- services de loeation de nachines et, de natérieJ
(dans autres services de location: seulenent)

. équipenent connerciaT

. toilettes chimiques

- services de location dbutonobiles et. de canions

- autres sewices de téparation:

Geulenent)

. soudate.

Industrie sans nuisance

Ltindustrie sans nuisance est 1e type d'usage exercé par des

établissenents dont L'activité consiste à:

a) fabriquer un produit à partir de matières premières et/ou d'autres
produits nanufacturés, ou

b) ttansformer de la natière prenière

et dont Ttactivité exercée ne cause aucune fumée, aucune poussière,

aucune odeur désagréable, arJcune chaleur, aucun gaz, aucun 6c7at de

lunière, aucune vibration ni aucun bruit plus intense que la moyenne

du bruit de Ia rue aux Tinites du terrain;
ne représeate aucun danger d'explasion ou dSncendie;

ne rejette aucun déchet, liquide ou saTidq

dont toutæ 7es opëratians sont effectuées à l,intérieur d,édifices
compTètenent fermés;

dont aucune narchandise ntest laissée à l,extérieur de Ltédifice pour
queTques periode que ce soit"

Sont conpris dans ce type dtusate les usates suivants:

- industrie du cuir et des prod.uits connexes (sauf les tanneries)

- industrie de L'inpression commerciale

- industrte du ctichage, de Ja conposition et de la reLiure

- industrie de 7'édition

- industrie de 7'inpression et de ltédition conbinées

- industrie du progiciel.

- industrie des produits de toifette
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- industrie de natérieL scientifique et ptofessiannel

- industrie de 7a bijouterie et de lbrfèvrerie
- industrie d.es articles de sport et de jouets

- industrie des ensei-gnes et étahages.

ïndustrie à nuisance linitée

L\ndustrie à nuisance linitée est Je type dtusage exercd par des
étabiissenents dant l,activité consiste à:
a) fabriquer un produit à partir de natières prenières et/ou d,autres

produits manuîacturés, au

D transformer de la natière première, et
qui n'énet aucûne poussière, aucune odeur désagréable, aucune chaleur,
aucun gaz, aucune lunière éblÙuissante (énanant dtatce électriques, de

chaiumeaux à acétylène, de phares d,écrairate, de hauts-fourneaux et
d'autres procédés industriels d.e même naturê), ni aucune vibration
perceptible aux linites du tercain;
qui ne produit aucun bruit dont lSntensité est supérieure à r,intensité
noyenne du bruit nornai de Ia rue et de la circuratian nesuré en
décibels aux Tinites du tercairy
qui ne produit aucune funée perceptibie à un niveau inférieur à I0 n
à l'extérieur des linites du terrain.

Sont conpris dans ce type d.rusage Jes usa€:es sujrrantsj
- abattage et cond,itiannenent de Ia viande

transformation du poisson

- industries de Ia préparation des fruits et légunes

- industries des praduits laitiers
- industrie de la farine et des céréaLes de table préparées

- industrtes d.es alinents pour aninaux

- indûstries des produits de ra boulangerie et de la pâtisserie
- industries du sucre et des confiseries;

- autres industries de produits alinentaires:
. thé et café

. pâtes alinentaires

ii
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, croustilles, bretzek et nais soufflé

. aûtres:

-additiÊs alimentaires

-alinents diététiques

-alinents pour bébés

-arachides écaLées ou préparées d'autres façons

-assai-son n emen ts alinen ta i r es

-chapeTure et pâtes à frire
-coTorants aLinentaires

-crème-dessert

-ctème d,e tarte

-décarations trnur gâteaux

-dJners complets précuits et conteTés

-épices

-essences artificieTles

-esences concentrées (fruits, vanil.lq etc.)

-extrait, de jus de fruits
-extrait, de viande

-farine de malt

-fruits confits eÈ sécâés

-gélatines comestibles

-gelées en poud.re

-gernes de nait
-huil.es végétaies

-Iégunes séchés

-levure
-naJt de distillerte
-narÊarine

-nayonnaise

-néLange pour tlaçage à tâteaux
-niel pasteurisé ou hoaoeénéisé

-noutatde préparée

-noix de coco desséchée et. râpée

-noix, amandes et graines eriJlées
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-aeufs en Inud.re

-pâtés de viande ou de volaille congelés

-pectine

-poudres trnur baissons

-préservat ifs alinentaires

-produits de 7'érable Eabriqués à gnrtir dbau et de sirop d'érabJe
achetés)

-riz d&ortiqué
-sauces pour viande et poisson

-sirop de nais

-sirop de table aronatisé artificiellenent
-soupes déshydratées

€uDstitut du café

-substitut du sucre @as dans ls Ctascificatioa)
-substitut draeufs gas dans Ia Classification)
-tartinage â base de ftuits
-vinaigrette

- industrie des boissons Sazeuses

- industrie des alcools destinées à Ia consommation

- industrie de la bière

- industries du vin et du cidre
- industrie du tabac en feui1les

- jndustrjes des produits du tabac

- industries des prcduits en matière plastique en nousse et souffré
- industries das tuyaux et raccord,s de tuyauterie en natière plastique

- industries des pellicules et feuilles en natière plastique

- industries des produits en natière prastique stratifiée sous pression
ou tenforcée

- industries des produits d,architecture en natière plastique

-,industries des contenants en natière plastique, sauf en mousse

- autres industries de praduits en natière plastique:

. accessoires de sal7es de bain et de toilette

. articles de tabLe

. articles pour 7a conservation des alinents



47

. articles pour 7a pnéparation des alinents

, articles nénatets et Personnels

. baignoires

, bottes et étuis

. cabines de douches

, cintres pour vêtements

. colTiers de scellenent, pour bocaux

. culottes inpernéabies pour bébés

, fetnetures, accessoires et Teuts pièces

, fosses septjques en plastique armé de fibre de verre

. neubles de naison

. peitnes

. pièces et accessoires de meubles dtusage spécial

. pièces et é7énents de neubles de maison

. pièces, ortanes auxiliaires et accessoires pour tondeuses de gazan

et natériel de déneigenent dtusage danestique

. plateaux

. réservoirs en pJastique armé de fibre de verre

, rubans d'usate conaercial kauf de friction)
, seaux

. siètes de toilette

. tuyaux soupJes bvec ou sans raccord)

, vaissell.e de table

- industries du cuir et des produits connexes Gauf les tanneries)

- industries des filés et tissus tissé,s

- industries des tissus tricotés

- industrtes du feutre et du ttaitenent des fibres naturelles

- industties des tapis, carpettes et. moguettes

- industries des articies en ttosse toiTe

- autres industries de produits textiles:
. industries des ti.ssus étroits
. industrie de 7a teinture et du finissage à façon de produits

textiles
. industrie des articles de maison en textile
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. industrje des articles dthygiène en textile

. industrie des tjssus pour atmature de pneus

. industrie du fiL

. autres industries de produits textiles:
-bourcutes pour tailleurs en matière textile
-broderie

-chiffons et torchons Lavés et ,stéréJi.sds

-cordes

-dentelles

-d.evants en toile pour taitleurs
-dcussons en natière textile
-ficejIes
-filtres de papiers à cigarettes

- industries des vêtenents pour honmes

- industries des vêtenents pour femnes

- industrtes des vetenents pur enfants

- autres industries de J'habilTenent:

. chandaiJs

. vetements professionnels

. gants

. bas et câaussettes

. articies en fourrure

. vêtements de base

. chapeaux (sauf en fourrure)

. autres industries de l,habillement:

-bretelTes

-ceintures
-ceintures sanitaires

-cravates

-porte-jarretelTes

-vêtements de plate lnut hommes, fennes et. enfants

- industries des porteq châssis et autres bois travaillés
- industries des cercueik

- autres industries du bois:
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. bois taurné et façonné

. autres industries du bois:

-articles en bois pour la préparation des aiinents

-blocs blancs et catreLets en bois

-blocs et bois Pour aTTunettes

-cintres pour vêtenents

-clôtures

-cure.dents

-dévidoirs, bobines, cannettes et poulies

-échel7es bauf de sûreté et d'incendie)

-épingles à neite

-fibre de bois

-fonds de çnniers

-Laine de bois

-poudre de bois

-règfes

-rouieaux pour stores

'tannellerie

-autres produits finis en bais

- industries des neubles de naison

- auÉres industries des neubles de bureau

- industries des neubles et des articles d'aneubTenent

- industries des boltes en carton et des sacs de papier

- industrjes daç produits en tôle forte

- industries des produits de consttuction en nétal

- industries des ptoduits nétaTTiques d'ornenent et d'architecture
autnes industries de Ttenboutieçate et du natriçate et du revêtement

de produits en nétaj

- industries des produits en fil nétaLlique et de ses produits

- industries de l"a quincailletie, d'outi77age.et de coutelJerte

- industrtes du natériel de chauffage

ateliers d'usinate

- autres iaduserjes de produits ea aétal

- industries des instruments aratoires
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- industrie des aéronets et des pièces d,,aéronefs

- industrie des véhicules autonobiles

- industries des pièces et, accessoires paur véhicules automobiles:
(seulenent)

. industrie des accessoires en natière textile pour véhicules
autonobiTes

- ixdustrjes des petits appareiJs éIectronénaters

- industrjes des gros appareils (étectriques ou non)

- industries des appareils dtéclairage

- industries des produits en argile
' industries des produits pharmaceutigues et des néd.icanents
- autres jndustrjes de prcduits manufacturiers

- pronotion et, coûetruction de bâ.tinents résidentiels
- travaux de nécanique spécialisée.

Industrie à nuisance élevée

Ltindustrie à nuisance élevée est re type d'usage exercé par d.es

établissenents dont l'activité principale consiste à:
ù fabriquer un produit à partir de natières prernières et/ou d.tautres

produits nanufacturés, ou

il transforner de Ia natière première, et
qui peut énettre du bruit, de la poussière, d,es ad,eurs désagréables, de

Ia chaleur, des êclats de Tumière, de ia vibration ou taute autre
inconnodité, en autant que Jes opérationê respectent res normes d.u

ninistère de Ttûnvironnement du eu€bec,

Sont conpris dans ce type d,usate les usages suivants:
industrres des pneus et chambres à air

- industries des boyaux et courcoies de caautchouc

autres industries de praduits de caoutchouc:

. accessoires et pjèces de vêhicules autonobiles

. bourceTets étanches

. caoutchouc régénéré

. caoutchouc synthétique
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. caoutchouc synthétique ou naturel, eonposé au à deni-traité

. feuilles de caoutchouc-nousse et de caoutchouc spongieux

. feuilLes de caoutchauc pour semelJes et sous'bottes

. garnitures étanches

. joints étanches

. natériel paur recha?ate de Pneus

, natériel paur réparation de Pneus et de chanbres à air
. randel.fes

. rubans adhésifs

, rubans d'usage connerciaT

. thibaudes en caoutchouc-nousæ

. tuyaux souples (avec ou sans raccordd à incendie

. vêtements en caoutchouc vuicanisé

- industries du cuir et des produits cannexes

autres industries de praduits textiles:
. industrie des tissus étroits
. industrie de la teinture et du fini-ssage à façon de produits

textiles
. industrie des articles de naison en textile
. industrie des articles d'hygiène en textiLe

.industrie des tissus pour arnature de pneus

. industrie du fil

. autres industries de produits textiles:

-bourrures pour taiLJeurs

-broderie

-chiffons et torchonÊ lavés et stéréIisés

-cordes

-dentelJes

-devants en toile pour taiJleurs

-écussorts en natière textile
-ticelles
-fiJtres de papier à cigarettes

- iadustrie du bois de sciage et. des bardeaux

- industries des placages et contîe-p7aqués
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- industries des portes, cââssis et autres bois travaillés
- industrie des boltes et palettes en bois
- industrie d.es cercueils

- autres iadustries du bois:
. industrie de 7a préservation du bois
. industrte du bois taurné et façonné
. industrie des panneaux agglométés

. autres industties du bois:

-articles en bois pour Ia prépatation des alinents
-blocs blancs et carrelets en bais

-blocs et bois pour allunettes
-cjntres en bois pour vêtenents

-c76tures

-curetents
-dévidoirs, bobines, cannettes et paulies en bois

-éche7les (sauf de sûreté et drincendie) en bois

-épinAles à neke

-fibre de bois

-fonds de panier en bois

-Jaine de bois

-poudre de bois

-règles en bais

-rauleaux en bois paur stores

-tannelTerie

-autres ptoduits finis en bois

- industries des pâtes et papiers

- induÊtries du papier à couverture aspialté
- autres industries des produits en papier transfarmâ

. industtie des papiers couchés ou traités

.industrie des produits de papeterie

.industrie des produits de consomnation en papier

. autres l-ndustries des produits en papier transfarmû:

-alurriniun en feuiTles

-cônes, noyaux et tubes de papier
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-corde polypropylène

-ficel7e de papier

-isolants en celluLos

-natériel et fournitures Phototraphiques

-récipients et contenants en feuilles dtaluniniun Gauf les sacsJ

-tonneTets de papier et de carton'fibre

-tout autre produit en Pa?ier

- industries sidérurtiques

- industries des tubes et tuyaûx d'acier

- fonderies de fer

- industries de 7a fonte et de I'aftichaee de nétaux non ferreux

- industries du laninate, du mouiate et de |'extrusion de TtaJuninium

- industries du laninage, du noulate et de I'extrusion du cuivre et de

ses alliages

- autres industries du laminage, du mouiate et de 7'extrusion de nétaux

non ferceux:

, câbles en nétaux non ferreux, à l'exception du cuivre et de

7'aluniniun et sauf paur usage électrique

. fil en plonb

, formes pni-naires en plonb et, alTiates de plonb

. formes prinaires en zinc et aTliates de zinc

. noulates en plonb et alliages de plonb

. moulages en zinc et aTliages de zinc

. noulages sous pression de Ltaluniniun et du cuivre

. poudre de zinc et dtautres métaux non ferreux

. profiTés de base en alliages de nickel

. siphons et coudes en plonb et alLiages de plonb

. t6les et feuiJlards en zinc.et aUiages de zinc

, tôles, feuiTTes et feuiLlards en pTonb et alliages de plonb

. tuyaux et tubes en plonb et alTiages de plonb

. autres formes ptiaa;ites en nétaux connuns non ferceux

- industries des produits en t61e forte

- industries du natériel de chauffage

- industries des aéronefs et des piêces d'aéronets
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- industries des véhicules automobiles

- industries des carcosseries de canions, drautobus et de renorques
industries des pièces et accessoires pour véhicures autonobiles

- industries du natériel ferrotriaire roul.ant

- industries de Ia consttuction et de la réparatian des navires
- industries de la canstîuction et de ra réparation d.,enbarcatians
- autres industrjes du natériel de transport:

. camions hors route

. habitations notorisées

. motocyclettes et cycùamoteurs

. notaneiges

. véhicuLes à chenilles toutes saisons hors route

. véhicules autonobijes éJectriqueê

, véhicules tout tercain
- industries du natériel électrique dlusage industriel
- industries du cinent

- industries des produits en pierre
- industries des produits en béton

- industries du béton préparé

- industries du verre et des articles en verre

- ind.ustries des abrasifs

- industries de Ia chaux

- autres industries de produits ninéraux non nétarliques:
. industrie d.es produits réftactaires
. industrje des produits en aniante
. industrie des praduits en gypse

" industrie des natériaux isorants de ninéraux non nétalriques
, autres industries de praduits ninêraux non métaliiques.

-boue de forate (y conpris les conposés et Jes appareijs de
conditionnenent)

-grawiLlon pour toiture
-nica coupé en blocs et en feuilles
-nica pulvérisé

-tautmaline et quartz coupés optigues et piézo-électriques
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-autre nica travaillé
-autres praduits ninéraux nan nétall.igues de base

- industries des produits raffinés du pétrole

- autres industries des produits du pétrole et du charban:

. asphalte liquid.e

, asphaTte pténé7angé

. briquette de charbon de bois

, énulsion d'asphalte paur pavate

. natériaux asphaltiques pour pavage

- industries des prduits chimiques d'usate industriel
- industries des produits chiniques d'usage atricole
- industries des natières plastiques et des résjnes synthétiques

- industries des peintures et vernis

- autres industries des produits chiniques:

. industrie des encres dSnprinerie

. industrie des adhésifs

. industrie des expTosifs et munitions

, autres industrjes des produits chiniques:

-additifs paur béton

-additifs pour produits pétroliers

-atents antinousse

-agents de rétention de la raousse

-agents tensio-actifs préparés

-alcoylènes né7angés

-argiles, terres et auÛes produits ninéraux activés

-carbone activé

-catalyseurs conposés

-charbon de bois

-cire synthétique

-colTecteuts ærvant à 7a cancentration des minerais

-conposés paur le travaiT des nétaux

-échanteurs d'ians

-enpois

-Êélatine non conestibl.e
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-lessjves tirées de Ia fabrication de Ia pâte de bois et leurs
dérivés

-matières colorantes et teintures interm&iaires
-pesticides industriels
-pesticides pour 7a maisoa et Ie jardin
-préparations pour la clarification des boissons fermentées
-prétrnrations Wur Ie traitement du bais

-produits chiniques pour l,autonobile

-saccharine et autres édulcarant artificiels
'spécialités chiniques pour ïindustrie du textile, du papier ou du
cuir

-tartrifuges
-térébenthine

-autres spécialités chiniques industrielles
- travaux de charpenterie et travaux connexes

- transport par eau

- services relatifs aux transports par eau

- si-los à srain
- commerces de gros de produits pétroliers

- connerces de tros de rebuts et de matériaux de récupération

- autres commerces de gros:

keuienent)

. narchandises dbccasion Gauf nachinerie et. véhicuies autonobiles)

. produits forestiers

. autres cammerces de gros:

Geulenent)

-naisons nobiles

-pâtes de bais.

Extraction

L'extraction est le type dtusate exercé par res établissenents d.ont

rbctivité consiste à expToiter les natières prenières du sol et du sous-
sol.
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Sont. conpris dans ce tyPe d'usate les usages suivants:

- nines de métaux

- nines de ninera:is non nétalliques Gauf le charbon)

- extz:action du pétrole et du taz natuteT

- carrières

- sablières et travières

- services relatifs à ltextraction du pétrole et du qaz naturel

- setvices relatifs à 7'extraction ninière

- industries du béton préparé

- industries des produits raffinés du pétrola

Infrastructure d'utilité pubiique avec contraintes sur fe nil.ieu

Ltinfrastructure d'utilité publique avec contraintes sur Ie nilieu est

Ie type d'uæte conposé dtinfrastructures et de services desservant Ia

cannunauté et qui produisent des nuisances auditives, visuetles,

olfactives ou autres @oussière, chaLeur, ga1 lunière, vibration, etc.)

perceptibles des terrains avoisinants,

Sont conpris dans ce type d'usage Jes usages suivants:

- servjces reiatifs aux transports aériens:

(seulenent)

. exploitation et entretien dtaéroports

transports et services ferroviaires

- transports en connun, y conpris 7es parcs de statiannenent de

véhicules de transport en connùn

- autres serrrjces relatifs aux transparts:

beuienent)

. entretien des routes, rues et ponts,y compris Ies parcs de

stationnenent de véhicules dtentretien

- radiodiffusion et té7éuision (avec reTais de d:iffusion)

- télégraphie et téIéphonie:

6eulenent)

, entretien d'équipenent et de Tignes de téLéphone

- production et distribution d'éTectricité



fi

distribution de taz
- autres services publics:

. déchets bollecte et évacuation)

. déchets radioactifs Gvacuation)

. dépotoirs @xpjoitation)

. épuration des eaux d,étoût

. évacuation des eaux d'étoût

. incinérateurs

. vapeur (production)

- autres serrrjces..

(s,euienent)

. sociétés de ptotection des aninaux.

EQUIPEAENT PUBLIC ET TNSTTTT]TTONNEL

Parcs et espaces yerts sars équipenent laurd

Les parcs et espaces verts sans équipenent. iourd sgnt le type d,usage
compasé de parcs récréatifs au dhmusenent ou espace de repos, avec ou

sans équipenent sportif Léger et nobilier urbain.

Sont compris dans ce type drusate Jes usa6es suivants:
- autres seryices de divertisserents et de loisirs:

(seulement)

. plages

, tertains de aoff nirciature
. terrains de tennis

. terrains dtexercices pour golfeurs

. terrains de balle (pas dans Ia Classificatioa)

. terrajns de jeux (pas dans la Classificat:ian)

.patinoires (pas dans Ia Classification)

. parcs de regns (pas dans Ia Classif.ication)

. espaces verts pour 7a pronenade ou le repos (pas dans Ia
Classifiçation).

rl

Art. 4.6.4

Art 4,6.4.1
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Infrastructure d'utilité publique sans nuisance

LSnfrastructure d'uti6té publique sans nuisance est Ie type d'usate

camposé d'infrastructures et de services deSservant la communauté et

gui ne produisent aucune nuisance auditive, visuelle, olfactive ou

autre (poussjère, chaleut, gaz, lumière, vibratiort, etc) perceptible des

terrains avoisinants"

Sant conpris dans ce type dtusage Les uæ4es suivants:

- radiodiffusion et téléuision bauf relais de radiodiffusion)

- té|égraphie et téléphonie 6auf entretien dtéquipenents et de litnes

de té7éphone)

- autres services des téléconmunicatians:

, "pagette" 6ervice)

, diffusion de nusique en circuit ferné

, recherche de personnes par radio (service)

. téLévision en circuit ferné (service)

- services pastaux et services de nessaters

- distributian dteau,

Equipenent pubTic de voisinage

L'équipenent. public de voisina€ie est le type d'usate composé de services

et d'équipements desservant Ia communauté et ayant un rayan de desserte

linité essentieTlenent au terrttoire d'une oû de quelques unités de

vaisinage Tinitrophes.

Sont compris dans ce type d'usage les usages suivants:

- centres communautaires (pas dans 7a Classification)

- petits espaces verts (pas dans la Classrtication)

- petits parcs (pas dans 7a Class:ifiatioa)

- petrts terrains de jeux @as dans la Cla.ssi-fication)

- centres récréatifs

- autres services de divertissenents et de Toisirs:
(seulenent)

, piscines
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. terrains de tennis

. patinoires (pas dans la Classification)

. terrains de balle (pas dans la Classificat:ion).

Equipenent public connunautaire

L'équipement pubric connunautaire est r.e type drusage conposé
d'équipenents et de services d.esservant. ra communauté locaie ou
régionaia

Sont conpris dans ce type dtusage les usages suivants:
- transport en comnun (naxjmum: 4 véhieules)
- autres transports:

. taJrrs

-ca7èche pour wisite touristique
-Iinousine (service; sauf pour aéroports et gares)

-vacales à chenilles {service de transport)

-exploitants de bâtinents et de logements

- autres exploitants innobiliers:
beulenent)

. parcs de naisans nobiles, exploitation d,e

.parc industrieL, développenent et exploitation de

. propriété de chenin d,e fer, aftermage de

. propriété d,utiLitê publique, affermage de

. terre forestière, affermate de

- services de défense (relevant de |adninistration fédéraie)
- seryices de protection (adn. féd.)

- services rcl.atifs au ttavaiL et à I'emploi et services dinnigration
hdn. féd.)

- affaires étrangères et aide internationale hdn. féd.)
- seryices administratifs généraux hdn. t&.)
- testion des ressources huaaines (adn. féd.):

. gestion d.es seruices de santé
, gestion des servjces sociaux

. testion de ltéducation
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, gestion des Toisirs et de Ia cuiture

- gestian des services écononiques hdn' fêd):

. gestion des transports et des comnunications

. testion d.es progrannes d'e conservatian des richesses naturelles et

de déveloPPement industriej
. testion de L'environnenent

. testion de l'habitation

. gestian de l,anéna*enent et de 7a nise en valeur du territoire

, Sestion de la recherche

- serrrjces de protection keievant de |'adninistration provinciale)

- services relatifs au travail et à I'enploi bdn. prav.)

- services adninistratifs génétaux bdn. prov)

- gestian des ressources hunaines hdn. prov.)

- gestion des services éconaniques (adn. prov.)

- services de protection televant des adninistrations TocaLes)

- services adninisttatifs généraux bdn. loc)

- gestion des ressources hunaines hdn. Loc.)

- testion des services écononiques hdn. loc.)

- ortanismes internationaux et autres organisnes extra-territariaux

- enseignenent au niveaU de Ia maternelle, de l'élénentaire et du

secondaire

- enseiSnement Postsecondaire non universitaire

- enseitnement universitaire

- enseignenent de fornation personnelJe et populaire

- ausées et archives

- bibliothèques

- autres services d'enseitnement:

. atences de rechetches €ur ltéducation

. centres d'enquêtes sur lt&.ucatian

. cettt.es d'orientation professionnelTe et scolaire

, autres seruices psychoTogiques à Ltéducation

- centres hospitaTiers

- centres dbccueiT

- services de soins de santé hors institution
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- services sociaux hors institution
' associations et ortanisnes des donaines de la santé et d.es serv.rces

sociaux

- théâtres et autres spectacles

- sports conaerciaux

- clubs sportifs et services de loisir
- autres services de divertisser?ents et de loisirs:

. salles de quilles et saJJes de billards
, parcs dtattràction, fêtes foraines et cirques

. sa[[es, studios et écoles de danse

. pistes de patinage à roulettes

. jardins botaniques et zoologiques

. centfes récréatifs

. autres seryices de diverti^ssenents et de Toisirs:
(seuTenent)

-foires agricoles

-nusées de cire

-piscines intérieures (pas comme telle dans la Claæi'fication)

- organisations relitieuses

- autres seryices;

Geuienent)

, parcs et garates de stationnenent.

FAUNE FORET ET AGRICWTURE

Conservation faunique

La conservatioa fauni{ue e6Ê Ie type d'usage conposé des aires de

protectiaa de I'habitat dtune ou des espèces fauniques patticulières en

nilieu natureT, avec ou sans aménatement, où fes interventions hunaines
ne doivent pas nenacer thabitat faunique.

Sont conpris dans ce typ d'usage.les usages sujyants:*

- jardins zaoTogiques en nil.ieu nature.l

- nénateries en niTieu naturel
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haltes nigrataires de la sauvatine

ravages de chevreuils ou de cerfs de Virginie

ravages d'oritnaux
réserves fauniques

sites de reproduction de Ia sauvagine.

*Aucun de ces .tsates ne se trouve dans Ia Clagsificat:ian.

Travaux sylvicoles

Les travaux sylv^icole.s sont Ie type d'usate conpos€ de TtexpToitation

rationnelle des arbres conprenant la canservation, 7'entretien, 1a

régénération, 7e reboisenent et d'autres opérations forestières visant

à naintenir en permanence ûn cauvert forestier en pJace.

Sont conpris dans ce type d'usate les usages suivant:

- autres spécial.ités harticoles:

Geulenent)

.arbres de Noêl culcivés

- services forestiers:

. c6nes (cueillette)

. gonne kùeillette)

. jauteage des grands bais

.Lutte contre les incendies d.e forêts

, nesurage des forêts

, pépinières forestières

. protection des forêts

. reboisement des forets

- cuiture des arbres (pas dans la Clzssification)

- coupe sélective des arbres: maximum de 501 du couvert forestier
ptentieT du tercain (pas dans la Classifietion)

- expériences sur fes essences farestières bas dans Ia ClassiTicatiod,

Art. 4.6.5.3 Exploitation forestière

L'exploitatian forestière est le type d.'usage conposé de l,ensemble d.es
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activités reTiées à ltexploitation des bois et farêts ainsi qu'à leur

préservation et Teur développenent.

Sont conpris dans ce type dlusate Jes usates suivants:

- exPloitation forestière:

. arbres de I'Ioët bauvateoni abattaee)

. billes et biTlats en bais feuillu

. billes et bitlots en bois résineux

. bois à Pâte @rod,)

. bois d.e chauffage @rod.)

. copeaux de bois $rod.)

. poteaux et piTats en bois non traités brod')

- services forestiers:

. cônes bueillette)

, gonne GueilTette)

, jauteage d.es trands bois

,7utte contre 7es incendies de forêt

. nesurage des forêts

. pépinières forestiètes

. pratection des farêts

. rebaisement des forêts

- culture des arbres Qas dans la Clasiçi'fication)

- coupe sélective @as dans Ia Classi'fication)

- expériences sur Jes essences forestières (pas dans 7a cTassificatiod'

Ag;riculture sans nuisance

Ltailrjculture sans nuisance est 7e type dtusage conposé de ltensenble des

activités reliées à ltexploitation atricole, à T',exception de cel7es

rattachées à L'éTevage dtanimaux.

Sont conpris dans ce type d'usate les usa3es suivants:

- grandes cultures:

. céréales

, nais
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. plantes fourratères

. tabac

, pomne de terre

. autres trandes cultures:

-betteraves fourcatères

-betteraves â sucre

-haricots pecs

-houblan

-plantes oléatineuses telles le Lin, 7e soya, 7e tournesoT, etc.

-plantes-racjnes destinées à L'aiimentation aninale

-pais secs

- culture des frurts et des légunes

- horticulture (sauf 7a cuTture des frujts et légunes):

. culture des ehanpignons

. culture en serre

. expToitation d'une pépinièrc au d'une gazonnière

. érablière

. autres spécialités horticoles:

-arbres de Noël

-fines fterbes

- services reLatifs aux cuLtures:

. services de préparation, d'ensemencenent et de travail des so,ls

. services de poudrage et de pulvérisation des cuJËures

. services d.e noissonnate, de pressage et de battage

. autres services relatifs aux cultures:

-analyse du sol

-chirurgie pout les arbres

-classernent des produits agricoles

-cueiJlette des fruits
-enballage des prod.uits agricoles

-énandage des vergers

-épandage d'engrais, de chaux

-épluchage du nal.s

-nettayage du grain
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-nettoyate des senences

-séchage du srain
-traitement chinique des semences

-vérification des semences @ernination)
autres seryjces relatifs à I'atriculture:
. services de gestion agricole et. d'expert-conseil

. services d,e recherche en agricurture Gauf ceux reJiés à r,éTevage;
pas comme tel dans la classificatiod.

Agriculture à nuisance lin:itée

Ltagriculture à nuisance linitée est le type dtusage conposé de

L'ensenbre des activités reliées à r'exploitation agricole et à son
développenent, à Ttexception des érevages d,aninaux sur fumjer riquide.

Sont canpris dans ce type dtusage les usages suivants;

- élevage du bétail et de la volaille:
. vaches laitières
. bov-ins de boucherie

. porcs

. voLailTe

. moutons et clrèyres

. éTevage nixte du bétail et de la volaijle
- autres élevates:

. apiculture

. élevage d'aninaux à foutrute

. autres éTevages:

-aninaux de laboratoire

-aninaux faniliers tels les càiens, Ies chats et les oiseaux

-chevaux et autres équidés

-gibier d'éTevage

-urine de junent gravide @rd,)
-ver de terre

- grandes cuJtures..

. céréaLes
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. nais

. plantes fourragères

. tabac

. ponne de terre

. auÈres grandes cultures:

-betteraves faurragères

-betteraves à sucre

-haricats secs

-houblon

-plantes oléag:ineuses telles le 7in, le soya, Ie tournesol, etc,

-plantes-racines destinées à l'alinentation animale

-pois secs

- cuJture des fruits et des Létunes

- horticul.ture (sauf 7a culture des fruits et Léeuned:

. champignons

. culture en serre

, exploitation d'une pépinière ou dtune gazonnière

, érablière

. autres spécialités horticoles:

-arbres de Noël

-tines herbes

- éIevaees, trandes cujtures et productians horticales (conbinaisons

de produits d'éTevage et de culture)

- services rclatiîs à I'éTevage:

. services vétérinaires

, services de reproduction des'animaux de ferme bauf 7a volaille)
. services relatifs à l'éTevage de la volailTe

. autres serrrjces relatifs à LtéIevage bauf Ia volaiTTd:

-bains parasiticides pour ovins et carpins

-enregistrenent des animaux

-pansate des aninaux

-pension pour aninaux

-puLvérisation (insecticide) du bétail

-reproduction des petits aninaux et des aninaux de maison
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-tonte des moutons

- seryices relatifs aux cultures:
. services de préparation, d,ensemencenent et de travail des sols
. services de poudrage et de purvérisation des cuJtures (sauf gnr

aéronef)

. seryjces de noissonnage, de pressa€i.e et de battage

. autres serv'ices reJatifs aux cultures:
-analyse du sol

-chirurgie pour les arbres

-classement des produits atrjcoles
-cueiTl.ette des fruits
-embalJage des produits atticoles
-énandate des vergers

-épand.age dtengrais, de chaux

-épluchage du nais

-nettoyate du grain

-nettoyate des senences

-séchage du train
-traitement chinigue des semences

-vériijcation des senences Gernination)
- autres services relatifs à l,atriculture:

, seryjces de gestion atricoLe et dtexpert-conseil

. seryjces de recherche en atriculture,

Agriculture à nuisance

Lbericulture à nuisance est le type d.,usate conposé de r,ensenble d.es

activités reliées à ltexploitation agricore et à son développement.

- éTevage du bétail et, de la volaille:
. vacbes]aitières

, bovins de boucherie

. porcs

. valaille
: noutons et chèvres

. éTevage nixte du b€tail et de Ia volaitle

art. 4.6.5.6
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autres élevagæ:

. apicul.turc

. élevage d'aniaaux à fourrure

. autres é1eva6æ:

-animaux de laboratoire

-animaux fan:iliers tels 1æ chieng, 1æ chats et 1æ oiseaux

<hevaux et autræ eqaidés

-eibier dtélevage

-urine de junent grawide (prcd)

-vet de terre

- grandæ cuJtures:

. céréales

. rtat'.c

. plantæ fourcagètes

. tabac

. poûne de terre

. autræ grandæ cujtures:

-bet teraves fourrat è tes

-betteraves â sucre

-haricots secs

-haublon

-pLantæ oléagineuses teIles le lin, le soya, le toutnesoT, etc.
' -plantes-tacines dætinées à L'aLinentation animaje

-pois secs

cultuæ des fruits et des Légunes

horticultutz (sauf Ia culture d.æ ftttits et ùéeunes):

. chanpignons

. ctilture etr sen€

. etqloitation d.tune pépinière au dtune taænnière

. érabliètz

. autres spécialités horticolæ:

-arbres de Noël

-fiaes herbes

' élevages, grandæ culturc et pmductions horticoles
(conbinaisoas de pmduits d,élevage et de cutturc)

- serrices relatifs à ttêlevage:



n
bonbinaisons de produits d,éJeva6e et de culture)

- seryjces relatifs à l,éjevatge:

. services vété rinaires
. services de reproduction des animaux de ferae (sauf la volaille
. services relatifs à lElevaAe de la volaijLe
. autres services rel"atifs à l'éievage (sauf ra voraiild:

-bains parasiticidæ pout ovins et carpins
-enregistrement des animaux

-pansage des aninaux

-pension pour aninaux

-pulvérisation (insæticide) du bétaiL

-reproduction des petits aninaux et des aninaux de naison
-tonte des noutons

- seryices relatifs aux cuitures:
. services de préparation, dtensemencenent et de travail des sols
- services de poudrage et de pubértsation d.es cuitures (sauf par

aéronef)

. seryjces de noissonnaqe, de pressate et de battage

. âutres serv-ices relatifs aux cuitures:
-analyse du soj

-chiraraie paur Jes arbres
-ciassenent des produits agricoles

-cueillette des fi-uits
-enbalLae:e des prcduits atrtcoks
-énondage des vetget:s

-épandage dtengrais, de chaux

-épiuchage du nais

-aettoyate du graiû

-nettoyate des semences

*êchage du grain

-traiteneat chinique dæ semenees

-vérification des senences (eetminatian)

- autres services relatifs à Ltatricujture:
, services de geçtion atrtcole et d'expert<onseil
, services de recherche en atriculture,
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DTSAOSTTTONS GENERALE APPLICABLES TI{DEPENDAHHEI{T DE, ZOil&'

USAGE9 DffiOCAIOTRES

USAGES DEROGATCIIRES PROTEGES PAR DES DROITS ACQUTS

Sant pmtéeâs par des droits acquis les usages démgatoires déjà

inplantés à la date d.e l'entrée en vitueur du présent rètlenent ou

encore pour lesquels un pernis ou certiïicat avait déjà été délivré par
la nunicipalité avant l'entrée en vigueur du ptésent règTenent qui rend

cet usage démtatoire.

OCCAPATTON DERAGATOIRE DLSCONNNUEE

Lorsqu'une occupation dércgatoire dtun bâtinent est abandonnée, cesse

ou est interronpue pour une période de 24 mois consécutifs, c'est-â-
dire, Torsque cesse toute fotme dtâctivité normaTenent aftrtbuée à

7'opération de llusage, ltusate des Jjeux doit dorénavant se conformer

aux dispasitions du présent rètienent.

REMPLACEMEN? D'UN USAGE AU DIUNE CONSTRUCNON DEROGATOTRE

Le remplacenent dtun usage ou d'une constraction dérotatoire par un

autre usate au constraction dérosatoire est interlit,

RECONSTRUCTIAN D'UN BANMENT DEROGATOIRE ENDOMMAGE

Nonobstant ltarticle 5.1.3, tout bâtinent dérogatoire endonnagé par le
feu, une explosian ou toute autre cause, y canpris tout acte de la
Ptavidence, après Ltentrée en uitueur du présent règlement, peut être
reconstruit au réparé, pourvu quet

1) Ie coût de réparation tel qutétabli par les évaluateurs munjcipaux
ne dépasse pas 508 de la vaieur de renplacenent du bâtinent le jour
précédant les donnages suôits, et que

2 les travaux de réparation soient effætués dans un délai de 12 nois
après le sinistre.
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AGRANDTSSEMENT D'UN BATIMENT DERAGATOIRE OU DONT LIOCCTJPATION EST

DEROGATOIRE

Les bâtiaents dérotatoires dont l'occupation est confotme peuvent être
agrandis sauf s'i7 s'atit d'augnentation du nonbre de chanbreb) à
coucher de bâtinents ne respectant pas les norznes d,assainissenent des

eaux et de pmductians aninales sur funier liquide, de caurs de rebus
ou dtentteposage. De tels atrandissenents doivent respecter les narges
de recul du présent règLeaent.

Nanobstant le paratraphe précédent, tout bâtinent dont J,occupatian est
démgatoire peut êtrc agrandi sauf s'ii s'agit dtautnentation du nombre

de chanbrek) à couchet de bâtinents ne respectant pas les normes

d'assainissenent des eaux et de pmductions aninales sur funier liquide,
de cours de rebw ou dtentreposate, une seuJe fois, jusqu,à SZ de sa

superticie au sol à L1ntérieur du périnètre et jusqu,à S1E de sa

superticie au sol à l'extérieut du périnètre d,urbanisation, en

respectant les narges d.e recul du présent règlenent.

La superficie de référence ne peut être reconnue pour fins de caicui si
le bâtinent ou l'usage a déjà fait ltobjet d'un agrandissement en vertu
de clauses conparabTes à celle-ci dans une régLenentation précédente.

De tels agrandissenents Goit d'un bâtinent dérogatoite ou dtun bâtinent
abrjtant un usage dérogatoird ne doivent pas accentuer le caractère
détotatoire du bâtinent quant au respect des nornes prescrites par Ie
présent rètlenent.

L'atrandissenent dtua bâtinent ne respectant pas les narnes de

stationnenent peut être autorisé si le terrain disponible ne permet pas

7'augnentation des espaces de stationnenent.
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Art. 5J

Art. 5.2.1

Art. 5.2.2

Art. 5.2J

Art. 5.2.4

TI{PLATITATTAN DTN BATTMENT PRTNCTPAL

IMPLANTATTON D,UN BATTNENT PKTNCLPAL SUR UN TERRATN

IJn seul bâtinent principal peut être inplanté sur un tertain. Aucun

bâtinent principal ne peut êtrc inplanté sur une partie d'un tertain

où existe déjâ un bâtinent principal, à noins que l'usage du bâtinent
principaL soit changé en un usage secondaire.

TMPLANTATION D'UN BAruMENT PRLNCÏPAL PAR RAPPORT A UNE VOtE FERREE

OU A UNE AATOROUTE

Tout bâtinent principal doit être à au noins 15 nètres (15 d de

ltenprise dtune voie ferrée ou d'une autoraùte.

NARMES MTNTMALES DE SUPERFTCtE POUR BANHENTS PRLNCTPAUX

Tout bâtinent résidentiel situé à noins de 150 nètres (150 il d'un chenin

public doit avoir une superticie nininale de 58 mètres carrés (58 nz)

ainsi qu'une faÇade et une pzofondeur nininal"es de sept nètres 0 ù.

Cette notme ne s'applique pas paur les naisons nobiles.

ALTGNENENT DE' CONSTRUCTIONS

L'utilisation de tout terrain est linitée par ltalitnenent de

construction avant, établi à une certaine distance de la voie publique.

Le bâtinent principal, ses annexes, ses sajlJjes et Ja pmjection

horizontaie doivent être érigés derrière cet afitnement de construetion

avant.

Ils doivent égalenent être éri.eés à l'intérieur de certaines autres

narges latérales et arrière établies à une certaine distance des lignes

latéraLes et arrière du terrain. Les constructians doivent être
parailèles aux bâtinents ou aux terrains en respectant l'alignenent et
ltorientation des constructions existantes voisines.
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MARGE DE RECUL AVANT

La narte de recui avant de chiique zone est êtablie dans ia grille des

spécifications. sur les lats d'angte et Jes 10ts transversaux, ]a marge

de recul" doit être tespectée sur Jes deux e) rues.

MARGES LATERALES

Les narges latéraies ne d.oivent être inférieures à deux nètres e n)
rorsgue le bâtinent a des ouvertures sur le nur latéral et que Ie
prcpriétaire nta pas de sertritude de droit de vue sur Je terrain voisin.

MARGES DE RECUL AUX LÛTTTES DES ZONES

Ne stapplique pas.

TMPLANTANON DIIJN BANMENT PRINCTPAL EN EORDURE D'ï]NE RUE OI] LES

BATÏMENTS PRINCTPAUX EXTSTANTS SONT ERIGES NON CONFORMEMENT A LA

I'TARGE DE RECUL PRESCRITE

Lorsqu'au noins deux (9 bâtinents voisins sur 7a rue ne respectent pas

la narge de recui prescrite, Ia narge de recuJ avant se cajcuLe conme

suit;

Mra=A+B
X+1,aù

Mra = Ia narge de recul avaût en nètres

A = 7a narge de recul. avant prescrjte par ce r$lenent
B la sonne dæ nartes de recu! avant des bâtinents existants

sifués sur Ia bande de terrain susnentionnée (un nininun de

deux bâtinents)

X = le nonbre de bâtinents situds .sur la bande de terrain
susnentionnée.

Dans le cas du dernier terrain drune nJe, les deux (2 narges de recul
des bâtinents sjtués sur 7es terrains voisins les plus près servent au

calcul de la narge.



lABr^r?AU I

MARGES DE RECT]L IITNTIIITI,ES

(nètres)

Marge
arrièr

0

I

I
25

10
I

I

B

7
I
I
7
7
0
I
I

1

I

Intérieur du périroètre
d'urbanisation

B
Extérieur du périmèÈre
d'urbanisation ou éÈa-
blisseaent avec stat,ion-
nenent dans la cour
avant

A
Centre d.u village

1 et 2 log.
3à81o9.
9 log. et +
bât. jr:melé
bât. rangée
i.ndustrie
inst,itution
commerce ou
service sans
stationne-
ment dans
cour avant
commerce ou
service avec
statiohne-
ment dans
cour avant

.commeree ou
setvt-ce
sans sta-
Ëionnement
dans Ia
cour avant

.conmerce ou
service
avec sfa-
tionnement
dans la
cour avanf

.résidence

.industrie à
nuisance
élevée bors
zone indus-
trielle

.DêË. agtl.c.

.DaE. semL-
déÈaché

.bât. rangée

.tous

Usage

7
7
7

7
l5

7
7

L2

15

9

9

50
9

9
50

3'0

tiarge
avant

7

')
)
0
0
3
2
7

2

2

)

0

0
10

2
z3

0

Marge
latérale

I

6
I

L2
4
0

10
I
I

I

I

0

50
I

6
20

0

Somme des
marges lat.
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Si la narge de recuj avant prescrite est de tmis nètres (J ù ou plus
et que la narge de recul avant (Mrd est de noins de trois nètres 0 il.
La natBe de tæul avant qui sera permise ne devra être inférieure à
tmis nètres (3 ù. Le trianere de visibilité dait é*alement être
respecté.

TI,IPLANTATIAN Dffi ACTTWTES RECREArIVES B&.UYANTES PAR RAPPART A{JX

BATTMENTS RESTDENTIELS ET PUBLTCS

Nonobstant la erille des spécifications, res activités de récréation
connercial. extérieure bruyantes doivent être inplantdes â une djstance
nininaie de 500 nètres (500 n) de tout bâtinent tésidentiei ou public
tel une école, un hôpital ou tout autre bâtinent où des serrrices
gouvernenentaux sont offerts à La population.

Sont conpris dans les activités récréatives bruyantes:

D les aéra-clubs;

? les pistes dtatterrissate paur des avions niniatures ou téiéeuidés;
il les pistes de couræe paur Les voitures téléeuidées;
4) les clubs et cours de tir à la carabine, au pistolet ou à l,arc;
il les pistes de go-kart;

0 les pistes d'accéI.ération ou de coutses dtautonabile;
7) ,les pistes de coutses motocyclettes;

il les hippodrones;

9 la projection de filns à ltextérieur;
10) toute autre activité récréative pmduisant une nême intensité de

bruit que les activités susnentionnées.

IMPLANTANON DE STATIONS D'EPURATION ET DE SITES D'EXTRACTTON

L'inplantation de toute station dtépuration et de tout site dtextraction
dait se taire contorménent aux narnes et aux directives du ninistère
de L'Enuironnenent.

tr:

De plus, à. fintérieur du périnètre dturbanisation, les stations
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dtépuratian ainsi que les sites d'extraction doivent être inplantés à

une distance nininale de 100 nètres Q00 d des habitatians, des

commerces et des services qui sant sjtuds à ltintérieur du périnètre.

A ltextérieur du périnètre d'urbanisation, en plus de se conformer aux

nornes et directives du ninistère de ltgnvironnement, les stations

dtépuration ainsi que Ies sjtes d'extraction doivent être inplantés à

une distance nininaJe de 3A mètres 00 a) des habitations, des résidences

secandaires, des industries et des usages récréatifs.

IHPLA}ITATTOII D'TN BATT}TEI{T SECANDATRE

NORME' GENERALES CONCERNANT LTMPLANTANAN DAN BATTMENT SECONDAIKE

Un bâtinent principai doit. déjà être inpianté sur un terrain pour

pouvoir inpLanter un bâtinent sæ,andaire. Aucun bâtinent secondaire

ne peut être converti en bâtinent, principal stif en exjste déjà un sur

le terrain, ou stil ne peut respecter 7es exigences des présents

règlenents.

Sauf en zone résidentieTle ou commerciale, un ou plusieurc bâtinents

secondaires peuvent êtrre construjts sur un terrain sans qu'i7 y ait un

bâtinent principal. Dans ce cas, le bâtinent, ou 1e bâtinent de pius

trandes dinensions (valune) devient le bâtinent principal du terrain.
Ce bâtinent devient un bâtinent sæondaire lots de L'inplantation sur

le nêne terrain d'un bâtinent abritant un usate considén€ principal
dans La zone.

IMPLANTATION DIUN BATIMENT ACCESSOTRE ST/R LA LTGNE MTTAYENNE

D,HABITATTONS JUNELEES OU EN RANGEE

Dans le cas d'habitations junelées ou en rangée, un cabanon, un tarate
privé ou un abri dtauto peut être inplanté sur 1a liene latêrale dite

"nitoyenne" du terrain, à condition que Ie bâtinent accessoire soit
junelé à un autre bâtinent du nêne type sut Le terrain adjacent.



Art 5.4

Arz 55

At't- 5.6

ArL 5.7

n
IHPLANTATTON DE MW BATTITENT PAf. RAPPORT ATTX EQWPET{ENIS OU

rilFReSrnacnn&t DltTILrrE PWUQW

Tout bâtinent doit être inplanté à au noins deux e) mèfres d'une ljnite
de sewitude existante ou ptzjetée de tout. équipenent ou inrfrastructure
najeure d'utilité publique.

ITIPLAITTATTON DE lVW BATITTETTT PAR RAPPORT A LA FRANTTERE EITTR.E LE

QT'EBEC ET LES FjTAIS-{JNTS

Ne s'appL:ique pas.

PROTACmOil DES pKrSEt D|EAA ptrABLE ?WLTQUFS

une aire de protection intégraLe dtun rayon nininar de 60 nètres (& n)
est prescrite autour das prises dteau constituées de puits ou de sources,

Tout usate pouvant porter atteinte à la qualité de l,eau, y conpris
I'êpandage de funier, la coupe à bLanc, Jes usines produisant des déchets

taxjques, les carrjères et les sabrières, est jnterdit dans cette bande

de pmtection de ffi nètres (60 ù.

PRCTECTjIOil DU COTIWRT FARESTTZN ATNT ABORDS DES ROUIES $UHFNOTNZS

ET In{IERMUMCTPALES

Sur une bande de 15 nètres (15 n) des mutes n, 132, BeJJevue, de

7'Espétance et CoUin, à l'extérteur du périnètre drurbanisation de la
nunicipalité, seuis sont autorisds Jes. travaux sylvicoles visant à
assurer la croissance du couvert, forestier (coupe dtarbres de fu cn de

dianètre ou naind; Ia coupe d'arbres de plus de 25 centirnèt:es (25 cn)

de dianètre; la coupe pour des fins d'entretien et de njse en place

d'infrasttuctures de transport dténereie électrique, de téLéphone et de

câblodistrtbution;la caupe pour permettre Ia constntction d,un bâtinent;
Ia caupe d'arbres narts ou atteints d,une naladie ou d,une infestation
grave; et Ia caupe de peuplenents d.égradés en yue de leur renouveflenent
par le rcboisenent.
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La circulation de débusqueuses dans la bande de pmtectian est

interdite afin de ne pas y écraser la végétation.

Lorsque ]a coupe à blanc est la seufie opération sylvicole apptopriée,

dans les plantations ou à cause dtune infestatian ou d'une naladie des

arbres, 7e reboisenert est obligatoire sur la bande de 15 nètres Q5 n).

PROTECNAN DE LA QUAITTE DB L,EAU DEï LÀCS ET DES CATTRS DEAU

IDENNFICANON Dæ AIRES DE PROTECTTON DES LACS ET DES CAURS D'EAU

SELON LES MILIEUX

Sont identifiées conne aires de pzotection de la qualité de L'eau des

Jacs et des cou.ns d'eau, les territoires suivants: en milieu atricoie

cultivé, une bande de trris nètres 6 d qui s'étend vers fintérieur des

terres à partir
il du haut d.u taLus, si la distance entre la ti.gne naturelTe des hautes

eaux et Ie bas du talus est inférieur à trais nètres (3 ù;
il de Ja Liene naturelle des hautes eaux, s'iJ y a absence de taius ou

que le bas du taius se trouve à une distance de trois nètres 0 m)

et plus de la JiSne naturelle des hautes eaux;

en mi-Lieu fo:restjer privé, en nilieu agricole non<ultivé, lnur dæ

travaux forestrels ou pour dæ fins de constnrction utilitair*, une

bande de 10 nètres ftO ù à partir du somnet du taJus;

en fotêt pubtique, une bande de 20 nètres (20 ù mesurée à partir de Ia

linite des arbres en bordure du plan dteaul

en mitieu urbæin, para-urbain ou de uiJJégiature, une bande de:

il 10 nètres (10 il næurée à partir de la liene naturel.Le des hautes

eaux lotsque la pente est inférieure à i0Z ou que le talus esÉ

inférieur à cinq nètres (5 ù;
2) 15 nètres (15 n) nesurée à partir de la ligne naturelTe des hautes

eaux lorsque Ia pente est supérieure à 302 ou que 1e talus est de

cinq nètres (5 n) et plus.
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AUVRAGES AUTORISES A L'INTERIEUR DES BANDES DE PROTECTTON DES LACS

ET DES CAARS DIEAIJ

Est interdit sur tout le territoire identifié dans l,article 5.g.1 tout
ouvrate à I'exception:

1) dtune voie d,accès au plan dreau drune larieur naxinaLe de cinq
mètres (5 ù, anénagée pour prévenir i'émsion lorsque la pente de

la rive æt inférieure à 3OX;

? dtune fenêtre dtune largeur naxinale de cinq nètres (s n), anénagée

en énondant les arbres et, Jes arbustes ainsi qutun sentier ou

escaiier qui donne accès au plan dteau lorsque la pente de la rive
est de 308 et plus;

il des quais et abris pour embarcations sur pilotis, pieux ou

fabriqués de plate-formes fTottantes sur Je littoral;
4) des raccordenents pour réseaux dtaqueduc ou dtétoût et des condujts

d'eau reiiés à une station de ponpate;

il des ouvrates servant au passate des réseaux dtélectricité, de gaz,

de téLéconnunicatian et. de câblodistribution et au traitenent des

eaux conformes à la Lai sur La qualité de l,envircnnement;

il des ouvrages de stabiTisation des rives des lacs et des cours d.eau

de façon à stopper L'émsion tout en conservant le plus possible le
caractère natureL des lieux:
-lorsque 7a stabilisation d'une rive stimpose, les travaux devraient,
se faire de façon à enrayer L'émsion et à Établir La couverture
vététa7e et le caractère naturel des lieux;

-lottque 7a pente, la nature du sol et les conditions du terrain ne

permettent pas de zétablir 7a couverture végétale et ie caractère
naturel de 7a rive, la stabilisation peut se fairc à j,aide dtun

perré de gabions ou finaleaent à l,aide dtun nur de soutènenent

si le propriétaire a dénontré par le dép6t dtun rappart signé par
un ingénieur spécialisé qu,aucune autre néthode de stabilisation
n'est réalisable; dans taus 7es cas, on doit accorder la prjorjté
à la technique Ia plus susceptible de faciliter l,inplantation
éventuelTe de la végétation naturellel
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D sur Jes terres atricoles et en nilieu forestien des semis et de la

plantation dtespèces végétales visant à assurer un couvert végétal

petmanent et durable; des travaux dtexutoires de téseaux de

drainage; de divers nodes de récalte de la végêtation herbacée sur

le haut du talus qui ne portent pas à nu 7e sol; de finstallation
de clîtures sur le haut du taLus, les travaux ne partant pas

atteinte au naintien de la couverture véaétaJe tels Ltélaeage, la
coupe sél.ective visant à conttôLer la cmissance ou à sélectionner

la véSétation herbacée, arbustive et arborescente par des noyens

autres que chiniques ou par brûlage; des traverr,es de caurs dteaul

des équipenents nécessaires à Ttaquaculture; des chenins de ferne

et forestiers perpendiculaires au cours d'eaul

0 du prélèvenent de 502 des arbres de 10 cn de dianètre et plus en

nilieu atricole et agm-forestieq

il des travaux de rénavation des bâtinents existants et de

réeénération des rives et de rétablissenent de la couverture

végétale;

10 l'enlèvenent de détritus, d'abst,acles et d'ouvrages;

lD canforménent à Ia Loi sur la quaJité de L'envimnnenent, des

auvrates et anénatenents Léterc et lourds visant à anéliorer la
qualité du nilieu aquatique et faunique et à favoriser 1'accès

public aux cc,urs d'eau par L'aménagenent de sites ef la mise en

place d'équipenents récréo-touristiques tels des narinas, das

sentjers de randonnée pédestre ou cycliste, des postes d,'observation,

des pistes de ski, des allées de golf, des bâtinents publics

touristiques ou portuaires et des quais naritines en bordure du

fleuve, des caches pour Ia chasse aux oiseaux migrateurs, des

travaux d'anénatenent du potentieJ faunique, des sjtes de

reproduction ou des hal"tes nigratoires de la sauvagine au

d'enseûencenent du poisson.

Toutefois, 7es intewentions autarisées en veftu de l,article 5.8.2 du

présent règTenent ne sont pas exemptées pour autant des autorisations
du ninistère de L'Envircnnenent, le cas échéant, pour des auvrages
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nunicipaux, industriels, publics ou d,accès public. cepend.ant, les
tTavaux de réfection et de redressenent d,une route existante nar,
assujettis à la Loi sur la qualité de I'envirvnnement ou Ia Loi sur le
réeine des eaux, poùrmnt être autorisés par la nunicipatité lorsquti|
est inpossible d'étendre ltenprise du côté de la toute non adjacent au
cours d'eau, à condition quraucun renplissag:e oû creusage ne soit
efîectué dans Ie lit du cours d'eau et que tout tajus érjSé dans cette
bande de protection soit recouvert de végétation afin de prévenir
Lîérosion et le ravinenent.

Le conseil nunicipaL pourra adopter rlne norme nininale différcnte en

bordure des cou::s dteau situés en zone atrjcole protéeée (sauf la rjvière
Bras Sa:jnt-Nicol,as et la rjrrière des perdrjfl, suite à un rapport
formulé par un conité conposé de représentants de Ia nunicipalité, de

la MRC, de l'uPA et des atriculteurs ori cette norne stavère adéquate
pour la pmtection du nilieu aquatique.

Les résidus de produit-< ligneux sont interdits sur une band.e de 60

nètres 60 il dtun cours d'eau, de 300 mètres (300 n) d.,un lac, ainsi que

dans un rayoin de 200 raêtres (200 d d'une habitation.

PROTECuON DEt ?RINCI?AUX HABTTALS FA|TMQUES

PROTECMON DES RAVAGES DES CERFS DE WRGTNTE

Les ravages des cerfs de viryinie identifiés dans le pran dturbanisne
de la nunicipalité doivent être pmtégés conforménent aux directjves
du ninistère de L'Eneryie et des .Ressou.rces et du ninistère des Loisits,
chasse et pêche et. de tout anendement à ces directives.

PROTECTIAN DN SITB DE REPRODUCTIAN ET Dre IIALTES MTGRATOTRES DE LA

SAUVAGTNE

Aucune intenrention ne sera autorisée sur un site de repmduction ou

d'une halte nigratoire de 7a sauvagine identifié dans je plan
d'urbanisne de la nuaicipaJité à noins qu'une étude du site assure,sâ
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prctection,

Le certificat d'autorisation est.obligataite pour toute intervention sur

un site de reproduction ou un site de halte nitrataire de 7a sauvatine

identifié dans le plan d'urbanisme de Ia nunicipalité. L'information

exieée paur L'émission du ceftificat conprend 1æ paints suivants:

il la localisation du site

2 L'évaLuation du potentiel paur la reproduction ou la halte

nitratoire de la sauvagine

3) la définition des facteurs Linitatifs actuels

Q une étude de L'éco-systène, y compris 7a faune, Ia végétation et le

nilieu aquatique

il Ia pxésentation des intetwentions jusées prcpices

O la conparaisan avec 7es tésuitats des expértences antérieures

7) 1'évaluation des inpacts corcespondant à la nodification du niveau

de L'eau

il l'assurance de la continuité de I'intervention, et

9 la présentation des positians du ninistère des lojsi:'s, chasse et

pêche et du ninistère de l'Environnement.

PROTECTION DE' ZONE.g ET BAr'fMENTS PATMT]OMAT]X IDENTIETE

ZANES PATKIMONTALES

Les zones avec la nention "P" dans le pnésent règLenent canstituent des

zones patrinaniaTes à pmté6er conforménent à la Loi sur les biens

cuJturels.

NORMES SPECTALffi DE PROTECNAN DU PATEIMATNE

Les normes spéciales de prctection du patrinaine stappliquent aux

bâtinents de type:

- antlo-noraand

- de colonisation

- cubique

- français
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- mansard

- nonunentaj anglais

- québécois

- reSency

- vernaculaire anéricain et,

- v'ictorien

- institutionnel,

Le conité architecturaL ou en san absence, ie conité d,urbanisne devra
étudier les denandes concernant la transformation des bâtinents
patrinoniaux et autorisér les travaux s,ils sont confornes au présent.
nètfenent.

Normes spéciales de pmtectian du patrinoine à I'intérieur des zones
patrinoniales (twe e)

e Ttintérieur des zones patrjnoniales, des travaux d.e ténovation peuvent
être apportés au bâtinent principal tout en respectant ses caractéristi-
ques architectural.es selon les normes suivantes.
D 1e revêtement. extérieur des nurs dait être ou un recouvrenent

traditionneL soit bardeau ou déclin de bois, pierre, brique ou crépi
ou un natériel ayant la nême appavence que l,un des recouvrenents
traditionnels teJs le déclin de nétai ou de vinyl ie nieux adapté
à Ia forme, à la texture et aux dinensions d.u revêtenent
traditionnel que lbn cherche à initer;

a re revêtement extérieur du toit doit être ou un recouvrement.
traditiannei soit bardeau de bois, tôle à ia canadienne ou tôie à
baguette ou un natériei sty appmchant au niveau de la forme et de

7a couleur tei un bardeau d,,asphalte;

il les pmpottians, Ttarrangeneat et le styte d.æ ouverturc (porîes et
fenêtred de la façade doivent respecter le type architectural du
bâtinent;

q ks détails architæturatLr< ters res nodillons et les noulures qui
respectent le type architecturar du bâtinent doivent être conservés;

il les fotmæ du tait, de ltavaat-toit et dæ rivæ ratéraræ, y conpris
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les larmiers cintrés, qui respectent le type architecturaL du

bâtjnent doivent être conservées;

0 7a hauteur des bâtinents patrtnoniaux doit être conservée7

7) les Tucarnæ qui respectent 7e type azchitecturaT du bâtinent

doivent êt.re conservéesy

il les volets fonctionnels ou d'apparence fonctionnelle qui respectent

7e type architectural du bâtinent doivent. être conservés;

il les eaJeriæ qui respectent le type architectural du bâtinent

doivent être canservées, en préservant les fioritures arclzitec-

turalesl

10 les arbræ âgés daivent être conservés, à noins qu'iLs soient
atteints d'une naladie ou d'une infestation trave.

Noles spéciales de pmtection du patrinoine à 7'extérieur des zanes

patrinoniales (type B)

A l'extérieur des zones patrinoniales, des nodifications peuvent être

apportées au bâtinent principal tout en consewant l'aspect général du

bâtinent selon les normes suivantes:

D 1e revêtement extérteur des nuts doit être ou un recouvrement

traditionnel ou un revêtement sinilaire aux natériaux de ltîpoque

d.e construction du bâtinent, la tôLe talvanisée et la tôle énaiJlée

n'étant pas autorisées comne revêtenent extérieur des nurs;

D le gabarit du bâtinent principal dait être conservé en ce qui

concerne la forne du toit, la hauteur du bâtinent et. la disposition
des ouvertures.

MODTFICANON D'UN BATTMENT PATHINOMAL EN VUE DE RECREER UN ETAT

ANTERIEUR

Toute nadification architecturale ou dtanénqenent paysager qui permet.

de rectéer un état antérieur du bâtinent patrinonial ou du terrain aù
jl se traùve est autarisée. ,SeuJe une photographie ou ijlustration
ancienne, des actes notariés ou dtautres docunents officieis vérifiant
7tétat antérieur peuvent étabiir 7a preuve de cet état.
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INTERDICTION DE DEMALTR ITN BATTMENT PATRIMONTAL

rl est interdit de dânorir un bâtinent patrinonial. à noins dtobteni
un certificat dtautorisation énis par la nuniciparité. cette
autori'sation peut être accordée seurenent suite à ltapprcbation de la
dénolition par 7e conité de biens culturcrs ou, en son absence, Je comité
coræul'tatif d'urbanisae à qui re rquérant aura dû ptésenten à Ia
demande du conité nand.até, une attestation dSneénieur qui lui
confirmera que 7e bâtineat à dénolir æt dans un état irréparable et
dangereux pour 7e public et qu,aucune intenention de nise en valeur
ne puisse être faite. avant, dbbtenir lautorisation de dénorir le
bâtiaent, le prcpriétaire devra étarenent présenter 1es prans des
iatenrentions qu'il entend réaliser et fæire la preuve que les nouveaux
bâtinents ou anénagenents stintégremnt au caractère pâtrjnoniaj du
sitg tel que défini à jtarticle 5,10.2.1.

TNTERDICNON DE DEPLACER TIN BAMAENT PATKTMOTTTAL

rl est interdit de déplacer un bâtinent patrinoniat à noins d.tobtenir
un certificat d'autorisation énis par la nunicipalité.
Ltautorisation de dépracer ua bâtinent patrtnonial peut être accordée
seul.ement suite à ltapprobation d.u déplacenent du bât:inent par Je conité
de biens cuJturels ou, en soa absence" le conité consultatif d.turbanisne,
à qui le requérant aura dû ptésenter la preuve qu'il y a obiisation de
dépracer 7e bâtinent à un endmit où il wurra être ais en valeur et
renplacé par une utiTi-sation qui ne détradera pas l,envimnnenent
actuei du site.

REWTEHEIIT EXTEMEIIR

sur toute Ltétendue du territoire de ia aunicipalité, de façon générale,
les natériaux de rcvêtenent des mu::s extêrieurs sont régrenentés par
le règienent de construction

Toutefois, sont interdits conne aatériaux de revêtenent extérieur Jes

natériaux suiyants..

o Ie papier goudmnné ou ninératisé, a:insi que res papiers sinilaires;
D le papier initant ou tendant à initer Ja pierre, Ia brique ou autres

natérjaux.naturclf,;



aft. 5.11.1

Art, 5,11.2

Art. 5.11.3

Art. 5.11.4

86

il le bloc de béton brut, non textuÉ et non peint;

0 1a nousse dturéthane;

il les natériaux de finition spécifiquenent conçus pour ltintérieun

De plus, certiz:ins natériaux ou dispositions de natériaux peuvent être

autorisés ou interdits dépendanment des zanes où sont sjtués Jes

bâtinents. Cinq 6) types de contr|le des revêtenents sont définis dans

7e présent article.

REVETEMENT EXTERIEUR DE TYPE A

un naxinun de 258 de 1a surface du nur avant peut être recouvert de

tôle énaiLhée. La tôLe doit alors être disPosée de nanière à imiter un

revêtement de bais. Le revêtement extérieur des nurs de-s bâtinents ne

peut être en tôIe galvanisée.

Le revêtenent ne peut être disposé en antLe sur les murs.

REVETEMENT EXTERIEUR DE TYPE B

Ne s'applique pas.

REVETEMENT EXTERTEUR DE TYPE C

Un narinun de frl de la surface du mur avant peut être recauvert de

tôle éna:il[.ée. La tôle doit alors être dispàsée de naniêre à initer un

revêtenent de bois. Le revêtenent extérieur des murs des bâtinents ne

peut être en t67e eal.vanisée.

Le revêtenent ne peut être disposé ea antie sur Jes mura.

REVETEMENT EXTERTEUR DE TYPE D

Le revêtenent extérieur des nurs et du toit peut être en tôLe énaiLlée,

Le revêtenent des nurs et du toit ne peut être en tôIe gaivanisée.
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REVETEMENT EXTERIEUR DE TYPE E

Le revêtenent extérjeur des mui.s et du toit peut être en t61e énai1Lée.

Le revêtenent, extérieur des nurs sur le bâtinent principal ne peut

être en tôIe salvanisée.

Pour des fins ind.ustrielles ou a€:ricoles, le revêtement du toit du

bâtinent principal ainsi que ceTui des nu.ns et du tait des bâtinents

accessojres peut être en t61e gaLvanisée.

EITTREPOSAGE EXTEETE(N

A noins d'avis contraire dans la définition des types d'entreposate, les

prescriptions suivantes stappliquent, â taus 7es types d'entreposage.

NORMES D'AMENAGEMENT GENERALES

Les abjets entreposés daivent être placés d'une façan sécuritaire et être

cLassés ou rantés.

Matières strictenent interdites

Hors des lieux spécifiquenent autorisés â ces fins, i7 est strictenent

interdit dtentreposer les produits exp]osjfs ou polluants, Jes véhicules

autonobiLes hots d.'état de fonctionnenent, les pièces nécaniques et de

carmsserte, bs déchets, ûes carcârsses autonabiles, Jes pneus, Jes

innondicæ et autres prcduits pouvant attirer la vermine.

Entreposate autorisé dans toutes les zanes

Est autorisé dans toutes fles zones ['entreposate des pmduits sujvants:

1) les produits holticoles et maralchets nis en dénonstration d'une

façon tenporaire dans Ia cou;. d?un cotunerce;

2) les produits njs en vente lars d'une vente tmttoir au autres

activité tenporaire;

3) les résertroi:rs de catburants nis en place d.ans les cours arrière
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et utilisés à des fins danestiques.

L'entreposate extérieur de véhicules de Loisir (teis une roulotte

notorisée, une rouLotte, une motoneiSe, un bateau de plaisance, etc.) et

de véhicules utilitaires ftels un tracteur) est autorisé selon 7es normes

suivantes:

D le véhicule esÊ localisé dans les cours latéraies au arrière et à

une distance nininaie de deux nètres (2 ù des linites de pmpriété;

D Les rculottes notorisées et roulottes ne d.oivent en alJcun tenps être

utilisées aux fins d'y loter des personxes sur une base tenporaire

ou permanentel

il le véhicule au la mulotte est entreposé sur Ie terrain pour une

période consécutive naxinaie dtun 0) an.

NORMES D'ENTREPOSAGE DE TYPE A

Lbntreposage est pour des fins domestiques (résidentielled.

L'entreposage est autorisé dans la caur arrière (dans l"a projection du

bâtinent principaL) et couvrant une superficie naxinale de 252 de la

cour arrière.

La hauteur naxinaLe de L'entreposage est de 1,2 nètre (1.2 n) sauf pour

les véhicu7es.

La distance nininale des objets entreposés de la linite de pmprtéé est

d'un nètre (1 ù.

Les nornes d)entreposate de type E s'appliquent pour des fins atricoles.

NORMES DIENTREPOSAGE DE TYPE B

L'entreposage est pour des fins connerciales, industrielles et de service.

Est autorisé l'entreposage dans 7a cour arrtère (derrière Ie bâtinent
principaD et pouvant couvrir une superficie naxinale de 50H de 7a cour
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arrière.

La hauteur naxinale de 1'entreposa6e est de deux nètres (2 n).

La distance nininale des objets entrepasés de la linite de propriété est
d'un deni nètre (0,5 n).

Les objets entrepasés doivent être non-risibres de Ja rue. le terrain
ou Ia partie de terrain servant à ltentreposaee doit être entauré d.,une

cLôture non ajoutée et décorative ou dtun écran de végétatian apaque

d'une hauteur de deux nètres (2 ù.

Les normes d'entreposage de type A s,appliquent, pour des fins
résidentielles.

Læ normes d'entreposate de type E stappJiquent pout des fins agricores.

NORHES D'ENTREPOSAGE DE TYPE C

Ltentreposage est pour des fins connerciales, industrtelies et de service.

Est autorisé ltentreposate dans la cour arrière (derrtère je bâtinent
principaÙ et pouvant couvrir 1002 de la superficie de ia cour arrière.

La hauteur naximaie de ltentreposate est de tzois nètres 0 nI

La distance njninaLe des objets entreposés de la iinite de la proprjété
est dtun nètre (1 n).

Le terrain ou la partie du terrain servant à T,entteposate doit être
entauré d'une cTïture non ajourée et décorative ou dtun écran de

vésétation opaque dtune hauteur de deux nètres (2 n), sauf dans Ie cas

d'entyeposage de véhicuLes autonobiles en bon état,

L'entreposage â des fins connerciales de véhicules autonabiJes en état
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de fonctionnenent est égaienent autarisé dans les cours avant et

LatéraJes.

Les nornes d'entreposate de trye A stappliquent pour des fins

résidentielles.

Les normes d,entreposage de type E s'aPPliquent pour des fins agricoles.

NORMES D'ENTREPASAGE DE TYPE D

L,entrepasate est pour d.es fins connerciales, industrielles et de service.

Est autorisé 7'entreposat;e dans 7es couJîs arrière et latérales du

bâtinent principal et pauvant couvrir 1008 de cette superficie.

L'entreposage est permis sur fuAl de la partie du tetrain vacant située

à ltarrière de la narge de recul prescrite dans 7a zone.

La hauteur naxinale de ltentreposate est de cinq nètres (5 ù.

La distance nininaie des abiets entreposés de la linite de 7a pmprjété

est de tmis nètres (3 ù,

Le terrain au 7a partie de terrain servant à ltentreposage doit être

entouré d'une clôture non ajourée et décorative d'une hauteur de deux

nètres Q d, ou dtun écran de végétation opaque dtune hauteur nininale
de deux nètres (2 n), sauf dans le cas d'entreposate de véhicules

autonobiLes en bon état.

L'entreposage pour des fins connerciaLes de véhicules autamobiles en

état de fonctiannenent est autorisé dans 7a cour avant,

Ltentreposage de produits péttoliers ou chiniques qui respecte les

rètlenents des n:inistères concernés est autorisé.



Art. 5.12.6

9I

Les normes d'entreposage de type A stappriquent pour des fins
résidentieiles.

Les normæ d'entreposage de type E s'appliquent pour des fins atricoies.

NORME9 D'ENTREPOSAGE DE TYPE E

L'entreposage est pour des fins dtexploitation atrjeole, d.,expLoitation
forestière et, de transformation prinaire des ressouïces.

Est autorisé l'entreposage pouvant couvrir I00z de la partie d.u terrain
situde à 38 nètres (38 d des voies publiques.

cette norme ne s'apprique pas pour 1es birles de bois entreposées
tenporairenent sur le terrain où on a pracédé à 1a coupe forestière.

La hauteur naxinaJe de l,entreposate est de S nètres (S n).

La distance nininale des objets entreposés de la Jinite de la propriété
est de deux nètres (2 û.

Les objets entreposés pour des fins d,exploitation forestière ou de
transformatian prinaire des ressources doivent être dissinulés par des
écrans de végétation dense ou par un autre type dtécian.

Ltentreposage de produits pétrcliers ou chiniques et des fertifisants
qui respecte les règrenents des ninistè:es concernds est autorisé.

Les norlnes dtentreposage de type A s,appliquent pour des fins
résidentiellæ.

Les nornes dtentreposage de type D s,appliquent pour des fins
cannereiaLes, ind.ustrielles et de selice.
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NORMES DIENTREPOSAGE DE TYPE F

L'entreposate est pour des fins' conmerciales,

L'entreposage de véhicules en nauvais état ainsi que de pièces

d'autonobile et dbbjets usagés hors dtétat de fonctionnement, à recycler

ou irrécupérables y est autorjsd sur 1007" de la Partie du terrain située

à plus de 100 nètres 000 n) du chenin public. Maxinum: 50 000 nz.

La hauteur naxinale de l'entreposage est de trois nètres 0 n).

La distance nininale des objets entreposés de La linite de la propriété

est de cinq nètres (5 ù.

Le terrzin ou Ia partie du terrain serant à l'entreposaee doit être

entouré d'une c7ôture nan ajaun1e et décorative, ou d.'un taLus d'une

hauteur de deux mètres (2 ù et d'un écran de végétation. Les écrans

devrcnt être anénat:és de façon à cacher 1es objets entreposés de la vaie

pubJique.

Les nornes dtentreposage de type A stappliquent pour des fins
tésidentielles.

Les nonnes d'entrepasage de type D s'appliquent pour des fins
connerciales qui ne requièrent pas l'entreposate des objets nentionnés

dans le présent article.

Les normes dtentreposage de type E stappTiquent pour des fins agricoles,

ENTRENEN DES lTRRArj/jS

ENTRETJEN DES TERBâTYs VACANTS A LTNTERTEUR DU PE&TMETRE

D,URBANISATION

Tous les tertains vacants situés à ltintérieur du périnêtre dturbanisa-
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tion doivent être entretenus rétulièrenent, afin d,en assurer la
pmpreté, notamment par un débrcussaillage réaulier au noins deux (2)

fais J'an (une fois avanat le ler juillet et une fois avant Ie ler
septenbrd.

AMENAGEMENT DES TERRATNS CONSTRÛTTS A LTNTERIEUR DU PERIMETRE

D'URBAMSATTON

Tous les terrains construits sjûués à t,intérjeur du périnètre
dturbanisation doivent être anénatés dans un déiai de deux (2) ans

suivant lEnission du permis.

PROTECNOfi DES ABORI)S DES CHTNE ET CASCADE

Les espaces natureLs envimnnant Jes càutes des Perdrix et du Diable

et Jes Portes de lt4nfer doivent être pmtégés, sur une bande de 30

nètres de ces sjtes" seuJs sont autorisés laç travaux sylvicoles visant
à assurer la cmi"ssance du couvert forcstier (coupe d,arbres de 10 cn

de dianètre ou noind; la coupe dtarbres de plus de 25 cn de dianètre;
la eaupe paur des fins d'entretien d'infrastrucfures de transport
d'énergie éTectrique, de téléphone et de câblodistribution; ja coupe

dtarbres nafrs ou atteints d'une naladie ou dtune infestatjon trave; la
coupe de peuplenents dégradés en vue de leur renauvelleneat par le
rebaisement et l'anénatenent dtaccès publics.

Lorcque Ia coupe à blanc est la seule opération sylvicole apprcpriée,

à cause d'une infestation ou d'une naladie des arbres, 7e reboisenent

est obiitataire.

IT,{PLAITTATTON DES REflDENCES ElI NRDTTRE DE CflETTWS PTTBLICS

L'impTantation de taut bâtinent principal ayant une superficie au soj

de noins de 58 nètres carrés (58 nz) ainsi qu'une façade mininale de sept

mètres Q il est interdite à noins de I5A nètres (150 ù d'un chenin

public,
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Art 5J6

AIL 5J7

Art 5J8

Atî. 5.19

Arf. 5.19.1

Ces dineræions ne s'appliquent pas pour 7es naisons nobiles.

THPLAËTAfiON DM I'TATSIONS MOBTI-&g ITORS DE PARCS DE ROUTÂM&ç

f,as nannes contr6Tant la construction de résidences stappTiquent

égaienent à la nise en place de næisorzs nobiles lozsque ces dentières
sont perrlisæ dans une zane.

IWLATITATTON DE ROTTU)T''IE'

Ltinplantation de toulottes æt autorisée uniquenent sur les tetrains
de caaping. Leur inplantation ailleurs ne peut être autorjsée que pour
des utiJisations tenporairæ ou dæ fins de renisage sur un terrain
construiL L\nplantatian tenporaire dæ roulottæ ne doit causer aucun
ptéjudice à L'enuimnnenent.

IHPLÀfrTATTAN DE BATTAETW IETTPORAIRE' A DE NNS NE CONSTRTICTION,

D,EXPMTTATTOTI FORETTWE ET TTTXTRACTION

Nonobstant 1æ articlæ 5.16 et 5.17, pour des fins de constraction et des

fins d'exploitation fatesûère et d,extraction ne dépassant pas six (6)

nois ou pour des fins de chasse ou de pêche pour une pérjode. ne

dépassant pas I nois par annéq hars du pérjnètre dturbanisation, est
autorisée Jtinplantation de raurottæ ou dtautræ bâtinents tenporaires
qui ne cause auctm préjudice à Trenuimnnmen\ sans l,obligation de

ræspecter 1æ normæ de l'tisseaent et de construction prescrites pour

Les bâtinents de la mne.

NORMES RELATTVE.' ATTX CONSINUnNONS ET ASAGES TEANRAIRES

NORT{E GENERALES RELAÎjVES AUX CONSTNTCTIONS ET AUX T]SAGES

TEMNRAIRE

Les constructions et usages tenporaires sont, des constructjons et
usa8es éphénères autorisés pour une période de tenps rinitée, aux
canditions prescr-tes à cet atticle.
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Les canstractions doivent en tout tenps conserver Leur caractèr.
temporæira Autrenent, ellæ doivent être considérées conme étant des

co ns t rac tio ns p e n an e n t es.

A la fin de la période pour laqueille ils sont autarisés, les constntc-
tions et usa€i'es deujennent dérogatairæ. Ik doivent cesser et être
enrevés, le cas échéant" dans Jæ I0 jours de la date d,expiration du
certificat d,autorisation ou de la date prescrite à ce rètlenent.

De aanièrc non-Tinitative, ræ constntctians et usages suivant_s peuvent

être teûporai.raç au sens du ptéseat tÈgfenent:

D 1æ abris dbiver;
4 7æ c76turæ à neisei

il 1æ bâtiaents et rculottæ teûparaires Èels ceux instarlés sur un

clzantjer;

4 lbxposition ou 7a vente de fruits, de létunæ, de fleurt,, d,arbres,
d'arbustæ et de produits domætiques paur le jard.inaee;

il la vente d'arbræ et de décorations de Noël;

0 les cjrgues et 7æ carnavalsl

D 1æ cafés-terrasses et 1æ bats-terréLssesr.

û les narchés aux pucæ et Ia vente de pmduits dtattisanat;
il la vente de biens Q,uritif( (vente de garage).

NORITTES PARTTCIJLIERES REI,ANVÉ ATNT coNSTRT]cTToNs ET ATTX USAGES

TEMPÛ'RAIRE'

Nomes particurières relatives aux abris d'hiver et aux clôtutes à neige

Les abris dhiver et Jes cJôtures à'neiee sont autorkés dans toutes Jes

zones entre 7e 15 octobre d,une année et le ler na:i de l,année

saivante. Les abris d'hiver doivent respæter les normes suivantes:
U jls sont locaLisés sur ur? terrain où est inplanté un bâtinent

prtncipal;

U ils sont êrbés sur l'aire de stationneûent, sur une wie draccès à



Art. 5.19.22

Art. 5,192,3

%

une telle aire au au-dessus dtun trcttoir privé;

il les abris d'hiver pour véhicules ne sont Pas éngés en fmnt de tout

nur d,un bâtinent doanant sur une rue, nais iJs peuvent être ériSés

en frant d'un tarate privé ou d'un abri dtauto ou sur une aire de

s tatio nnenent aaénag;ée ;

4 iJs sont inplantés à une djstance nininale d'un nètte cinquante (1,5

n) de l'arrière d'un tmttoir, d\tne bordute de rae ou de 7a partje

de la rue déneieée;

fl ils sant inpiantés à une distance nininale de deux nètres Q n)

d'une barne-fontaine;

0 iJs sont revêtus de façon un:iforme de taiJe, de fibrille ou de

panneaux de bois peints, 7'usa&,e de polyéthylène ou dtautres

natériaux siniTaires étant interdit;
D its rcspætent 7es dispositians relatives au triangle de visibilité;
0 iJs ont une hauteur narinaie de tmis nètræ 0 n),

rYormes particulièæs reJatives aux bâtinents et rÊulottes utiTisés sur

un chantier de construcLion

Les bâtinents et leg rcul.ottæ pÉfabriqués, utilisés pour 7a vente ou

la Tocation innobilière, sont autortsés dans toutes les zones, pourcu

quils respectent les normes suivantes:

D ils teposent sur des roues, dæ pieux ou dtautres suPPorts anovibles;

A ils sont peinæ au teints;

il iJs sant localisés dans l'aire coxstructible et à une di'stance

nininale de six rèt::es 6 il de toute É.gne de tercain;

4 iJs sont enLevés dans un (1) nois de la fin des travauxl

, ik ne causent aucun pÉiudice à J'enuironnement.

Normes particulières relatives à I'exposition ou à Ia veate extérieure

de fruits, de 1étunes, de fleurs, d'arbres, d'arbustæ et de pmduits

danætiques pour le jardinage

L'expositian au la vente extérieure de fruits, de légunes, de fleurs,

dtarbres, d'arbustes et de prcduits donestiques pour 7e iardinaae est
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autarisée du 15 nai au 15 octobre de ra nêne année dans les zones aù est
permis ce genre de connerce. Les dits usages tenporaires daivent âtre
conplénentaires à un usage principal et être e.yercds sur le nêne

terrain que celui-ci.

Dans les zanes où est autorisé L'usate agri,cole, des kiosques ou
comptoits peuvent être ériaés afin d'exposer ou de vendre ces produits,
pourvu qutik respectent les normes sujyantes.-

D ils sont inplantés de sorte que les nornes reiatives au stationne-
nent hots rae soient respectéesr.

? iJs ne nuisent pas à Ia circuration des véhicuLes sur le terrain;
il ils peuvent être racaLisés dans la cour avant, sous réserve d.e ne

pas enpiéter sur une bande de sor de trois rnètres (3 il, calculée à
partir de la liene avant du terrain;

4 ils peuvent être locajisés dans les cours latérajes ou arrjère, sous

réserve de ne pas enpiéter,sur une band.e de sol de trcis nètres 0
m), caLculée à partir des lignes latérales au arrière du terrain.
cette distance étant portée à cinq nètres (5 ù lorsque l,une des

coura latéraies ou la caur arrière du terrain sur hequeJ doit être
exere6 7'usate tenporrire est adjacente à un teftain sur Tequel est
inplantée une habitation;

, un (D seuJ kiosque dtune superficie naxinal.e de dix mètres carrés
(fi nz) peut être érigé par usate tenporaire;

0 les kiosques sont peints ou teints s'ils sont recouvefts de bois;

D les kiosques sant dénontables ou transportables;

û les canptoirs de vente-sont protétés des intenpéries par des auvents

de toiLe au dtautres natériaux sinilaires, supportés par des poteaux;

il ils respectent 7es dispositions relatives au trianale de wisibijité.

Nomes pafticulières relatives aux cirques, aux carnavals, aux

événements sportits et aw< autres usages comparables

Les cirques, les carnavals, 7es événements sportifs et Jes autres usages

conparables sont autorisés dans 7es zsnes connerciales ou téctéatives
paur une période ntexcédant pirs un 0) nois.
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Les usa€:es susnentionnés doivent cependant respecter les nornes

suivantes lotsqutils sont exercés à 1'e.rt6rieur d'un bâtinent:

D des cabinets d'aisance Sont accessibies au public sur le terrain où

est exercé L'usage;

D ik sont inplantés de sorte que les normes relatives au stationne-

nent hors tue soient respectées;

il ils ne nuisent pas à la circulation des véhicuies sur le terrainl
q ils peuvent être localisés dans la cour avant, sous réserve de ne

pas enpiéter sur une bande de soi de trcis nètres 0 ù, calculée à

partir de la liane avant du terrain;

il ils peuvent être locaiisés dans les couns latérales ou arrière, sous

réserve de ne pas enpiéter sur une bande de trois nètres 0 ù de

so7, calcu7ée à partir des litnes latéraies ou arrière du terrain,

cette djstance étant portée à dix nètres Q0 il larcque 7'une des

caurs latérales au 7a cour arrière du terrain sur 7equel doit être

exercé l'usage temporaire est adjacente à un tercain sur lequeL est

inpLanté un bâtiaent abritânt un latenent au rez-de-chaussée1

il ils respectent les dispositions relatives au trianeJe de visibilité.

Normes particulières relatives aux cafés-terrasses et aux bars'

terrasses

Les cafés-terra.sses et les bars-terrasses peuvent être inplantés dans

1es zones aù sont autorisés les bats, les restaurants, les hôtels et Jes

notels, à titre conplénentaire à un usage prjncipal, pourvu qu'ils

respectent 7es normes suivantes:

D ils sant inplantés sur le terrain où est exercé ltusage principal;

A ils peuvent être localisés dans la caur avant, sous réserve de ne

pas enpiétersur une bande de soi d'un nètre (1 n), calcuJée à partir
de la Tigne avant du terrain;

il i7s peuvent être Tocalisés d.ans les couts latérales ou arrière, sous

réserve de ne pas enpiéter sur une bande de sol de trois nètres 0
n), caJculée à partir des li.gnes latérales ou arrtère du terrain,
cette distance étant portée à cinq rnètres 6 n) lorsque l'une des
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cours latérales ou la cour arrière du terrain sur lequel doit être

exercé l'usage tenporaire est adjacente à un terrain sur lequel est

inplanté un bâtinent abritant un Totenent au rez-de-chausséey

4) dans ]e cas des catés-terrasses et des bars-terrasses inplantés dans

une caur latérale ou arrière adjacente à un terca:in où est inplanté

un bâtinent abritant. un Togement au rez-de-chaussée, une clîture
d'une hauteur ninimale d'un nètre quatre-vingts (1,8 d au une haie

dense de nêne hauteur dait être éra# le lont des lienes

séparatrices aux frais de ltexploitant du café ou du bar;

il |'enpJoi de sabie, de terre battue, de poussière de pierre, de Sravier,

de pierre concassée et d'autres natérjaux siniTaires est interdit
pour le recouvrenent de Ia plate-fotme dtun café-terrasse ou d'un

bar-terrasse et de ses alLées d'accès;

0 ils sant anénatés de sorte qu'ils ne créent pas un état. de faits
susceptibles de nettre en danter 1a sécurité des biens et des

per5onnes;

n ik respectent les nornes de stationnenent-

Normes particulières relatives aux narchés aux puces et à la vente

de produits d'artisanat

Les marchés aux puces ainsi que la vente de pmduits d'arti-sanat

exercds à ltintérieur d'un bâtinent sont autorisés en tout tenps dans

les zones canmerciales,

Des conptoirs de vente peuvent être érigés afin de vendre ces produits,

nais Jes kiasques perlnanents sont interdits fuaxinun 6 nois par annéù.

5i les produits sont nis en vente à ltextérieur dtun bâtinent, ceux-ci

ainsi que le comptoir daivent respecter les normes suivantes et être

rentrés à ltintérieur lorsque 7e conmerce est fermé:

D ils sont inplantés de sorte gue les normes reiatives au stationne-

nent horË.. rue soient reç.pectées;

D ils ne nuisent pas à 7a circulation des véhicuJes sur le terrain;

il ik peuvent être lacalisés dans la cour avant, sous réserve de ne
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pas enpiéter sur une bande de sol de trois nètres $ il, calculée à

partir de la lie;ne avant du tercainl
q i7s peuvent être localisés dans Les caur€ latérales ou arrière, sous

résertre de ne pas enpiéter sur une band.e de sol de tmis nètres 0
ù, caLculée à partir des lienes latéraLes ou arcière du terrain,

cette distance étant portée à cinq nrèt::es 6 d 1orcque 7'une des

cou.rs latérales ou la cour arrière du terrain sur Tequel doit être

exercé l'usage tenporaire est. adjacent à un terrain sur lequel est

inplanté un bâtinent abritant un Tagenent au rez-de-chaussée;

il les conptoirs de vente sant pmtétés des intenpéries par des auvents

de toile ou d'autres natériaux sinilaires, supportés par des poteaux;

û ils respectent les dispasitions relatives au triantle de visibilité.

Normes particuTières relatives aux constrr.tctions destinées à 7a tenue

dtassenblées publiques au dtexpositians

Les constractians érisées à I'extérieur dtun bâtinent et destinées à la
tenue d'assenblées pubiiques ou d'expositions sont autorisées dans les

zones connerciales, publiques ou récréatives pour une période naxinaJe

de 15 jours.

Ces constructians doivent respecter les normes (D à @ précisées à

Ltarticie 5.19.2.3 et avoir un nonbre adéquat d'jssues de secours en cas

d,'urgence.

Noraes particuLières relatives à 7a vente extérieure d'arbres et de

décorations de Naël

La vente extérieurc d'arbres et de décorations de NoëL est autorisée du

15 novenbre au 26 déeenbre de chaque année dans les zones connerciales.

Un tel u.sage doit toutefais être exercé de sorte qutil respecte les

normes suivantes:

D la vente se fait de sorte que les narmes relatives au stationnement

hars rue soient respectées;

D La vente ne nuit. pas à la circulation des véhicules sur le terrain;
il la vente peut avoir lieu dans 1a cour avant, sous réserve de ne pas
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enpiéter sur une bande de sol de trois mètres (3 ù, calculée à
partir de la lisne avant du terrain;

q Ia vente peut avoir rieu dans Jes caurs latéraies ou arrière, sous
réserve de ne pas enpiéter sur une bande de sor de trcis nètres o
n), calcul.ée à partir des iignes tatérales ou arrière du terrain,
cette distance étant portée à cinq rnètres (s n) iorcque ltune des
cours latéraies ou ra cour arrière du terrain sur lequel dait être
exercé I'usate tenporaire est adjacente à un tercain sur lequel est
inpianté une habitation;

5) 7a vente permet le respect des dispositions relatives au triangle
de visibilité.

L'inplantation d,un kiosque est interdite.

Normes particulières relatives aux spectacles conmunautaires et
cuiturels

Les spectacles connunautaires et culturels sont autorisés d.ans &es zones
camnerciaLes, publiques et, récréatives pour la durée de i,activité.

Normes particulières relatives aux c;Ese-cmûte nobites

Les casse-cmtte nabiles sont autorisés â itextérieur du périnètre
d'urbanisation s,ils respectent, J.es notmes sujyantes:
il le casse-crcûte peut être dénénaeé en taut tenps;
D re casse-croûte est indépendant des sertrices extérieurs;
il aucun préjudice ntest causé à ltenvimnnenent;

4 le casse<roûte deneure en opération de nanière tenporaire (naxinun
6 nois/annéd et doit être enLever du terrain suite à l,arrêt des
opérations.

Normes particulières reJatjves aux constructions et aux rJsages nan
spécifiquenent énunérés

f,es constructions et 1æ usages non spécifiqueûent, énunérés aux
articles 5,19,2.1 à 5,19.2.9 peuvent être érigés ou exercés s,ils respectent
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les normes suivantes:

il ils doivent avoir un caractère tenporaire au sens du présent

rètlenent;

2 ik doivent être conparables à l'un des usates sPécifiquenent

autorisés;

il ik ne doivent pas être susceptibles de présenter un risque sérieux

pour la sécurité publique;

4) ils ne doivent pas être susceptibles de causer un préjudice najeur

aux prapriétaires au occupants des inneubLes voisins;

, ils ne doivent pas être susceptibles d'entralner des inconvénients

sérieux de point de vue de la circuiatian des véhicuies et des

piétons sur Jes voies pubtiques adjacentes.

HQLOITATTAN DE CARMERES, DE GRAWERE ET DE SABLIERE

Un écran de végétation doit etre naintenu sur une bande de 15 nètres

(15 ù en bordure du chenin public atin de dissinuler L'expToitation d'un

site dtextraction-

La restauration des sites d'extraction doit être conforme aux nornes

établies par Je ninistère de L'Environnement du Quêbec,

ARBRE' A LITTIWRIETTR DU PERTMETRE D'(IRBANISATTON

PLANTATION D'ARBRES A LTNTERTEUR DU PERIMETRE D'IJRBANTSATTON

Dans 7es couïs avant de plus de tmis nètres 0 ù de profondeur, à une

distance nininaie d'un nètre (1 ù de la linite de L'enprise de 1a voie

publique ou à 3 n de ltenprise dtîydro-Québec, il est recannandé de

pianter ou de conserver un ou des arbres d'au noins trois nètres 0 n)

de hauteur seTon les normes suivantes:

D pour tout terrain de cinq à I0 nètres 6-10 ù de largeur
inclusivement: un (D arbre;

2 pour tout terrain de plus de 10 nètres à 30 nètres (10-30 d de

larteur inclusivenent: deux Q) arbres;

il pour tout terrain de pius de 30 nètres à 50 nètres (30-50 n) de
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largeur inclusivenent: tmis (3) arbres;

4 pour chaque tranche de 2a nètres e0 n) ou partie dtune tranche de
20 nètres (20 n) au-dessus de s0 nètres (50 û de largeur de terrain:
un 0) arbre.

Les arbres tel^s Jes sauies et les peupriets ne peuvent être
plantés à noins de dix nètres e0 ù de la lisne de J,enprise de la voie
de citcuLation à lSntérieur du périnètre d,turbanisatian et dans les
zonæ desservies ou partielJenent dessenties par des réseaux dtaqued.uc

et d'égoût.

CAUPE D'ARBRES A LTNTERTEUR DU PERTI,IETRE D'TJRBANISATION

La coupe dtarbres d.ans Ia cour avant ne sera autorisé que si J,arbre est
naTade au atteint d'une infestation, si sa présence constjtue un d.anter
au si ltarbre contribue à la déÉrtorat"ion d,un bâtinent.

ENLEVEMENT D'ARBRES NALADES OIJ DANGEREUX

A ltintérteur du périnètre d'urbanisation, le proprtétaire est obiieé
d'enlever tout arbre naiade ou dangereux d.e sa propriété et dten

disposer de façon à ne pas contaniner les autres arbres ou créer de

nouveaux daneezs.

AFFTCIIES, EI(SETGNE' ET PANTI8/T/X-RECLA}IE

EXEMPNONS A UNE DEHANDE DE PERMIS

Sur taute L'étendue du territoire de la nunicipalité, res affiches,
enseignes et panneaux-récrame suivants ntexigent pas dtautorisation:
a) affichæ, enseitnæ et panneaùx-réclane per:rranents

D les affiches, drapeaux, emblèmes, enseignes et panneaux-récrane qui
émanent des autorités fédéraie, pttvinciale, nunicipale et scoraire;

D les affiches, enseignes et panneaux-réclane installés à |tintérieur
d'un bâtinent principai ou secondaire ou sunJn véhicute
innatriculé;
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il les inscriptions historiques et les plaques comménoratives. à

candition que:

elles ne saient pas destinées ou associêes à un usage commercial

et

elles n'aient pas plus dtun deni nètre carré 0,5 nz) de superficie;

0 les drapeaux ou enblènes d'un organisme politique, civique,

philanthropique, éducatif ou reiitieux, à condition que:

ils soient lacaiisés sur le nêne enplacenent que ltusate auquel ils
réfèrent;

il les affiches, enseignes et panneaux-réclane indiquant des serttices

publics, les enseitnes directionnell"es et ceJles indiquant un danger

où le public peut accéder à un usate, pourEru que:

ils aient une superficie d'un nètre carté (I nz) au moinsl

ils saient localisés sur le nêne enplacenent que ltusage auquel ils
réfèrent;

Wur un usage institutionneJ ou public, 7'aire de telles affiches,

enseitnes ou panneaûx-réclane ntexcède pas deux nètres carrés (2 nz.);

pour ùn usage récréatif teJ le golf, le ski, ou la notoneige, tautes

enseignes directianneLies ou inhérentes à la sécurité publique sont

autarisées;

0 les affiches, enseignes et panneaux-réc7ane identifiant Jes fermes

et leur spécialisation, pourvu que:

ils soient instalTés à plat contre un nur d'un bâtinent de ferme ou

à quatre nètres & ù de |'enprise dtune voie pubiique cartossable;

ils n'excèdent pas trois nètres carrés (3 nz);

il les plaques indiquant le non, l'adresse et la prcfession ou nétier
de l'occupant à raison d'une par 1o6enent, paurvu qu'eJJes respectent

les normes dtaffichage de type A;

û les jnscriptions travées dans la pierre et autres natériaux de

constraction du bâtinent;

9 les affiches, ensei&nes et panneaux-réclane identifiant ltusate
permis, pourvu quet

ils aient une superficie totaJe maxinale de nains d'un nètre carré
(1,0 nz);
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ils montrent uniquenent l?usate permis, le non et l'adresse du

bâtinent ou de 7'exploitant;

les lettres ou chiffres ntexcèdent pas 15 centinèt,res (15 cil de

hauteurl

il y en a un seul par c6té de terrain adjacent à une ruel

dans 7e cas d'une affiche, d'une enseitne ou d'un panneau-téclane

lunineux, celui-ci soit illuniné par transiucidité ou réfiexion.

û affichæ, enseitnæ et panneaux-r*lame temprairæ
Sur toute l'étendue du territoire de la nunicipalité, les affiches,

ensei.gnes et panneaux-récl.ane temporaires doivent être enlevés dans

le nais de la fin de L'événenent ou de 7'usate auqueT ils réfèrcnt:

D les affichæ, enseignes et panneaux-réclane non-lunineux annançant

la nise en Tocation de Totenents, chanbres ou parties dîun bâtinent

ou 1a nise en vente du bâtinent, quand:

iLs ne concernent que les bâtinents où iJs sont instalTés;
jls sont installés à plat sur Jes murs de ces bâtinents;

ils ant une superficie totale naxinaJe de 0,3 nètre carré (0,3 nz);

i1 n'y en a qu'un par côté de tercain adjacent à une rue;

D Jes affiches, enseitnes et panneaux-récLane non-lumineux annonçant

la nise en locatian ou la vente dtun terrain vacant, pourvu que:

ik ne concernent que 1e terrain où jJs sont installés;

ils aient une superficie totale naxinaie d'un nètre carré (1 nz);

i1 n'y en ait qutun par côté de terrain adjacent à une tue;

il Jes aîfiches, enseignes et panneaux-réclane installés sur les

chantiets de construction pendant toute la durée dæ travaux,

Pourvu que:

ik soient sur I'enplacenent où est ériæe ladite constractian;

ils ntind.iquent que L'architecte, f inSénieur, Ttentrepreneur et Jes

sous-entrepreneurs de ladite constraction;

4 les affiches, ensei1nes et panneaux-réclane annonçant une campatne

de souscriptian au un autre {vénenent énanant d'un organisne

politique, civique, philanthropique, éducatif ou relieieux et de tout

organisne sans but lucratif;
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t les affiches, enseitnes et panneaux-réclane installés à 7'accasion

d'un festival, d'un canaval, dtune nanitestation reiiSieuse ou

patriotique, pouwu qutils ne concernent que ltannance de

l'événenent.

GENRES D'AFFTCHES TNTERDITS

Sur toute L'étendue de la nunicipalité, les affi.ches, enseitnes et

panneaux-réclane décrits dans le présent article sont interdits sauf
pour les événements et u,sages tenporaires décrits à I'anicle 5.22.1 (b):

D les affiches, enseitnes et panneaux-râciane, Tumineux ou non,

tendant à initen initant ou de nêne nature que les dispositifs
avevtisseurc lunineux habituellenent enployés sur les voitures de

police, Tes ambuLances, 7es voitures de ponpier au pour Les besoins

de la signalisation routière;

2 7es affiches, enseitnes et panneaux-réciane nobiTes et pouvant

être instalJés sur rûues ou pattes, sauf pour un usage tenporaire,

quand ils peuvent être installés pour une périade n'excédant pas

un (1) nais lors de 1a construction ou de la rénovation qui a paur

effet un nouvel affichate ou un chantenent d'affichate dtune

entreprise canmerciale, paurvu que:

i1 nty en ait qu'un par terrain;
ils soient enfevés dans 7es fi jours de la fin des travauxl

il les affiches et enseitnes sous forae de bannière ou de banderole,

en tjssu ou autre natériel non tendues par une structure
spécialenent cançue pour 1es alfichæ æinsi que cel7es en papier ou

en cartan, posées ailleuts que sur les panneaux-réclame, sauf paur

un événenent ou une promotion spéciale, quand:

elles ne demeurent pas plus dtun (1) nais avant ou durant ltévénenent

qutelles annoncent;

elles soient enlevées dans Jes 10 jours suivant la fin de L'événenent

au la pronatian;

4 7es enseignes à éciats;

, les praduits dont un établissement fait la vente, la Tocation, Ja

réparation au L'utihsation ne doivent pas être utilisés conne
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enseignes ou canne supports â une enseigne;

û l'application de peinture sur Le revêtenent extérieur de tout
bâtinent, de nêne que sur Ie pavage ou sur une c16ture, dans Ie but
d'avertir, d'inforner ou drannoncerl

7) une renorque ou un véhicule noteur stationnê plus de sept (z) jours

consécutifs sur ur terrain et utilisé â das fins de support ou

dtappui dtune enseignel

0 une enseitne pracée sur un véhicuie non-innatricuJé ou stationné
hots dtun espace de stationnenent rétLenenta:ire.

LTEUX OU LES AFEICHES, ENSETGNES ET PANNEAUX-RECLAME SONT TNTERDITS

Les affiches, enseignes et panneaux-réclane sont interdits dans Jes

lieux suivants:

il sur la prcpriété publique sauf si ce ntest par une autorjté publique;

? sur ure c7ôtute, un toit, un balcon, un escalier, un belvédère, une

antenne parabol.ique, devant une fenêtre ou une porte, et sur les

arbres, les poteaux de services dtutilité publique au sur tous

poteaux qui ntont pas été érieés spécifiquenent à cette fin, sauf
lors de la tenue dtun événenent spécial, quand:

ils ne demeurent pas pTus de 15 jours avant ou durant J,événement;

ils sont enlevés dans les 1A jaurs suivant Ia fin de I'événenent;

il sur Jes garages permanents ou tenporajres, Jes abrjs d,auto, Jes

cabanons et les renisesl
q dans une cour arrière ne donnant pas sur une rue ou un

stationnenent pubLic;

9 sur un terrain autre que celui où est inplanté Trusage, sauf quand:

celui-ci est adjacent ou séparé par une rue à cejui aù ltusage est

inpianté;

il n'y a pæ d'autre atfichage ^sur ce terrain;
ltatfichae;e respecte les normes du ninistère des Transports du

Québec.
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Art. 5.22.,4

Art. 5,22.4.1

Art. 5,22.4,2

Art. 5.22.4.3

INSTALLAUAN DES AFFTCHTS, ENSEIGNES ET PANNEAUK-RECLAME

Types d'affichage

Sur toute L'étendue du territoire de 7a nunicipaiité, et sous réserve de

dispositions particuljères dans chacune des zones de la municipalité
est autarisé un type d'affichate établi dans le tableau suivant.

Nombre dtafficlzes permis

Une seule atfiche, ensekne ou panneau-récLane à charnière sur poteau

à une hauteur supérieure à deux nètres Q il, à charnière fixée au nrJr,

fix6e à plat, en Tettres coLlées sur un mur ou sur un auvent,

perpendicuTaire au bâtinent, sur pied ou en obéhsgue est autorisée par

bâtinent connerciai par côté de terrain adjacent à une rue.

Une affiche sandwich, du Tettrate col1ê sur un auvent et une affiche
à charnière sur pateau d'une hauteur maxinale de deux nètres (2 il, en

plus de L'atfiche principale, sant autorisées par connerce.

Lotsqu'un établissenent cammercial est inplanté à pLus de fi nètres (10

n) de l'enprise de la rue, seront autorisées une (D affiche au sal et une

(D affiche à piat sur un nur.

Locahsatian des affiches, ensei&nes et panneaux-réclane

Sur toute 7'étendue du territoire de la nunicipalité, les affiches,
enseignes et panneaux-réclane doivent respecter les normes suivantes:

D aucune affiche ne peut être fixée sur un toit ou dépasser la
hauteur du nur sur lqueL eLLe est fixée;

2) les affiches placées sur ur terrain doivent être ptacées dans la
cour avant du bâtinent;

il dans le cas des stations de sewice, les côtés avant et latéraux de

1'11ot de seryice arbitrant les ponpes â essence sont considérés

conne faisant partie de la façade du bâtinent;
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4) sur les Lots de coin au d'antle toute affiche, enseigne au panneau-

réclane placée à nains de 5 nètres (5 n) de 7'intersection et dant

la panie la plus basse est à noins de tmis nètres 0 ù du soJ doit
être à au noins deux mètres (2 ù des chalnes de rue ou des c6tés

intérieurs du trcttoir;
, ks affiches, enseignes au panneaux-récLame respectent l"es normes

du ninistère des Transparts du Québæ.

MATERTAUX AUTT)RISES PCIUR LA FABRICATTON D'AFEICHES, ENSEIGNES ET

PANNEAUX-RECLANE

Sur toute Ltétendue du territoire de la nunieipalité, les seujs natériaux

apparents autorisés pour une affiche, enseigne ou panneau-réc7ane, y

conpris sa strucfure portante, sont: 1e bois, L'aluniniun, ltacier, le

verre, le plastique, le tjssu résistant et tendu, le fer forgé ainsi que

des natériaux de nêne apparence.

AFFICHES, ENSETGNES ET PANNEAUX.RECLATIE DERAGATOTRES

Toute affiche, enseitne au panneau-réc7ane exi-stant Lors de ltentrée en

vitueur du pnSsent rèt\enent peut faire l'objet de travaux d'entretien

en tout tenps stils ont touiouts paur obiet d'annoncer Ie nêne

ét ablissenent connerciaL.

Dans Le cas d'une nadification, d\ln déplacenent ou d'un remplacenent

d'affiches, d'enseitnes ou de panneaux-récLane, les dispositions du

ptésent rètlenent s'appliquent.

Toute affiche, ensei&ne ou panneau-réc7ane référant â un usage

abandonné depuis six 6) nois (ou dans le cas des usates saisanniers,

depuis 12 noid devient désuet et doit être enlevé dans 7e nois de la

fin de la périade d'inactivité de six (0 nois ou de 12 nois, seTon le cas-
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ENTRE?JEN DES AFFICHES, ENSETGNES ET PANNEAUX-RECLAME

Toute affiche, enseigne ou panneau-réclane doit être tenu en ban état

et installé de façon sécuritaire.

Les éLénents de constraction qui soutiennent, attachent ou fixent les

atfiches, enseignes ou panneaux-réciane sont sounis aux nême exi-gences.

AIRE, DE STANONTTEMENT EARS VAIEç DE CIRCT]LAMAN

BAUNENTS CONCERNES

Taut bâtinent. értté suite à ltentrée en vigueur de ce rètiement est

assujettj aux nornes contenues à cet article.

Dans 1e cas de ltatrandissenent dtun bâtinent existant, seuJ

L'atrandjssenent est assujetti aux présentes normes.

L'agrandissement dtun bâtinent existant ne peut être interdit en raison

d'un manque de terrain pour aménager des espaces de stationnenent,

DTI'TENSTANS DES CASES DE STATTONNEME!{T

Toute case de stationnenent doit avoir une lar7eur nininaie de deux

nètres soixante-dix (2,7 n) et une prafondeur nininaie de cinq rnèùres

cinquante (5,5 ù.

Nonobstant le paragraphe précédent" jusqutà 102 des c;ùses dtune aire de

statiannement peuvent être réservés à l'usate exclusif de petites
voitures. Dans ce cas, les cases doivent avoir une largeur nininale
de deux nètres cinquante (2,5 ù et une profondeur mininaie de quatre

nètres cinquante (4,5 d.
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DTMENSTONS DES ALLEES DE CIRCULANAN

La Tarteur d'une allée de circulation a:insi que la larteur nininale
dtune rantée de cases de stationnement et de 1'a77ée de circulation qui

y danne accès doivent, selon 7'angle de stationneûent, être conformes aux

nornes suivantes:

Les alLées de stationnement doivent être suffisamment Targes pour

c ircu 7e r séc u rit ai renen t.

ALLEES DIACCES AUX AIRES DE STANONNEI'TENT

Toute allée dtaccès servant à ]a fais pour ltentrée et la sortie des

autonobiles doit avoir une Targeur nininale de cinq rlètres (5 n) et. une

Iargeur naximale de neuf nètres 0 nL

Toute a17ée d'accès à seas unique doit avoir une larteur nininale de

deux mètrres cinquante Q,5 ù et une largeur naxinale de six nètres 6
m)

Les aires de stationnement pour p|us de cinq (5) véhicuies daivent être

ortanisées de te[le sorte que les véhicules puissent y entrer et en

sortir en narche avant, et, les allées de circulation ainsi que les allées

d'acCèS à une aire de stationnenent ne peuvent en aucun tenps être

utiTisées pout des fins de stationnenent.

Les ranpes ou allées d'accès ne daivent pas avoir une pente supérieure

à 107,, Cette pente ne doit pas connencet en deçà d'un nètre vinet-cinq
(1,25 n) d.e Ia liane de Pavate de la voie publique.

Dans 7e cas d'un terrain d'antie autre que ceiui d'un usage résidentiel,

les ranpes ou allées d'accès doivent ât::e sjtudes à une distance

nininale de six nètres (6 n) de ltintetsection des lie:nes dtenprise des

deux Q) voies publiques.

Les aires de stationnenent doivent être séparées en tout point de la
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ligne d'enprise de la rue adjacente par un espace vert d'une largeur

nininale d'un nètre cinquante (1,5 ù, Aux endrcits jugés nécessaires,

des arbustes devmnt être disposées de façon à créer un écran continu

suffisannent haut afin d'écarter tout risque dtéblouissenènt, provoqué

par Ja réfiexion du soLeil sur les véhicuJes tarés sur 7es aires de

stationnenent, pour Les automobilistes circul.ant sur la voie publique.

Un naxinun de deux Q) ranpes ou allées d'accès desservant une nêne

aire de stationnenent est autarisé par rr.e, et la distance nininaLe
ertre ces deux (? ranpes ou allées est de 10 nètres OA ù pour les accès

à dauble sens.

LOCALTSATION D# CASæ DE STATTONNEMENT

Les cases de stationnenent doivent être Jocalisées sur le nêne terrain
que 7'usage desservi ou sur un terrain innédiatenent contigu.

Dans Je cas des usagæ comaerciaux et industrieis, Jes cases de

stationnenent peuvent en out,re être situées sur un terrain à une

distance naxinaie de 150 mètres (150 il du terrain où est situé ltusate

à d.esservin

Sous résenre des dispositians contenues à l'aiinéa précédent, les cases

de stationnenent doivent toujours êt,re situées dans la nêne zone que

l'usage desservi ou d.ans une zone autorisant le nêne type d'usage. Dans

ces cas, il est nécessaire de praduire, lors de la denande de permi,s, une

copie authentique des actes enregisttés garantissant à perpétuité les

dmits dtoccupation paùr fins de stationnenent du terrain qui sera

utilisé à cette fin en faveur du bâtinent desservi.

Dans les linites de taut, terrain servant à un usæe tésidentiel,
ltaménagenent dtune aire de stationnement est interdit dans la partie
de La cour avant située devant la façade dù bâtinent principal, et un

naxinun dtun tiers (I/3) de La cour avant peut être utilisé à des fins
de stationnenent. Toutefois, s,il est inpossible d,anénager une aire
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de stationnenent à côté de la naison, ltaire de stationnenent peut

enpiéter jusgu'à cinq nètres (5 ù devant la naison. Dans fe cas aù 1e

garag;e fait partie intégrante de 1a naison, i] est autarisé dtavoir une

aire de stationnement devant la naison.

MaJeré les dispositions contenues à I'alinéa précédent, une aire de

stationnenent peut être anénatée en façade d'une habitation en rantée

qui est séparée de deux Q) autres habitations senblables par deux Q)

nurs nitoyens, pourllu qutun espace engazonné dtune larteur nininale de

trois nètres (3 n) soit anénagé 1e lona; des Titnes latéraLes.

Pour Les habitatjons uÉfanitiales et bifani-Lialæ i.æléæ, jumeléæ

et ea ra6:ée, la Tarteur naximale dtune aire de stationnement anénatée

dans la cour avant est fixée à sept mètres 0 n).

17 est interdit de tarer les renorques, Jes autobus, les nachinerjes

lourdes et les canions dtutilité conmerciaTe aùtres que fes canionnettes

dans une aire de stationnenent anénagée dans ]a caur avant d'un

terrain résidentiel.

AMENAGEHENT ET TENUE DES AIRES DE STATIANNEMENT

Toutes les surfaces des aireÈ de stationnenent doivent être pavées ou

recouvertes dtun natériau évitant la formation de boue.

Le systène de drainage des aires de stationnement doit être réaiisé de

façon à éviter l'écouleaent de lteau vers les terrains avoi.sinants.

PERMANENCE DES ESPACES DE STATIANNEMENT

Les exigences de ce règlenent relativenent au stationnenent ont un

caractère ob|ieatoire continue dutant toute la durée de I'occupation,
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NOMBRE DE CASES DE STATIONNEMENT REQUTS SELON L,USAGE

Nonbre de cases de stationnenent requi-s pour les habitations

Le nombre de cases de stationnenent requis pour les habitations est

établi seLon les normes suivantes:

Type d'habitation Stationnenent par unité

6 logenents ou noins 1 case par l-ogenent

Plus de 6 lotenents 1,25 case par Togement

Un occupant principal et

une ou des chanbres à

Touer

Chanbres à louer à des per-

sannes âsées

Ilabitations qui lagent des per-

sonnes âgées

1 cage pour l'occupant

principal + 1 par chanbre

à louer

1 case par tmi"s (3) chan-

bres au par chanbreb)

supplénentaires

1 case par tmis 0) loee-

nents au par J.o6enent(s)

supplénentaireb)

Nonbre de cases de stationnenent requis paur les conmerces et Jes

serrrices

Le nonbte de cases de stationnement requis pour 7es cannerces et les

services est établi selon Les normes suivantes:

Type de service eu connerce Stationnement Dar unité
Cannerce & serrrice de voisinage,

local & réeional (eénéraL)

I case par 30 mz d.e pTancher
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Cinéna & t.héâtre

Centre commerciaj

Services adninistratif de

ræherche et d'affaires

Hôtej

Maisan de touristes & noteL

Restaurant, brasserie, bar,

bolte de nuit & autres éta-
blissenents paur boire &

nawer

1 case par I sjèges jusqu,à 800

s:è€les + I case par 6 sièges pour

Jes sjèges supplénentaires

5.5 cases par 90 nz de plancher

æcuÉ connercialenent, excluant

les espaces de circuiation et les

espaces occupés par les

équipenents nécaniques,
J'entreposage et Jes autres

services communs

1 case par 35 mz de plancher

1 case par 2 chanbres paur les

40 prenières chanbres + I case

par 3 chanbres pour Jes aurres

I case par chanbre ou cabine

+ 1 case par 2 enployé(ds

1 case par 3 sièges ou I case

par 9 mz de plancher, laquelle
est. plus sévère

Ar-t. 5.23.8"3 Nonbre de cases de stationnenent requis pour les connerces de gros, 1es

cannerces et services industriels et les indtstries

Le nanbre de cases de stationnement reguis pour 7es connerces de gtrls,

les conmerces et services industrieJs et les iadustries est établi selon

les normes suivantes:
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Le nanbre de cases de stationnenent reguis pour les usages publics et

institutionnels est étabLi seTon 7es normes suivantes:
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Toutes les eltreprises

Connerce de gros, confierce au

service industrie! et industrie

Twe d'usate

Bibliotheque et musée

Ediftce de cuite

Ma:ison d'enseitnenent primzire

ou secondaire

Maison d'enseitnenent coLlégiaj

ou universitairc

Salon funéra:ire

Stationnenent par unité

1 case par enployé@) ou par

95 ff, laquelle est plus sévère

+ tout L'espace nêcessaire pour

stationnel Jes véhicules et

L'équipenent de ltentreprise

Stationnement par unité
1 case par 35 mz de plancher

1 case par 5 sièees à ltintérieur
du périnètre d'urbanisatian;

1 case par 2 sièges à l'extérieur
du périnètre dturbanisation,

njninun: LfrA n"

I case par 2 enployéb)s +

1 case par classe dtéLèves +

l'espace nécessaire pout

stationne r 1æ autobus scoizires

1 case par l0 étudiant(e)s
+ I case par 2 enployék)s

1 case par 10 mz de plancher au

10 cases par salle d'expasition,
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Sanatoriun, naison de conva-

Jescence & usages senblables

HôpitaJ

Lieux d'assenblée

Récréatian (installation ou

équipenent sportif)

laqueJle est plus sévère

1 case par nédeein + I case

par 2 enployé(e)s + 7 case par
4 lits

3 cases par 4 ]its ou 1 case

par 95 nz de plancher, laquelle
est plus séyère

1 case par 4 sjèges ou I case

par 10 nz de plancher, laquel1e

est pJus sévère

2 cases par unité de jeux +

1 case par 4 sjèees au 1 case

par 10 nz de plancher pouvant

servir à des rassenblenents,

laquelle est pius sévère

Aft. 5.n,85

aft" 524

Art. 5.24-I

Nonbre de cases de statiannenent requis pour les usates non nentionnés

Le nombre de cases de stationnenent requis pour Les usates non précisés
par le pr€sent rètlenent sera déterniné par le conité d'urbanisme, sur
reconnandation du fonctionnaire désiené â cette fin, en tenant canpte
des exigences du ptésent chapitre paur un usate jugé comparable.

ATRFS DE (fl^RGEI{ENT ET DE DBCEARGEMENT DE' VEITTCWE

BATINENTS CONCERNE'

Tout bâtinent existant qui est nodifié ou agrandi ainsi que tout
bâtinent érise sujte à 1'enttée en vigueur de ce règlenent est assujett:
aIJx nornes contenues dans cet articie.
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Art. 5.24.2

Art. 5.24.3

Art. 5.24.4

LOCALISATTON DES AIRLS DE CHARGEMENT ET NE DECHARGEMENT

f,es aires de chargenent et de déchargement ainsi que les tabiierc de

manoeuvres doivent être situés entièrenent sur 7e terrain de ltusa6e

desservi. A I'exception des habitations nuLtifaniliales, toutes les

aires de chargenent et de déchartenent doivent être situées dans les

cours latérales ou arrière des bâtinents. Les aires de chargenent et

de déchargenent doivent être distinctes des espaces de stationnement

requis.

TABLIER DE MANOEUVRES

Pour Les nouvelles canstructions, chaque aire de chargenent et de

déchartenent doit conpor-ter un tablier d.e nanoeuvres d'une superficie
adéquate pour pennettre à tous Les véhicuies affectés au chartement et

au déchargement d'y accéder en narche avant et de changer de direction
sans enprunter la voie publique. Dans 7e cas où la Brandeur du terrain
ne pernet pas l'aménatenent d'un tablier de nanoeuyres où les véhicules

pourraient, accéder et sortir en narche avant, l'ajre de chargenent devra

permettïe aux véhicuies de ne pas nuire à la circuiation lors des

nanoeuvres.

NAMBRE D'AIRES DE CHARGEMENT ET DE DECHARGETTENT REQWS

Pour 7es grcupes d'usates cammerce et service, industrie, public et

institutionnel et utilité publique, le nonbre d'aires de char7enent et

de déchargenent est étabii en fonction de Ia superficie du bâtinent
principal, selon les nonnes suivantes:

Superficie du bâ tinent Nonbre d'aires
Moins de 304 nz

30A-200Anz

0

I

t200A-50A0nz
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5 000 - I0 0A0 nz

Plus de 10 000 nz 3 + I aire par tranche de 4 000

nz supplénentaire

PA'TES DtrS'ENCE

CONSTRUCTIONS DES PASTES D'ESSENCE

Façades et superficie nininal.es du bâtinent principal dtun poste

d'essence

Tout bâtiûent principal d'un poste d,essence doit avoir une façad.e

nininaLe de six nètres (6 ù et une superficie nininaie de Ja nètres
carrés 00 m").

Dépanneurs intéAÉs à un poste d,essence

Ne s'appLique pas.

Hygiène des postes d'æsence

Tout poste dtæsence doit être pourwt d'une chambre de toilette distincte
pour chaque sexe avec indication à cette fin sur les portes.

Agrandissement d'une constraction existante dtun poste d,essence

Tout agrandi.ssenent dtune constructian existante doit se faire dans le
ptnTongenent des fiurs et du toit ainsi que dans 7e respect des autres
caractérisffgues architecturaLes de cette construction.

Constructions conplénentaires des postæ dtessence

Aucune constraction conplénentaire isolée du bâtinent principaj d,un

poate d'essence, à l'exception de la natquise, des iJ:ots des ponpes à

3

Art sJs

Ar-t. 5.25.1

Art. 5.25.1.1

Art. 5.25.1.2

Art. 5,25.1.3

Art. 5.25.1.4

Art. 5.25.1.5
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Art. 5.25.2.1

ert. 5.25.2.2

ln
essence, dtune renise, d'un kiosque localisé sur L,flot des ponpes à

esserce et des enseignes n'est autorisée.

NORMES DT}TPLANTATTON DES POSTES D'ESSENCE

Martes de recul des postes d'essence

Nonobstant 7es normes prrescrites par La arjjle des spécifications, tout
Paste dressence ainsi que tout dépanneur, lave-auto et baie de service
tenu conjointement avec un poste dtessence doit respecter les normes

d'inplantation suivantes:

il la narge de recul avant nininare est de 12 nètres (IZ d si Jes

ponpes â essence sont situées entre ie bâtinent principal et Je

chenin public;

a la narge d,e recul latérale nininaJe e"st de quatre nètres cinquante
(4,5 ù;

il la marge de recul arrière nininaie est de quatre nètres cinquante
G,5 n).

Anénagenent de la cour avant d,un poste d,essence

Dans la cour avant dtun poste d'essence, lorsque les ponpes à esserce

sont situées entre 1e bâtinent principal et Je chenin public, une bande

de terrain de 12 nètres Q2 ù, caiculée à partir de Ja ligne de rue, doit
être laissée libre de toute constructian à l,exception de:

D la narquise ainsi que toute structure destinée à supparter celle-
ci;

D les pompes â essencey

il un (t) kiosque entièrenent rocaiisé sur Jîiot d.es ponpes à æsence;
q les ensei9nesl

il Jes arbres, les arbustes, Jes haies et Jes autres aménagements
paysaters.



u1

Art. 5.25.2.3

Art. 5.25,2.4

ert. 5.25.2.5

Normes d'inplantatian des narquises dans un poste dtessence

une natguise peut être inpl.àntée dans ra cour avant d.,un poste

dtessence, à la condition qu'un espace de deux nètres e n) deneure libre
entre L'extrénité de cel7e<i et la liene de rue.

Dans le cas d'une narquise située à proxinité de ia Jigne Jatérale ou

arrière du lot, la narge de recul est de quatre nètres (4 n) par rapport
à ces li.gnes,

Normes dtinplantatian des ponpes à essence

Les panpes à essence peuvent être inplantées dans Les cauzs avant,
latérales ou arrjère dtun poste dtessence, à conditjon qutaucune de reurs
parties ne soit située:

D à une distance inférieure â six nètres 6 n) de toute ligne de rae
ou d'une liene arrtère de terrainl

il à une distance inférieure à quatre nètres cinquante (4,5 il d,une

Ligne Latéraie de terrain qui ntest pas adjacente à une rue.

Normes d'inplantation des aLlées dtaccès aux postes d,essence

Toute allée d'accès à un poste d,essence doit respecter ûes normes

suivantes:

D un naxinun de deux (2) alJées d,accès par rue;

U une Targeur narinaie de sept nètres cinquante 0,5 d;
il une distance nininale de sept mètres (7 ù entre deux (2) ajlées

d'accès sjses sur Je nêne terrain;
4 une d.istance nininale de tmis nètres (3 n) entre une (D allée

dtaccès et la liene séparatrice du terrain;
, une distance nininale de dix raètr:ias (10 n) entre une (1) aLfée d,accès

et une intersection.
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Ar-t. 5.25.3

art. 5.25.3.1

Art. 5.25.3.2

Art. 5.25.3.3

Aft. 5J6

USAGES INTERDTTS DANS LES POSTES D,ESSENCE

Ravitaillenent des véhicules moteurs interdit au-dessus de la voie

publique

17 est interdit de ravitailler les véhicules ûoteurs à 7'aide de tuyaux,

boyaux et autres dispositifs suspendus et extensibies au-dessus de la
voie pubTique.

Vente de prcduits interdite à L'extérieur du bâtinent principal d'un

poste d'essence

Les produits vendus à 1'extérieur peuvent être exposés en un endmit
de I'établissenent spécifiquenent réservé et anénaté en permanence à

cette fin, sur rJne superficie ntexcédant pas I0 nètres carrés (10 nz),

Stationnenent interdit dans Jes postas dtessence

Le statiannenent habituel de véhicuies moreurs tels des autobus, des

canions, des autos-taxis et de Ia nachinerie lourde destinée à la
construction ou au déneigenent est interdit dans la cour avant d'un

poste dtessence.

DEPLACEMENT OU DEMOLTTTON D'UN BATIMENT

Nul ne peut déplacer ou dénolir un bâtinent sans avoir obtenu un

certificat dtautorisation conforménent à L'articie 35.2.2 au 3.5.2.3 du

présent règJenent.

Le certificat dtautorisation sera accordé si la preuve est faite que le
bâtinent est dangereux,

"9j Le bâtinent n'est pas dangereux, le prcpriétaire doit définir
t'utilisation futute du terrain et doit rencontrer les exitences pour

obtenir un permis ou autorisatian pour l,usage projeté.
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Aft. 5.27.1

12)

La nauvelJe utilisation ne peut détrader l'enuironnenent. Advenant que

le bâtinent existant ne sait pas renplacé par un autre bâtinent de

nênes dinensions et. qu'une arrière cour soit nise en évidence, le
propriétaire devra créer un écran de végétation qui cachera Jes cours
arrière ou I'entreposage qui est camoufl.é par le bâtinent existant.

.9u:te à un déplacenent ou à une dénolition d,un bâtinent, le
pmpriétaire doit renettre le terrain aù était inplanté le bâtiûent en

bon état, et ce dans un déIai naxinal dtun (I)nois après ja fin des

travaux de déplacenent ou de dénotition. Læ londations orJ piLierc
daivent être enTevés et 7æ excavations ou dénivelLements renplis de

façon à éviter 1æ accidents.

æNSLNACNONS ET USAGES AÛTVRTSES DANS LFS COTTB-S

CANSTRUCTTANS ET ASAGES AUMRTSEî DANS LES CAURS AVANT

Sous rdser.ve des dispositions prescrites par 7e ptésent rètLement, les

constructions et usæes suivants peuvent être inplantés ou exercés dans

La cour avant:

D les allées piétannières, les Tuninaires, Jes arbræ, les arbustes, les

mcailles, Jes fiaies, Jes nurets et autles aménagenents paysagers;

4 Jes aurs de soutènenent et les talus;

il les aires de stationnenent et leurc allées dtaccès;

q 7es galeries, 1æ balcons, les pertons, les potches, les auvents, les

avant-toits et 1æ escafiers extérieurs canduisant exclusivenent

au rez-de<haussée, pourvu que leur enpiètenent dans La cour avant

n'excède pas deux aètres (2 ù;
fl les tonnelles;

0 les pet8olas qui ne dépassent pas la ligne avant du bâtinent ou

celles des bâtinents principaux avoisinantsî

n les cheninées intésÉes au bâtinent princinal,1æ fenêtres en baie

et Jes boltes â fleu.r:s fi:rées à la façade d.u bâtinent principal,
pourn, que Teur enpiètenent dans la cour avant n'excède pas 15

centinètres 0,75 ù;
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il les constructions souterraines, pourvu que leurc parties les plus

él-evées n'excèdent pas le niveau noyen du terrain situé dans 7a cour

avant:
g) les ensei.gnæ confoménent à l'article 522;

W kes abris d'attente dæ autobus;

ID les constntctions et usatæ tenporaitæi

ID tæ boftæ téIéphoniques et postales;

Iil 7e nabiJier urbain;

14 1æ cl|turæ décoratives dtun nètre vingt Q2 d et noins de hauteur.

CONSTRACTTONS ET TTSAGES ATITVETSEï DAIfS LES COURS LATERALES

Sous réserve dæ dis1ositions contenuæ à ce rètlenent, les construc-

tions et usages suivants peuvent être inplantés ou exercés dans les

courîs Latérales:

D les al7ées piétonnières,[es tetrasses, Jes luninaires, Tes arbres, læ

arbustæ, 1æ mcail7es, Jes hæieS, 7æ nUtet-s et autl:es aménatenents

paysaters;

D les nure de soutènenent et læ talus;

il les aj::ies de stationnement et Teura alléæ d'accès;

4) 1æ airæ de chargement et de décharAenent des véhicuJes et Jeurs

allées dtaccb;

il fies taTeriæ, Jæ baleons, læ permns, les porches, les auvents, les

avant-toits et Iæ escaliets extérieutt conduisant excJusivenent

au rez-de<hausség pourvu que leur eapiètenent dans la cour

latérale n excde pas deux rètres Q ù et qu'ils soient locaTisés à

plus de deux nètæs (2 d des lignæ latéraJes du terrain;

6) 7æ chen:inées intéSrées au bâtinent principal, læ fenêttes en baie

et 1æ boltæ à fleurc fixéæ au fiur d'ua bâtinent, Pourvu que leur

enpiètenent dans 7a cour |atéraJe ntexcède pas 75 centinètræ 0,75

ù et qu'eLlæ æient localiséæ à plus d'un mètre (LAù des lienæ

latérales du. terrain dans 7e cas dæ cheninéæ et dæ boftæ à

fleurs et à plus de deux aètres (2 ù daas 7e cas des fenêt:e*s"

7) Ies constructions souterrainæ, Pounru gue Jeuns patties Jes plus

éhevéæ a'excilent pas 7e niveau noyen du terra:in et qu'elûes soient
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localiséæ à pJus d'un nètre (I n) de ra ritne ratérare du terrain:
0 les enseignæ conforménent, à ltarticle 5.22;
il Iæ construcLions et usaftæ tenporaires;

10 l'entreposate extérteur;
11) un (D dæ poinàs d'attache dtune carde â rinse situé sur re aur

latéraL du bâtinent principal, à noins drun nètre (I n) de ra riene
arrière dudit bâtinent;

12 res escaâers de sæours korcqutirs ne peuveat être pracés dans ra
cour arrjère dtun bâtinent existant;

Iil les patageæ;

14) les conpteurc d,êIætricité;
$) 1æ cabanons;

10 les piscines;

17) 1æ garagæi

1û 1æ abris dtautol

Iil Jes serres;

n) bs petzalas et tonnellæ;
2il 1æ équipenents de jeux;
22) 1æ toyets extérieurÊ ou barbæues;

n ks æcalierc;
24) l.æ antennes paraboliquæ;

2, les cjdtures décorativæ de deux nètres (2 d et noins de hauteun

CONSTRTJCWONS ET USAGE ATIIVRTSES DANS LEi COTIRS ARRTERE

saus zésertre des dispasitions conteflues à ce fulenent, res const'uc-
tions et usage.s sujvaats peuvent être inplantés ou exercés dans ra cour
arrtère:

D læ arlées piétonnièrc,1æ terrasses, Jes luninairæ,les arbres, res
arôustes, 7es rccaiJles, res haiæ, Jes murets et autres anénagenents

PaysaSersi

2) fes raurs de soutènenent et les talus;
il les ai:æs de stationaenent et Jeurs allées d,accès;
o Jes arres de chatgenent et de déchatgenent des véIlicuJes et Jeur:s

allées d,accès;
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allées d'accès;

, les perrons, |es porches, les avant-toits, les esca[iers extérieurs,

les galeries, les balcons et les auvents en toile ou en tout autre

natériau de nêne nature peuvent enpiéter dans la cour arrière,
pourvu qu'aucune de leuzs parties ne soit locaiisée à noins de deux

nètres (2 n) de la ligne arrière du terrain;
O les cheninées intéerées au bâtinent principal, les fenêtres en baie

et les boltes à tleurs fixées au mur d'un bâtinent, pourvu que Leur

enpiètenent dans la cour arrière n'excède pas 75 centinètres @,75

n) et qutelles soient locaiisées à plus d'un nètre 0 ù de la ligne
arrière du terrain dans Ie cas des cheninées et des boltes à fieurs

et à pius de deux nètres Q d dans le cas des fenêtres;

D les constructions souterraineq paurvu que leurs parties les plus

élevées n'excèdent pas 1e niveau noyen du terrain et qu'el7es soient

localisées à pius d'un mètre (1 il de la ligne arrière du terrain;
0 7es enseitnes conforménent à I'articie 5.22;

il Les constructions et usages tenporaires;

10) l'entreposate extérieur;
lD un Q) des points dtattache d'une corde à linae situé sur un nur du

bâtinent principal;
12) un (D ou deux (2) points d'attache dtune corde à linge accmchée à

un 0) ou des poteaux;

13) les cordes à linge, jusqu'à un maxinun de sjx (6) cordes par bâtinent
résidentiel ou à une par logenent;

14) les escajiers de secours;

Iil les potagers;

10 7es conpteurs d'électricité;
Iil les cabanonsl

1A ks piscines;

19) les garages;

n) ks abrjs d'auto;

2il Jes serres;

2D les pergolas et tonnelles;

2il les équipenents de jeûx;
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2q bs fayets extdrieurs et barbecues;

2il les antennes, y conpris les antennes paraboliques;

20 les escaliets ceinturés de nurs et recouverts d.,un tait et dont ra
superticie au soL ntexcède pas quatre raètres carrés (4 nz), pourvu
qu'ik soient Locatisés à plus de deux nètres (2 n) de Ia liene
arrjère du terrain;

2n ks thermoponpes, pourlîu qu'eL7es soient localisées à prus de trois
nëtres (3 ù de la liane arrière du terra:in;

2& toute autre constraction et usage conprénentaire autorisés par 1e

présent rètlenent, à T,exception:

des réservoitg, des banbonnes et des citernes, Joca/.isés dans la cour
arrière dtune habitation nultifaniljaje de plus de six (0 J.ogenents,

qui ne sont pa,s ceinturés de nurs, ni recouverts dtun toit de sorte
qutiJs ne soient pas visibles du terrainl

29) les clâtures décoratives de deux mètres (2 n) et noins de hauteur.

WSTBIT"ITZ ATTX CARRNOTTRS

Pour les enpracenents dtantle, un triantle de visibilité exenpt de tout
obstacle de pius de 60 centimètres (0,6 ù de hauteur dait être respecté
sauf dans 1e cas de neite accunulée naturellement. ce trian6Le est
nesuré à partir du point d'intersection de deux (2) iienes de rue ou de

leur prolongement et doit avair un nininun de cinq nètres 6 ù de eôté
à L'intersection des lknes de rue.

A}TTENNES PARABOIJQTIE

NAMBRE D'ANTENN8S PARABOLTQUES AUTORISE

Ne s'applique pas.

NORMES DTMPLANTATTON D'AIjîENNES PARABALIQUES

L'inplantation de toute antenne parabolique est assujettie aux nornes

suivantes:
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D une antenne parabolique peut être ériaée sur le sol ainsi que sur

]e toit dtun bâtinent principa| au conplénentaire, sauf qutelles sont

interdites dans ûes cours avant, et latérales et sur les toits des

zones désitnées "P" batrinoniales).

PISCINEï

IMPLANTATTON DE PTSCTNE' COUVERTES

Aucune piscine couverte ne peut être inpiantée hots de I'aire
constructibie du terrain sur lequel elLe est inpTantée ou dépasser la

hauteur du bâtinent prtncipal.

IMPLANTANON DE PTSCTNES EXTERIEURES

Sur toute L'étendue du territaire de la nunicipafité, J'inplantatian

d'une piscine extérieure doit resPecter les normes suivantes:

D taute piscine extérieure doit être localisée dans Ia cour latérale

et/ou arrjère du terrain sur Tequel eLle est inplantée ou installée;

D un espace nininai de deux nètres Q n) doit être laissé libre entre

taute pi-scine extérieure, y conpris Ëoute structure y donnant accès,

et les lienes latérales ou arrière du tercain sut 7eque7 eLLe est

inplantée ou installée;

il toute piscine extirieure dont 1'une queJconque de ses parties a une

profondeur supérieure à 50 centinètres (0,5 n) doit être entourée

d'un nur au d'une cLôture à paroi lisse dtau noins un mètre vingt-
cinq (1,25 ù de hauteur, 7e nur ou la cLôture devant être nunie

d'une porte avec barrure rend.ant le nur ou la clîture efficace;

4) les pagées ainsi que les tnaverses horizontaies de toute piscine

extérieure doivent être anénagés de façon à éviter I'escalade par

les enfants, sauf dans le cas d'une piscine prélabriquée déposée sur

le soi et située à plus de tmis mètres (3 n) de tout talus ou

structure à ltexception de celLe donnant accès à Ia piscine;

fl dans le cas d'une piscine de plus de 50 centirrètres (0,5 n) de

profondeur sjtude hors terre ou en partie hors terre les pamis

extérieures de Ja piscine peuvent servir de clôture, paurvu qu'e7les
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aient une hauteur nininiare drun nètre vintt-cinq (L,zs ù de hauteur
et gue la structure dannant accès à la piscine soit barrée, bloquét
ou enievée lotsque Ia piscine n'est pas utiLisée.

FOYSRS EXTERIEITRS

sur toute ltétendue du territoire de la nunicipalitê, ia construction
d'un foyer extérieur non intétté à ra clzeninée du bâtinent principal
doit respecter les nonnes suivantes:

D un espace nininal de deux mètres e d est iaissé Libre entre ie
foyer et les lignes latérale ou arrière du terrain sur lequel ii est
s:tué,.

2) un espace nininal de cinq mètres (5 n) est iaissé libre entre ie
foyer et taut bâtinent.

BATTNENIS ET USAGE ACCESSOIREï

BANHENTS ACCESSOTRES

Les bâtinents accessoires peuvent être inplantés sur le nêne terrajn
où se retmuve un usate princlpal. Ltusage des bâtinents accessoires

doit servir comne connodité au pmlangement loeique des fanctions de

ltusage principal.

un bâtinent accessoire ne peut devenir un bâtiment principal sans

respecter les normes de Totissenent. et la srille des usates principaux
petmis dans 7a zone.

&âtinents accessoiras à une habitation

Parmi les constructions conplénentaires â une habitation permises,

les bâtinents sujvants doivent tépondre à des critères dtimprantation
et, de dinensions.

D un cabanon ou une remjse;

D une piscine couverte;

3) un garate privé;
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4 un abri dtautol

il une serre privée.

Les autres constructions permises dans les couts d'une habitation

peuvent faire l'objet de critères de localisation prescrits dans I'articJe

5.27.

un maximun d'un 0) cabanonlremise, d'une (1) piscine couverte' d'un (1)

garate privé, d'un 0) abri dtauto et d'une (1) serre privée peut être

inplanté sur un nêne terrain.

Les notmes concernant Ia hauteur naximaie, Ia superficie naxinafe et

la distance nininale de la linite de propriété de ces constructions sont

ptésentées dans le tableau suivant. Dans Les cas des renises/cabanons

et des tarages prtvés, les nornes diffèrent selon leut locaiisation à

ltintérieur ou à l'extérieur du périnètre d.'urbanisation. Lorsque deux

Q) normes sant présentées dans 1e tabLeau, c'est la pius sévère qui

prévaut

Bâtinents accassojres autres que ceux qui sont conpTémentaires à

7'habitatian

De nanière non linitative, 7es bâtinents suivants sont conplénentaires

à un usate autre que lthabitation:

il un presbytère par rapport à une égiise;

D des r€sidences pour le personnei ou 7es étudiants Par rapPort à une

naison d'enseitnement;

il tout bâtinent reiié à un parc ou à un terrain de ieux;
q une résidence du personnei infiraier par raPport à un h6pital;

il une buanderie par rapport, à un h6pital;

0 une catétéria par rapport à une industrie ou à un bâtinent public

de grandes dinensions;

D un poste de garde, de surveillance et de sécurtté par rapport à un

bâtinent prtncipal;

û taut équipeûent de jeux par rapport à l'organisation des Toisirs et



TABLEAU,3

TIOBHES DIIMPTJTNTATION DB BATIMENTS ACCESSOIRBS

CO}TPLE}IENTAIRBS â LIIIABITATIOTI

HAUTEUR MAXIMALE SUPERFICIE }{AXIMALEBATIMENT ET . LOCALISATION

Renise ou cabanoni
intérieur du pérlmètre

extérieur du pérLrnètre

Piscine couverte

Garage privé;
intérieur du pérlmètre

extéri.eur du périmètre

Abri drauto

2 étages ou hauteur du
bttiment princlpal

2 étages ou 2 m plus élevé
que le bâtlment principal

hauteur du bâtinent prln-
cipal

2 étages ou hauteur du
bâtfunent prlnclpal

2 étages ou 2 m plus élevé
que le bâtinent principal

hauteur du bâtiment prln-
cipal 61 ltabri y est
rattaché; autienent 2 éùa-
Bes ou hauteur du bâtiment
principal

l0Ë de la cour arrière ou
40 m2 sauf sl la remise est
eltuée dans le bâtinent
résldentiel

DISTAT{CS MINIMALE DES
LIMITES DE PROPRIETE

I n (mrr sars ouvertut)*

I m (mrr sarrs owerture)*

à lrintérieur de lraire
conetructible

I rn (nur sars ourcrture)*

I m (mrr sars swerture)*

.5m
(mur saru ouverture)*

5l du terraln

55 m2, 5ol du bâtiment
prlnclpal sl dans la cour
latérale ou l5X de la cour
arrière

lOt de la superflcle du
terrain

50X de La superficie du
bâtiment princlpal

Serre privée** 2 étages ou hauteur du
bâtinent prtnèipal

25 m"

* 0 m dans le cas drun mur mltoyen séparant deux (2) 'qtiments drarchltecture sinilaire.
ti-

2m
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aux naisons d'enseignenent;

il un bâtinent de serv-ice rel.ié à une antenne ou tour de radio ou de

télévision;
10 taut bâtinent relié à un usate comnercial ou industriei teis un

entrepôt ou un tarat;e,
10 une ferne et des bâtinents aericoles par rapport à uae résidence

en nilieu rural;
12) un abri forestier ou un camp par rapport à l'expToitation forestière;
13) une cabane â sucre par rapport à l'exploitation d'une érablière;

Iq une zoulotte d'utilité reliée à un usage ne nécessitant pas de

bâtinent principal;

l, une renise, une piscine couverte, un tarate privé, un abri dtauta

et une serre par rapport à un bâtinent principai dtusage industriel,
connercial, public, atricoie ou forestier.

A l'exception des renjses des tarates privés et des abris dtauta dont

les murs peuvent tous être inplantés à une distance nininale dtun mètre

(1 il de la linite de proprjété, tous les autres usages accessaires

énumérés dans le paragraphe pn1cédent doivent se conformer aux nofines

d'inplantation prévalant pour le bâtinent principal.

USAGES ACCESSOTRES A LINTERTEUR D'UN BAMMENT PRINCIPAL

Les usages aecessaires peuvent être locafisés à ltintérieur ou rattachés

au bâtinent principal.

USAGES MTTESTTQTTFS COAPLET,TENTAIRE A LEABTTATTON

usAGEs NMESmQUES AUmRISES COMME C0MnLEMENTAIRES A LITABTTATTON

A titre dtusates daûestiques conplénenta:ires à L'habitation sont

autorisés:

D les services adninistratifs, de recherche et dtaffaires;
D Jes bureaux adninistratifs des entrepreneurs généraux ou

spécialisés;

il les bureaux de nédecins, de notaires, d'avocats, dtingénieurs, de
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conptables asréés. d,atpenteurs-téonètres et de nédecjns
vétérinaires ainsi que de tout autre prcfessionneL dans ie sens

du Code des professions;

4 les écriva:ins, 1es conférencier:s, -les artistes, l:es traducteu::s et Jes

interprètes;

fl les enseignenents privés d'art, de yo6a, de néditation, de musique,
de couture, de danse, de chant, de diction, d.e langue, d,expression
corporelle et de croissance personneLle pour un tmupe de quatre (4)

personnes ou noins;
6) les ateliers de réparatian de radios, de téJévisions et de petits

appareik é1ec t roné n at e rs;

il les ateliers de nâparation de nontres et de bijoux;
il les ateliets dtaieuisate et draffttage de nenus aïticles;
il les atelierc d'artistes et de coutury

10) les cannerces de type artisanal tels ceux de scuJpteurs, de

tisserands et de potiers;

ID les senrices de traiteurs;
19 les services personnels et donestiques tels les saJons d.e coiffure

et d'esthétique, 7es services de garde d,enfants et Jes cordonneriesl
Iil les photosraphes;

14 la location de chanbres.

NORMES REGTSSANT LES USAGES DOMESNQUES COHPLEI'TENTATRES A

L'TIABTTAMON

Les usages donestiques compTéaentaires à lthabitation autorjsés dans

ltarticle 5.33.1 du présent rètienent peuvent être inpJantés s,iLs
respectent les normes suivantes:

D les rrcages sont exercés par lbccupant principal du logenent, et un

naxinun dtune (1) personne n'y résidant pas æt enployée à cet usagei

2 un maxinun de deux Q) clienæ peuvent être senris simuTtanénent,

à ltexception des enseitnements privés identifiés à ltafticte 5.33.1

(fl, quand un naxinun d.e quatre (4) percannes peuvent être servis;
il L'usage occupe une partie du rez-de<haussée ou du saus-sol, sauf

dans 7es cas de chanbres louées, qui peuvent, être étaTement aux
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étages supérieurs;

4 i1 n'y a qu'un seul usate conplénentaire, et la superficie de

plancher utilisée à cet effet est noins de 302 de la superficie de

plancher du bâtinent, incluant le sous-so7;

il un maxinun de deux Q) chanbres sant louées sauf dans le cas de la

Lacation de chanbres à des personnes âgées, quand le naxinun est

de sjx {0 chanbres par résidence;

0 les chanbres louées peuvent inclure un équipenent de cuisine et,

sj eJles sant aménagées dans un sous-soJ, eJ-les doivent être reTiées

directenent au rez-de-chaussée par un escaiier intérieur et être

bien ventilées;

n lusage exercé ne ténère pas de circulation de véhicules Tourds;

il 7a vente au détail effectuée sur place doit se rapPorter strictenent

à Ttusate exercé;

9 aucune nodification de L'architecture de la résid.ence nlest visible

de l'extérieur;
IU L'usage est exercé uniquenent à fintérjeur d.e la résidence;

fi) l'usaae ne conprend aucun entrepasate extérieurl

lU Les noraes de stationnement de ltarticie 5.23.8 du présent règlenent

peuvent être respætées et ltusage ntexite pas plus de deux Q) cases

de stationnenent:

lil ltusate ne crée aucune fumée, poussière, odeur désasréabLe, chaleur,

vapeur:s, taz, écJats de lunière, vibrations au braits, de façon

continue ou intermittente, plus intenses que Ie niveau noyen de la

zone;

Iq les enseitnes sant confannes aux nonnes prescrites par l'article 5,22

du présent règlenent;

19 aucun étalate, uitrine ou fenêtre de aontre n'est visibJe de

1'extérieur.

ATELIEre SANS IfiITSANCE ETI COTTRS ARRIERE DE, REîIDEIWE

Un atetier sans nuisance est un ateiier de fabrication attisanale qui

est instaTTé dans la cour arrière d'une résidence et dont l'activité
exercée ne cause aucune autnentation de la circuiation de véhicuies
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bruit de la rue aux linites du tercain.

L'aire utifisée à dæ fins d'atetier sans nuisance s,add.itionne aux
superficiæ des bâtiaents accessoires et ne doit pas contribuer à
dépa,sser Ia supetticie petaise pcrur ræ bâtineats accessoizæ dans Ia
cour arrière- Ltatelier sans nuisance renplace un dæ bâtinertæ
accessojres permis.

EjIASI,JSSET'TETNA DE PROI)UCNOE /'J|ÛT,ALE

^9ur toute L'étendue du tetritoire de ra nunicipalité, lbntreposase et
la disposition dæ funiets ainsi que la canstntction et ltagrandisse-
nent dæ bâtiaenæ abritaat Jes aa:iaaux dæ établissenents de
ptoduction aninale doivent r€specter les nornæ prcscrites par ie
prt'sert rietlenent.

CERNNCAT D'AIJTVRTSATTON NUR LE' ETABLISSEMENT.5 DE PRODACNON

ANTMALE

oblisation d'un certiricat dtautorisatian pour ræ établi.ssenents de
ptoduction aninale

Nul ne peut entteprrlndre une nouveLle exploitation de pmd.uction
aninale, pmcéder à un atrandissenent de bâtinent abrttant Jes aninaux,
à un æapracenent du type d'érevage ou à uae augûentation du nonbre
dlunités arinalæ ou constnir? ou nodifier un Lieu dbntïeposaæ de

funier à nains d'avoir obtenu du fonctionnairc itêsiené un certilicat
d'autorisation à cet effet, confoménent à l'arxicle JS,2.I0 du présent
rètlement, et de rcpæter Jes nornæ qui suivenl
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Chantenents aux données ou tenseknements pertinents aux certificats

d'autorisation pour les êtabfissements de pmduction animaie

Tout chaûtenent. aux données ou renseiSnements déià sounis dans je

tormulaire prévu à L'arcicle 5J5.LI doit faire ltobieç dtune nouveTTe

demande dtautorisation et de 7tênission d'un nouveau certificat

d'autorisation

TRAITEMENT ET EPANDAGE DE fUMTER

Epaadae:e de fumier sur 7a pmpriété de Ttexploiteur

Pour obtenir un cert:ificat d'autorisation, ltexploiteur d'un établis-

senent de pmduction aninale doit certifier que l$pandaSe de funier
sera eftætué sur sa propriété au sur des tefies louées pour d,es fins

d'exploitat:ion au d'épandage et aviser la nunicipalité de taut

chantenent de pmpriété ou de locatioa dæ terres servant à [tépandaee

dæ funiets.

L\paadaSe du funier devra se faire eontotmênent au règienent sur -les

nuisances traitant de ce suiet. En ltabsence dtun te[ règlenent, les

nortnes de distance dtéPandage qui suivent s'apPliquent:

a) Le funier devra êtrc épandu uniforménent sur des ûeges en culture

en rcpætant un ratio de supetficie de J hætare par unité

aninale. Cette notme Pernet de d.étern:iner quelle superficie le
ptaducteur doit possédet ou lauer afin dbbtenir un certificat
d'autorisation pour L'établissenent de prcduction aninaTe pmieté.

il Sauf s'iJ stag;it de funier enfoui sotts le sal lors de l'épand.age ou

de funier owténé sans od,euts, i7 æt interdit, entre 7e 15 juin et

7e 15 septeabrc de chaque année, d'épandrc du funier liquide à noins

de 300 aètres (ffi n) d'une ag&lonération ou d'une habitation

voisine.
c) Toute éLiaination de tuniet par stackage ou par accumuiation est

interdite.
û Le funier prcduit par un établissenent de pmduction aninale doit
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être épandu ,sur des terres en culture au noins une (D fois par
année à noins qu'il ne soit traité pour fins de connercialisatian,

d Tout épandate sur le sol es.t interdit lorcque celui-ci est gelé ou

enneité sauf si 1e funier est incorporé directenent dans le sol.
fl ri est interdit d'épandre du funier à noins de I0 nètres (10 û dtun

coulrs dteau ou dtune autre nappe d,eau de surface.

Etablissenents de prcduction animaie sur funier liquide

L'exploiteur dtun nouvel établissenent de production animale sur funier
liquide doit certifier que L'îtablissement est nunj dlun systène adéquat

de traitenent de funier liquide pour en nininiser res odeurs lors de

ltentreposate et de L'épandate. Devant I'inpassibilité d,inpianter un tel.

systène pour des raisons de nanque d,avancenent de la technalogie, le
conseil nunicipal pourra accepter sous recomnandation du conité
consultati-f d'urbanisne I'inprantation de la pmduction sans traitenent
en nultipliant par 1,5 la distance d,éloitneûent de l,établissenent de

productian aninaie sur funier Jiquide lorsqu'une résidence vojsjne est

exposée aux vents doninants pmvenant de l,étabiissenent.

Î{ORI'IES DE LOCALTSANON DES ETABLTSSEMENTS DE PRADUCTTON ANIMALE

Tout nouvel établissenent de praduction aninale, tout renplacement du

type d'éIevage, toute augnentatian du nonbre d'unités aninales, toute
construction ou nadification d,un lieu dtentreposate de funier, toute
construction, agrandissenent et nodificatian d,un bâtinent abrjtant les

animaux ou dtun parquet est sujeË à ltappTication des normes de

localisation prescrites dans Le présent rètlenent, ce par rapport à la
ptorinité des habitations, de tout chenin public, de Ia liene de Lot, des

sites d'appravisionnenent en eau potable et du périnètre dturbanisation.

Nornes de localisatian des éTevages mixtes

Dans Ie cas dtun éTevage mixte, Les normes de lacaiisation sont étabJies

en additionnant 1æ narmes de localisation qui régissent chacune des

espèces.

t"
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_ ryomes fis flçalisstion cancernant la distance des bâtinents sewant à

]a production anina|e par rapport au pértnètre d'urbanisation et aux

ag g 1o n é ratio ns rés i d entiells

Taut bâtinent seyvant à la pmduction aninaLe doit, être inplanté par

rappoft â une agglonération de tmis (il habitatioæ et plus sjtuéesur

dæ eaplaceûents ne senfant pâts à 1a praductian animaie et qui sont

sjtuéas à f intérieur d'un cerc7e de 100 aètraç (100 ù de dianètrc ou Par

rapryrt à un périnètre dturbanisatioa, canfotmément aux distances

nininales inscrites dans les tableaux suivants. Læ résidences isolées

sont pmtégéæ par Les nannæ inscritæ aux tableaux 5 â 10, divisées

par tmis.

Les normæ de localisatiln plévues aux tablea1g suivants sont nasurées

en utiJisant la distance ]a pTus courte entre 1æ deux Q) parties des

bâtinents (tÉsidence avoisinante et production aninald les plus

rappmchées.

Toute nouveTle exploitat:ion de product:ion animale, agrandi'ssenent,

remplacenent du tyPe d'élevae;e ou autnentation du nonbre dtunités

aninales relatif à un établissement ayant une régie de funier à

ptÉdoninance soTide non vétlenenté dans læ tableaux suivants doit

détenir un certificat d'autorisation énis par Ie ninistère d.e

Itùavimnnenent du Québec s'il y a lieu, avant d'être nis en oeuvre.

Noraæ de Tocalisation concernant 1a construction dthabitations dans

le voisinaa:e dtun établissenent de pmduction aninale

La coastn)ction de toute habitatian en dehors du périnètte d'urbanisa-

tion ou dæ agglonérations autre que celle(s) stadressant spécitiquenent

à l'exploitat;ion agrtcole de prcduction aninale est assuiettie aux

notmes de localisation prescrites aux tableaûx du ptésent article et

ce, de façon técipmque.



Art. 5.35.3.4

Art. 5J53.5

Aft. 5.35J.6

Art. 5J5.4

aft" 5Ji5.4.1

Tæ

Normes de locaiisaLion concernant. la distance entre les bâtinents
servant à 7a pmduction aninale et un chenin public

Tout bâtinent senant à 7a pmduction aninaie dait être inplanté à plus
de fl nètræ (50 n) d,un cheain pubtic.

Notaæ de locarisation concerl,ant ra distance entre iæ bâtinents
servant à la ptoduction aniaale et 7æ Tacs ou sites d,apptzvisionnenent
en eau potable dæsewant un zéseau dtaqueduc

Tout bâtinent seruant à Ia pmduction aninale doit être situé à une

distance de plus de frO atèûes (300 n) d,un lac au d,un site d,apprcui-
sionnenent en eau potable dæsenrant un téseau dtaqueduc.

Noraes de locaiisation concerûant la distance entre ies bâtinents
sen ant à la production aninale et Jes linitæ de pmpriété

Tout bâtinent servant à Ia pmduction aninaLe doit être situé à prus

de I0 nèttæ (10 ù dtuae limite de pmpriété,

LTETTX DENTREMSAGE DE FUArcNS

Distances à :respecter dans Ttentteposage des tuniers

Tout nouveT établissenent de ptoduction aninale, tout agrandissenent
de bâtinents abrttant 1æ aninaux, tout. renplacenent du type dtéIevage

et. toute awnentation du nombre dranités an:inalæ doivent conporter
un Tieu dtentreposage de funier confonte aux dispositions du présent

règlenent et placé seloa Iæ nolrzLæ de local:lsatian des bâtinents
servant, à la pmduction aninale.

Saut dans le cas dtétablisseaents de pmduction animale sur funier
liquide, un nauveau site dtentreposage de funier adjacent à un bâtinent
agricole dércgatoiæ au ptésent tègleneut peut êtxe inplanté en bordure

da bâtinent du c6té le plus éloiené des rÉsjdences.

Lieux dtentreposage des funjets corstrrrits seuJs

Tout lieu d'entrepasate de funier constntit indépendannent d,un nouvel

Art. 5J5.4.2
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étabLissenent de pmduction aninale, d'un bâtinent servant à la

production aninale, d'un renplacenent. du type d'élevage et d'une

autnentation du nombre d'unités anina\es doit être placé à une distance

éta[e oa supérieure aux distances exitées pour les bâtinents ser'îrant

à la pmduction aninal,e.

Normes régissant les lieux d'entreposage des funiers

Les lieux dtentreposage dæ funiers pmduits par un étabTissenent de

pmduction aninale doivent respecter les normes du ninistère de

1'Environneûent du Québec.

Tout l:ieu dtentrepasate de funier doit être vidansé au noins une (1) fois
par année en respectant les normes prescrites à un règlenent de

nuisances prévu à cette fin au en son absence aux nornes prescrites

à t'article 5.35.2.1.

ZONE T{IXTE

Les zones nixtes sont celles où sont autorisés des usa8es princiPaux

qui sont supplénentaires reJativenent à L'abréviation identifiant la
zone.



CÂLqJ! OU Iqi€FE D'IJNITÉS A'{II{ALES

TISLEAIJ 4 : CâLûJL O{, }O'I8RÉ D.UNTTÉS âr{It{AtEs

'Lorsqurun polds sst lndtguô. tt staglt du polds dE lranlaal préw à ta iln cto ta
pôrlodE d.ôl6vûEe.

Pour touta eutre espèce drantoas:. un goids de 100 ktlograocs équlvaut à uno untté
anioa lc.

Aux ltns ds l'ogpllcltton du préscnt rôglæot. sont équlvelcnts â sne unlté
antocle, les typcs draaleaux sutvaotg on lonctlon de lcur qgËâtttô:o

- I vachc
- I toureeu
- I cncvol
'- 2 vcoux d.un polds da Zt à !00 fttogronrca ch.qrn
- ! vcaux d'un potds tnfôrlcrrr à 2Zl tllogracrs ctr.cuo
- I pqrcs <!'élevagc d.un potds dc 20 i 100 kll,ogrosr drâcuo
- 2l porcclct! drun polds infôrlslle à 2O tilogrosc ctraqro
- tt trulgâ ct lsa porcal,ets non sevrâ3 dacs lrannb
- 125 poutes os cogs
- 2t0 poglets à grlller
. 250 por.rlEttes co crolssance
- I tOO calllcs
- l0O falsans
. l0O dtndoc à grtllcr drun golds dc t à l,t htlogralæ chôcrrrrr
- 7l dtndcs ô grlllor dtun gotds de 8r! à l0 hilogrorcr ctusur
- J0 dlndes à grtllcr drun poldt dc l! fllogronass chla.ltt
- I vtsons fscclles (on nc cotcule pas lcr eâles at ler prtlts)
- 4 rcnords fceollos (oo no catculo pæ lss râtec et l.r patttc,
- a .ostons et l€t lgnrour dt lroonéc
. 6 chôvrcs. €t l€s chovt'raux do l.annéc
- 40 tsptns feoeltss (on nc calotc pos læ nâles et lcr grtttrl



TÀ8LEAU 6 :

I,OR1.{E S o, É LO IGIEMENT OÉS ÉTABL ISSEIGNTS De PRSOUCTIO1 Al't IMÂLE

5 : Éugvrce O€S SUIOÉS (ET'IGRAISSEIi€NT)

Éuvace DEs sulDÉs

Établ isse,nen t
de produ€tion
aniaalE

l{ornes à

resp€cter

2.5-2OA
20r -400
40r -600
601' +

|lrsbre totâl
d I un ités
anloales

Bâtimnt, ssage et llêu
drentreposage des fuolars

600 rËtres
750 aÈtres
900 rËtre's
1.5 o.,/u.a.

0lstônce
miniaale

d | êlolgnenent

Ëtablissernent
de production
aofunale

lloroes à
r€sp€ct9r

Nature
du
projet

0,5 -50
,l -75
76-125

126-210

251-t75
376- +

lloûbre total
d I un ttés
anlcales

Bâtt6ent, usage et ll,eu
d'entreposage des fuolers

500 rÈtres
450 rÈtres
600 aËtres
790 rËtres
900 nàtres
?.4 a./u.a.

Dlstaoce
nln toala

d'élolgnement



TABLÉAU 7 : Éuvece æs eovtoÉs ou DEs ÉQutoÉs ExCLUAUT LEs AltIilALJx oIRECTEM€NT ne r-tÉs

À r-l prcouclron"unrrÊRe suR FtllIER souroe ou DEs ovroÉs

lAgLEAu 8: Éuvrce æs cltl-ttucÉs, DEs lllattoÉs q, D€s DItDÊs

Établlssenent
de production
anlnole

t{onnes à

resp€cter

Naturê
du
projet

æ -50
5r -r00

r0r -250
25 r -500
501-+

llonbre totsl
d runités

antnales

8âtlûent. usage et lieu
dr€ntreposage des fuoiers

J00
450

600
750

1.5

oètres
aÉt res
oàt res
oètras
o./u.a.

0istance
ain{aa le

d'élotgnernent

Étabt issernent
d6 production
an tns le

!{ornes à

resF€cter

Nôture
du

projet

' 
.r-80

6r -r60
r 6r -t20
52r -480
481- +

llonbre total
d runltés

anlnalEs

8âtioent, ssage et llou
drêntroposage des fuoters

500 oàtres
450 rÈtres
600 cÈtres
7!0 oàtres
2 a./v.a.

0istsnce
olnlaale

d'éloigneoen t



TAELEAU 9 : Éuevnce oes uÉpontoÉs

TABLEAU l0 : ÉugvAGE DES ANIMAUX A

Copie-'certi Fiée conForme pan

Établlsses,ent
dê productlon
aninole

lbrmes à

ro5pêcter

Nôturs
du
proJet

t,O'2.5
2.6- t0
I t -57.5
J7,6- +

Nombre total
d t unités
aninales

Bâtloent. usôgo ct lieu
drentreposage des fuoiers

I5O !Ètro6
J00 oètres
450 rÈtres
12 a./u.a.

Distancs
nlnlaale

d I êloignenent

É tab I issernent
de production
aninale

Nonnes à
r€spocter

Nôtu16

du
projet

2.1-4
4. l-10
to. l -20
20.1- +

Nonbre total
drunltés
anlnales

Bâtlnsnt, usâgô ot ll€r,
drentreposage des fusi€rs

ô50 aËtres
600 oâtres
900 aÈtres
15 a.lu.a.

Distance
ntniaale

d'6loigneænt

€r r secrétaire trésorier




